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Editorial

ENJEUX PÉDAGOGIQUES

Il était temps de consacrer un numéro d’Enjeux 
pédagogiques à l’évaluation et à l’orientation. La 
lecture des différents articles qui composent le 
dossier me conforte dans l’idée que le moment 
tombe à point nommé : le thème est en phase avec 
l’actualité. En effet, certains questionnements, 
des incertitudes, mais aussi des perspectives de 
travail autour de l’évaluation sont étroitement 
liés à l’accord intercantonal sur l’harmonisation 
de la scolarité obligatoire (concordat HarmoS) et 
à l’introduction du plan d’études romand (PER). 
Christiane Droz Giglio voit dans les réformes 
« une occasion à saisir pour progresser ». Dans 
cette optique, s’est constitué le groupe de travail 
neuchâtelois qu’elle présente dans son article. 
D’autres auteurs soutiennent plus ou moins 
explicitement cette idée. C’est le cas de l’article de 
Christian Merkelbach dans le contexte bernois, 
ou de l’article de Pierre Petignat, qui propose 
un détour théorique utile à la compréhension de 
certains enjeux de l’évaluation des élèves dans le 
cadre du PER. Concernant l’orientation, elle est 
peu abordée par les auteurs au travers des struc-
tures qui l’organisent Elle apparait comme une 
conséquence de l’évaluation.

Le second élément qu’il me semble important 
de mettre en exergue, à la lecture des différents 
articles, est que l’évaluation est un jugement. 
Comme le rappelle Walther Tessaro dans un 
article de fond très riche, ce jugement « est qua-
lifié de « professionnel » lorsque son exercice 
reflète plusieurs caractéristiques de la profes-
sionnalité […] par exemple celle de « l’éthique 
de la responsabilité » ». Dans le prolongement, 
le texte de Lise Gremion interpelle le lecteur, 
au bon sens du terme, en proposant un pano-
rama précis de problématiques qui relient, de 
mon point de vue, « jugement » et « éthique de 
la responsabilité ». La distinction entre « sélec-
tion » et « orientation » est une illustration, parmi 
d’autres, des effets du jugement. Mona Ditisheim 
l’expose subtilement dans son récit : « L’orienta-
tion, c’est bien, acceptable et même nécessaire. 
La sélection, c’est mal, brutal, voire injuste ou 
inavouable ». Anne Soussi élargit la réflexion 
en engageant la discussion autour des enjeux, 
de l’utilité et même de l’efficacité d’évaluations 
externes comme les épreuves communes.

Beaucoup d’autres dimensions de l’évaluation et 
de ses enjeux ou conséquences pourraient être 

mentionnées ici. N’oublions pas, par exemple, 
les liens entre évaluation et apprentissage que 
Marcelo Giglio aborde dans un texte au titre qui 
suscite spontanément l’intérêt. Nicolas Voisard, 
Daniel Deriaz et Vanessa Lentillon Kaestner 
explorent ces liens dans un projet de recherche 
visant notamment à « comprendre et décrire 
les effets de l’évaluation sommative en EPS sur 
l’apprentissage ». Ces articles, tout comme celui 
Martine Wirthner et Viridiana Marc, mettent 
également en évidence l’impact d’une rhétorique 
omniprésente de la compétence sur la manière de 
penser, concevoir et utiliser l’évaluation dans le 
cadre scolaire, aussi bien au niveau de la pratique 
quotidienne que dans une réflexion autour de la 
mise en place d’épreuves communes romandes. 
Au final, le texte d’Alain Stegmann illustre bien 
cette émergence de nouveaux paradigmes liés à 
l’évaluation. La « qualité d’une organisation » ou, 
plus précisément, « le système qualité » en est un.

La plupart des contributeurs à ce numéro  
d’Enjeux pédagogiques sont des enseignants, 
des formateurs, des chercheurs et, par consé-
quent, ils pratiquent et étudient l’évaluation. Ils 
questionnent ou portent un regard critique sur 
l’évaluation, en connaissance de cause. Les trois 
entretiens réalisés avec des membres du groupe 
de pilotage coordonné par Christiane Droz Giglio 
répondent, en complément, à l’objectif de recueil-
lir la parole des enseignants sur leurs pratiques 
et, plus précisément ici, sur un thème qui les 
concerne et les implique quotidiennement. Je 
laisse le soin aux lecteurs d’Enjeux pédagogiques 
de prendre connaissance des différentes contribu-
tions en parcourant le dossier thématique. Celui-
ci ne se veut pas exhaustif, fort heureusement.

Je ne finirai pas cet éditorial sans remercier 
Pierre-Daniel Gagnebin pour le travail qu’il a 
accompli en tant que rédacteur en chef d’Enjeux 
pédagogiques. Assurer le développement et la 
pérennité de cette revue était un défi audacieux 
qu’il a su relever avec un grand professionna-
lisme, comme en témoignent les vingt numéros 
précédents. C’est donc en préservant les acquis 
du passé que nous nous projetons vers l’ave-
nir et que nous envisageons de faire évoluer la 
revue dès le prochain numéro, afin de renforcer 
encore son efficacité en tant qu’espace d’infor-
mations, de parole et de réflexions partagées 
par l’ensemble des acteurs du monde scolaire. ■
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Evaluation et orientation à l'école

Bernard Wentzel
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Pour la direction d’un établissement ou 
d’une institution, le début d’année scolaire 
ou académique est souvent source de doute 
et d’inquiétude concernant l’organisation 
mise en place. La HEP-BEJUNE ne fait pas 
exception à cette réalité, d’autant plus que 
la rentrée académique 2012 coïncide avec 
la mise en œuvre des décisions politiques 
concernant la réorganisation de l’institution. 

Ces décisions nécessitent de nombreux 
changements structurels et organisation-
nels sous la forme d’un redéploiement de 
certaines filières de formation et de la 
direction des médiathèques, mais égale-
ment du déménagement du service admi-
nistratif et du rectorat.

Le site de Bienne accueille dès la ren-
trée 2012 la Formation des enseignants du 
secondaire 1 et 2, La formation continue, 
l’enseignement spécialisé, les formations 
complémentaires et la Recherche. La For-
mation des enseignants des degrés présco-
laire et primaire est regroupée sur le site de 
Porrentruy et celui de La Chaux-de-Fonds 
où se situe la direction de la filière.

Le transfert sur le site de Bienne du service 
de l’administration et des finances, de la 
direction des médiathèques et d’une partie 
des activités du rectorat sera réalisé durant 
l’année 2013. Ce redéploiement des activi-
tés a nécessité des aménagements plus ou 
moins importants en fonction des besoins 
de locaux exprimés en salles de cours, 
bureaux et médiathèques sur les trois sites 
de la HEP-BEJUNE. 

En termes de programmes de formation 
initiale, 2012 marque le début d’un nou-
veau cursus de formation primaire, l’exten-
sion de la collaboration avec les hautes 
écoles romandes en formation secondaire 
dans le domaine didactique pour des disci-
plines à faible dotation horaire ou à faible 
effectif d’étudiants. 

La rentrée 2012, c’est aussi la mise en 
œuvre du nouveau programme de deu-
xième année des filières du secondaire 1 
et du secondaire 1 et 2 et l’accueil d’une 
quatrième promotion de candidats en for-
mation de niveau master en enseignement 
spécialisé.

Cette nouvelle année académique coïncide
avec l’entrée en fonction d’une nouvelle 
équipe dirigeante en Formation secon-
daire, avec la nomination d’un doyen en la 
personne de M. Jean-Steve Meia ainsi que 
l’engagement de nouveaux responsables 
de l’organisation de la formation. C’est 
également l’entrée en fonction d’une nou-
velle structure, le Service académique qui 
reprend une partie des tâches confiées 
précédemment aux différentes Formations 
et à la Commission d’admission. Ses mis-
sions principales consistent à conseiller les 
futurs étudiants, à diriger l’ensemble de la 
procédure d’admission y compris l’attribu-
tion des équivalences et la décision d’entrer 
en formation pour chacune des filières de 
formation initiale.

A la rentrée académique 2012, la HEP-
BEJUNE propose en formation initiale :
•	 un programme de bachelor en trois ans 

(diplôme d’enseignement pour le degré 
préscolaire-primaire)

•	 un programme de master en deux ans 
(diplôme d’enseignement pour le degré 
secondaire 1)

•	 un programme de master (diplôme d’en-
seignement spécialisé) en trois ans et en 
emploi

•	 un programme diplôme combiné secon-
daire 1 et école de maturité sur deux ans

•	 un programme diplôme école de matu-
rité sur une année et qui ne concerne que 
les disciplines spécifiques des écoles de 
maturité.

En formation continue, sept programmes 
postgrades permettent d’obtenir une certi-
fication de type CAS 1, DAS 2 MAS 3 dans des 
disciplines et domaines tels que :
•	 	la médiation
•	 la supervision
•	 	le soutien pédagogique
•	 la pédagogie professionnelle
•	 	l’économie familiale
•	 les activités créatrices.                        ■

Rectorat
Rentrée académique 2012

Chroniques

Jean-Pierre Faivre

1	 CAS : Certificate of Advenced Studies.
2	 DAS : Diploma of Advenced Studies.
3	 MAS : Master of Advenced Studies.

Quelques éléments 
statistiques
(données enregistrées au 17 août 2012)

Formation préscolaire-primaire
316 étudiants seront en formation, soit 
127 à Porrentruy et 189 à La Chaux-de-
Fonds. Le début des cours est fixé en août 
et septembre en fonction de l’année de 
formation.

Formation secondaire
177 étudiants reprendront les cours sur le 
site de Bienne à partir du 18 septembre 
selon la répartition suivante : 20 per-
sonnes se destinent au niveau secondaire 
1, 23 au secondaire 2 et 132 au niveau 
secondaire 1 et 2. Deux étudiants sont 
inscrits dans le cadre d’un diplôme addi-
tionnel et de mesures compensatoires.

Formation en enseignement spécialisé
57 candidats suivront cette formation à 
partir du 5 septembre.

Formation continue
154 personnes sont inscrites dans un 
programme de formation postgrade leur 
permettant d’obtenir un CAS, un DAS ou 
un MAS.

Globalement, ce ne sont pas moins de 
704 personnes qui sont inscrites en for-
mation à la HEP-BEJUNE pour l’année 
2012-2013, soit une augmentation de 
6.5 % par rapport à l’année dernière. 
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Dans le cadre de la réorganisation de la 
HEP, décidée en septembre 2011 par le 
Comité stratégique, la Formation secon-
daire a migré durant l’été 2 012 de La 
Chaux-de-Fonds à Bienne. Au-delà des 
transports de cartons et de l’aménagement 
de nouvelles salles de cours et de bureaux, 
ce déplacement a conduit à une modifica-
tion du lieu de travail du personnel et des 
étudiants, faisant des heureux (ceux qui 
voyaient leur temps de voyage diminuer) et 
des moins heureux.

Il faudra encore quelque temps pour que 
chacun trouve ses marques et apprivoise un 
nouvel environnement de travail reconnu 
comme agréable mais excentré. Les dif-
ficultés ressenties par certains ont été 
atténuées par le rapide et efficace travail 
entrepris par le Service de la l’adminis-
tration et des finances pour que les locaux 
soient prêts, bien aménagés aux dates pré-
vues. Il importe au doyen de remercier les 
personnes en charge de ces travaux ainsi 
que les formateurs et les secrétaires pour 
leur engagement durant cette période. Le 
30 août 2012, une soirée d'accueil a permis 
aux nouveaux arrivants de découvrir le site 
biennois en présence M. Bernhard Pulver, 
Conseiller d’État. La troupe du Caméléon 
a contribué à cette soirée en démontant 
les idées reçues quant à la difficulté de 
se retrouver dans une ville bilingue. Une 
deuxième étape de travaux aura lieu durant 
l’été 2013, laquelle devrait permettre à 
la formation secondaire de s’établir de 
manière totalement adéquate sur son  
nouveau site.

D’importants changements ont aussi eu 
lieu dans le domaine des plans de for-
mation. À partir de l’année académique 
2012-2013, tous les étudiants de la For-
mation secondaire suivent l’une de nos 
trois filières : A, B ou C. Pour mémoire, la 
filière A permet aux titulaires d’un bache-
lor universitaire d’obtenir en deux ans un 
Diplôme d'enseignement pour le degré 
secondaire 1 (Master of Arts or of Science in 
Secondary Education), la filière B permet 
aux titulaires d’un master universitaire de 
faire un Diplôme d’enseignement pour le 
degré secondaire 1 et les écoles de maturité 
(Master of Advanced Studies in Secon-
dary and Higher Education). La filière C, 
démarrée partiellement en 2011, permet 
aux personnes titulaires d’un master uni-
versitaire d’obtenir, en un an, un Diplôme 
d’enseignement pour les écoles de maturité 
(Master of Advanced Studies in Higher 
Education). Mener de front et coordonner 
l’ensemble de ces voies d'étude n’est pas 
chose aisée. Les prochaines années permet-
tront de faire évoluer les plans de forma-
tion, notamment vers une meilleure cohé-
rence. L’introduction, dès l’automne 2011, 
de stages en continu est la grande révo-
lution de cette nouvelle organisation des 
formations et les échos recueillis sont très 
positifs. Des procédures de reconnaissance 
(ou de renouvellement de reconnaissance) 
des diplômes de la Formation secondaire 
par la Conférence suisse des directeurs de 
l'instruction publique (CDIP) sont actuel-
lement en cours. Deux visites d’évaluation 
ont été effectuées en novembre 2012 par 
un groupe d'experts désigné par la Com-
mission de reconnaissance. Le long chemin 
de la reconnaissance, démarré en juin 2010 
avec le dépôt des demandes, devrait abou-
tir à l’été 2 013. Les titres seront ainsi 
reconnus au niveau suisse, améliorant 
l'employabilité de nos diplômés. Par ail-
leurs, on relèvera qu'une collaboration s'est 
instaurée entre les différentes institutions 
de formation des enseignants au niveau 
romand pour donner de manière conjointe 
certaines didactiques à effectifs réduits.

Changements aussi au niveau de la direc-
tion de la Formation secondaire : M. Alain 
Zosso, doyen, et Mme Nathalie Fiechter, 
responsables de l’organisation de la forma-
tion (ROF), ont souhaité quitter la HEP. 

Ces lignes sont l’occasion de les remercier, 
au nom des étudiants et du personnel, pour 
l’énorme travail qu’ils ont accompli durant 
les deux années qu'ils ont passées à la tête 
de la Formation secondaire. Durant leur 
période d’activité, le doyen et la ROF ont 
dû gérer de nombreux dossiers difficiles, 
parmi lesquels l’introduction des nouvelles 
filières, le passage vers une nouvelle orga-
nisation des formations, les procédures 
de reconnaissance et le déménagement. 
Qui dit départs dit arrivées. Aux côtés 
du nouveau doyen, nous aurons le plai-
sir d’accueillir, au début de l’année 2013, 
Mme Alexia Stumpf, enseignante et docteur 
en sciences de l'éducation, et M. Paul-André  
Garessus, enseignant de mathématiques 
et responsable des domaines Informatique 
et Communication au sein d'une direction 
de gymnase durant plusieurs années. Tous 
deux seront chargés de l'organisation de la 
formation, l'une dans le domaine pédago-
gique, l'autre dans le domaine structurel. 
Nous nous réjouissons de pouvoir compter 
sur leurs compétences.

Écrire une chronique lorsqu'on est en fonc-
tion depuis à peine plus d'un mois est un 
exercice difficile. Je m'y suis astreint mal-
gré la lourde charge de travail liée à mes 
débuts dans un environnement bouleversé 
et en l'absence temporaire de ROF, étant 
convaincu que la Formation secondaire 
doit affirmer et développer sa place dans 
notre HEP et, par conséquent, dans notre 
revue. Notre mission est ambitieuse mais 
combien importante : former les ensei-
gnants des niveaux secondaires I et II, des 
enseignants qui doivent être à la fois des 
spécialistes pointus d'une ou de plusieurs 
branches et des pédagogues généralistes 
capables de former des élèves d'âges et de 
compétences extrêmement divers. Ce défi, 
les formateurs de la Formation secondaire 
le relèvent avec engagement au fil des chan-
gements. Je les en remercie et me réjouis 
de travailler avec eux.		   ■

Formation secondaire
Période de bouleversements conséquents
Jean-Steve Meia
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« De l’intégration à l’inclusion
scolaire : regards croisés
sur les défis actuels de
l’école »

Les 8, 9 et 10 avril 2013, aura lieu un 
2e colloque international organisé par la 
HEP-BEJUNE en partenariat avec la HEP 
Vaud, les Universités de Sherbrooke et de 
Québec à Trois-Rivières, ainsi que le LISIS 
(Laboratoire de recherche international 
sur l’inclusion scolaire). Ce colloque se 
déroulera à la HEP-BEJUNE sur le site de 
Bienne et réunira des praticiens et cher-
cheurs pour un dialogue visant à favoriser 
la mise en œuvre de projets qui ne restent 
souvent que politiques, à l’écart des réa-
lités scolaires. Il vise à réunir l’ensemble 
des acteurs engagés dans une réflexion 
sur l’intégration et l’inclusion inscrite au 
cœur de l’institution scolaire dans ses 
aspects tant pédagogiques que sociolo-
giques. Pour ouvrir et nourrir le débat, 
nous accueillerons six conférenciers, tous 
impliqués dans la question du rapport à la 
différence. Ils soumettront au public des 
points de vue variés et complémentaires 
sur les défis que représente aujourd’hui 
l’inclusion scolaire.

Le colloque comprendra des ateliers thé-
matiques, des conférences plénières et des 
communications par posters traitant des 
axes suivants :
•	 Les communautés scolaires
•	 La diversité dans nos écoles
•	 L’organisation scolaire
•	 Les pratiques enseignantes
•	 Les moyens pédagogiques et didactiques
•	 La prise en compte des réalités locales.

La conférence d’ouverture sera donnée par 
Catalina Ferrer de l’Université de Monc-
ton (Canada). Les conférenciers invités 
durant les trois jours seront : Michel Des-
jardins de l’Université de Saskatchewan 
(Canada), Sabine Kahn de Université 
libre de Bruxelles (Belgique), Jean-Claude 
Kalubi de l’Université de Sherbrooke 
(Canada), Jean-Paul Payet de l’Université 
de Genève (Suisse), Geneviève Petitpierre 
de l’Université de Fribourg (Suisse) et Luc 
Prud’homme de l’Université de Québec à 
Trois-Rivières (Canada)

Inscriptions au colloque
Les inscriptions au colloque seront 
ouvertes dès mi-janvier sur le site de la 
HEP-BEJUNE à l’adresse suivante : 
colloque. inclusion-scolaire@hep-bejune.ch

Prix indicatifs du colloque
90 CHF/CAD (75 €) par journée ou 
250 CHF/CAD (210 €) pour les trois jours.
Les étudiants des institutions organisa-
trices bénéficient d’un prix de 50 CHF/CAD 
par journée ou de 120 CHF/CAD pour les 
trois jours.

CONFÉRENCES
2e SEMESTRE 2012-2013
Mars
Parents, enseignants, thérapeutes : com-
ment favoriser ensemble les apprentis-
sages de la lecture ?
Catherine Billard, neura-pédiatre, CHU 
Bicêtre à Paris.
21 mars à 20 h 00 - Neuchâtel
En collaboration avec l’ADSR, ARLD et le 
GAD.

Avril
Colloque international de l’enseignement 
spécialisé : « De l’intégration à l’inclusion 
scolaire : regards croisés sur les défis 
actuels de l’école »
8 au 10 avril 2013 - HEP-BEJUNE, Bienne.

Mai
Conférence-débat : La créativité de l’école
Marcelo Giglio, professeur et responsable 
de projets de recherche à la HEP-BEJUNE
7 mai, 17 h 00 - HEP-BEJUNE, Bienne.

Juin
Conférence : La gestion de classe
Sylvain Jaccard, professeur et responsable 
de projets de recherche à la HEP-BEJUNE
4 juin, 17 h 30 - HEP-BEJUNE, Bienne.

Jean-Pierre Baer

Formation continue

Evaluations des prestations
en faveur du corps
enseignant BEJUNE
Magnifique ! 
Du temps perdu ! 
Des idées pour les deux ans à venir !

Quelles que soient vos premières impres-
sions à la fin d’une formation, votre avis 
nous intéresse. Nous souhaitons répondre 
au mieux à vos besoins de développement 
professionnel et personnel. Pour y parve-
nir, la HEP a, depuis le début de l’année 
2012, modifié ses enquêtes de fin de cours.
Aujourd’hui, après chaque action de forma-
tion continue, vous recevez une invitation 
à vous exprimer par l’intermédiaire d’un 
questionnaire à remplir sur Internet. Les 
réponses synthétisées et anonymisées sont 
transmises à la personne chargée de l’ani-
mation de la formation ainsi qu’au respon-

sable de la formation concernée. Utile en 
premier lieu au formateur pour améliorer 
une prochaine édition de la même forma-
tion, ces indications sont précieuses pour 
ajuster notre offre.

A titre d’exemple, nombreuses ont été les 
personnes à nous signaler le souhait de 
pouvoir indiquer leur intérêt à participer à 
un cours lorsque celui-ci est complet. Quelle 
suite est donnée à ce genre de demande ? 
Après une analyse de la demande par le 
décanat, il a semblé nécessaire de complé-
ter le système de réservation sur Internet. 
Une étude des modifications nécessaires a 
été effectuée. Après acceptation, les trans-
formations sont en cours d’élaboration et 
vous pourrez utiliser prochainement cette 
nouvelle fonctionnalité ! Ainsi, en cas de 
désistement une place pourra vous être 
proposée ou, si les demandes sont nom-
breuses, nous pourrons envisager d’orga-

niser une nouvelle édition de la même 
formation. Sur le plan des contenus de 
formation, votre prochain cours sera peut-
être un approfondissement d’une théma-
tique demandée par les participants ou une 
version améliorée d’un cours proposé l’an 
dernier !

Merci de votre contribution à l’amélio-
ration des prestations de la formation 
continue. N’hésitez pas à nous faire part 
de vos remarques et commentaires, c’est 
un moyen important pour maintenir 
notre offre au plus près de vos besoins. 
Pour tout contact : pf3@hep-bejune.ch ■

Les chiffres de janvier à octobre 2012

Nombre de questionnaires envoyés : 3690
Taux de participation au sondage : 41.4 %
Taux moyen de satisfaction : 	 95.8 %
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Internet pour communiquer. Cette jeune 
adolescente, accro à son ordinateur et aux 
réseaux sociaux est très fière de ses 273 
amis sur Facebook. Cependant, elle verra 
vite les aspects négatifs de ce genre de site, 
en postant une photo de Salomé avec sa 
petite sœur. La photo fait le tour du web 
et Salomé est surnommé « baby sister ».

Ses amis se moquent de lui, il se fâche avec 
Sonia, elle est elle-même délaissée par ses 
amies. Sonia saura heureusement rattraper 
son erreur et en tirer profit. Entre la bande 
dessinée, l’album et le roman, ce livre est 
destiné aux pré-ados et à leurs parents. 
Les dessins sont plaisants, modernes et 
la mise en page rend la lecture agréable. 
La couverture donne envie de savoir ce 
qui se cache dessous. Le thème est très 
actuel et c’est une manière d’aborder le 
sujet des réseaux sociaux chez les plus 
jeunes. L’auteur présente les dangers sans 
pour autant condamner des sites comme 
Facebook. Dans la même collection et par 
le même auteur, on retrouve La vie sans 
portable avec Sonia et Salomé.	  ■

Magnum, 50 ans de photographies 
1989, Nathan Image

C’est en rangeant des livres dans le rayon 
« arts » que je suis tombée sur cet ouvrage. 
J’ai été attirée par sa couverture, son épais-
seur (plus de 400 pages) et lorsque je l’ai 
sorti du rayon, j’ai tout de suite su que 
j’avais mis la main sur un véritable trésor. 
C’est avec émerveillement et joie que j’ai 
découvert son contenu.

Magnum, 50 ans de photographies, 
regroupe les photographies de célèbres 

photojournalistes du XXe siècle. L’Agence 
Magnum a été fondée en 1947 par Henri 
Cartier-Bresson, Robert Capa, David Sey-
mour, William et Rita Vandivert et George 
Rodger ; l’agence propose aux membres un 
contrôle total sur les droits de production. 
La notion de droit d’auteurs en photogra-
phie naît grâce à ce groupe. Venons-en au 
contenu : les images sont émouvantes, par-
fois choquantes, certaines fois amusantes, 
mais toujours très explicites. Il me serait 
d’ailleurs très difficile de vous présenter 
une image en particulier, tellement le choix 
est vaste. Ces photographies ont marqué 
l’histoire : d’une part, elles ont fait le tour 
du monde et, d’autre part, elles nous ont 
permis de mettre une « image » sur de 
grands événements historiques comme la 
deuxième guerre mondiale ou le conflit 
israélo-palestinien.

Ce livre est tout simplement un chef-
d’œuvre de la photographie argentique, 
il montre le « beau » côté de la photogra-
phie, celui où on ne cherche pas à faire de 
l’argent mais bien à produire des images de 
qualité. Alors si vous avez l’occasion d’avoir 
ce livre entre vos mains, ouvrez-le et décou-
vrez ce qu’il a à vous offrir, parcourez-le 
rapidement ou attardez-vous-y pendant de 
longues heures, quoique vous fassiez, vous 
y prendrez du plaisir. Appréciez les images, 
car elles sont souvent plus significatives 
que de simples mots.

273 amis, Gép et Edith Chambon 
2012, éditions Mouck

Sonia, jeune collégienne de 11 ans, est 
folle amoureuse de Salomé, 12 ans, qui ne 
fréquente malheureusement pas le même 
collège qu’elle. Mais heureusement, il y a 

Ressources documentaires et multimédia
Coups de cœur

 
Stagiaire en information documentaire 
sur le site de Bienne depuis le mois de  
septembre 2012, Sophie Guermann vient 
d’obtenir sa maturité gymnasiale en sec-
tion arts visuels.
Elle est passionnée par le domaine 
de l’art et surtout par la photo–
graphie, autant argentique que 
numérique. Après avoir passé trois 
ans à lire « les grands auteurs de la 
littérature française », elle est un peu 
lassée des romans de Balzac et des 
promenades de Rousseau, mais a tout 
de même trouvé son bonheur dans les 
pièces de Genet.
Elle a donc décidé de vous présenter, en 
premier lieu, un ouvrage plutôt amusant 
paru aux éditions Mouck. Le deuxième 
ouvrage, moins récent, est cependant 
incontournable pour les passionnés de 
photographie.

Sophie Guermann
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Bernard Wentzel : Vous avez publié 
récemment un article dans L’Hebdo 
consacré au renouvellement important de 
la population enseignante en Suisse et 
au risque de pénurie qui touche certains 
cantons. Vous avez intitulé ce texte « La 
crise sauve l’école ». En tant que chercheur, 
je pourrais envisager de reprendre cette 
idée pour en faire une hypothèse de 
travail. En tant que journaliste, vous en 
faites déjà un constat. Malgré cette nuance 
dans nos démarches respectives, nous 
partageons un objectif commun : mettre en 
évidence un phénomène social, l’analyser 
et l’interpréter pour proposer des clés 
de lecture aussi fines et pertinentes que 
possible. De mon point de vue, votre texte a 
notamment pour mérite de proposer trois 
pistes de questionnement, étroitement 
liées les unes aux autres : la pénurie, bien 
entendu ; l’attractivité de la profession ; la 
qualité de la formation.

Tasha Rumley : Vous évoquez mon pos-
tulat sur la crise comme s’il avait imprégné 
ma recherche dès le départ. C’est là un 
grand malentendu face au métier de jour-
naliste : le public pense que nous savons d’ 
avance ce que nous écrirons. Or, nous ne 
savons parfois même pas ce que nous cher-
chons ! Prenez cet article : c’était la veille de 
la rentrée. La pénurie d’enseignants était 
thématisée depuis plusieurs années et il 
s’agissait de faire le point sur la situation 
2012. J’ai commencé par un travail de 
balisage, en téléphonant aux acteurs-clé 
du milieu – les associations d’enseignants, 
les politiques en charge de l’éducation, les 
instituts de formation. Ce n’est qu’après 
plusieurs interviews que les points saillants 
ont émergé, à savoir le rôle de la crise éco-
nomique.

Globalement, il existe une similitude entre 
la recherche académique et l’investigation 

journalistique. Nous sommes d’ailleurs en 
contact permanent : par leurs recherches, 
les experts apportent une analyse et une 
crédibilité scientifiques à nos articles ; en 
retour, nous les faisons émerger, exister 
dans l’espace public. C’est une forme d’in-
terdépendance. Cependant, nos méthodes 
de travail diffèrent tant que cela crée une 
rivalité qui frise parfois l’animosité.

Il m’arrive régulièrement de traiter en une 
semaine un sujet qu’un chercheur a étu-
dié durant deux ans. Naturellement, mes 
résultats ne s’avèrent pas aussi détaillés. 
Mais le fond concorde, généralement. Alors 
franchement, je me demande ce qu’il a 
fabriqué pendant tout ce temps ! Mon avan-
tage de journaliste, c’est de pouvoir exiger 
une réponse de la part des institutions 
publiques, qui ont le devoir de répondre à 
la presse. Alors que le chercheur passe et 
perd sans doute des semaines à attendre 
des informations, par exemple des com-
munes ou des cantons.

BW : Ce que vous décrivez en termes de 
méthodes de travail et d’informations 
(ou savoirs) produites semble davantage 
relever d’une complémentarité que d’une 
rivalité. Plutôt que d’attendre certaines 
informations, dans le cadre d’une étude 
menée récemment par une équipe de 
recherche de la HEP-BEJUNE, nous 
avons recueilli de nombreuses données de 
recherche permettant de dresser un état 
des lieux quantitatif du renouvellement 
de la population enseignante dans 
l’espace BEJUNE (Melfi, Riat et Wentzel, 
à paraître). Le risque de pénurie est limité 
et peut être anticipé. La HEP-BEJUNE 
devra former un nombre plus important 
d’enseignants au cours des prochaines 
années, tout en préservant les acquis 
d’un processus de professionnalisation 
des métiers de l’enseignement. Au niveau 

national, la CDIP a également défini de 
nouvelles orientations concernant les 
formations à l’enseignement, notamment 
en raison de la situation de plusieurs 
cantons alémaniques. Certaines de ces 
orientations méritent sans aucun doute 
d’être discutées selon les contextes, 
tant elles réinterrogent le processus 
de professionnalisation. D’autres 
constituent des pistes de travail à 
explorer. Actuellement, nous ne disposons 
pas de données statistiques suffisamment 
précises pour une comparaison entre les 
cantons face à la pénurie. Cela aurait 
un intérêt pour mieux comprendre et 
comparer les mesures prises selon les 
contextes locaux. Est-ce que, dans votre 
démarche d’investigation, vous avez pu 
accéder à des données pouvant servir de 
base à une comparaison ?

TR : Il n’existe effectivement pas de chiffres 
globaux sur la pénurie, surtout parce qu’il 
n’y a aucun consensus sur la définition du 
terme. Si 15 % des enseignants d’un canton 
ne possèdent pas les diplômes, que faut-il 
en conclure ? Le canton de Vaud juge qu’il 
n’y a pas de pénurie, car chaque poste est 
repourvu. A l’inverse, les enseignants esti-
ment que le recours aux personnes sous-
qualifiées donne la preuve de la pénurie. Il 

Recherche
Entretien avec Tasha Rumley
Bernard Wentzel

Tasha Rumley, journaliste à L’Hebdo, a publié en août 2012 un article 
abordant le risque de pénurie des enseignants en Suisse. Le texte 
présenté ici vise à croiser, sous la forme d’un dialogue entre Tasha 
Rumley et Bernard Wentzel, le travail d’investigation de la
journaliste et les travaux de recherche menés à la HEP-BEJUNE
sur ce phénomène de pénurie.
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y a une marge d’interprétation qui permet, 
selon l’agenda politique, d’être alarmiste ou 
rassurant.

Autrefois, il existait une statistique natio-
nale sur la part d’enseignants en poste ne 
possédant pas les diplômes requis. Elle 
a été abandonnée en 2008 et personne 
ne dira jamais pourquoi, à visage décou-
vert. A mes yeux, l’absence d’information 
constitue une information en soi : cette 
statistique, qui montrait que Lucerne et 
Berne avaient un taux élevé d’enseignants 
sous-qualifiés, était trop polémique. Quant 
à Vaud, il n’avait à l’époque même pas 
répondu à cette étude. Supprimer cette sta-
tistique constitue une manière de glisser la 
poussière sous le tapis.

BW : Vous mettez effectivement en 
évidence une distinction que nous avons 
considérée comme fondamentale dans 
la recherche BEJUNE entre une pénurie 
visible et une pénurie occulte. La première 
se traduit par une absence d’enseignants 
dans les classes, la seconde par la présence 
d’enseignants ne possédant pas les titres 
requis. Nous avons pu faire le constat, à 
partir des données recueillies, que l’espace 
BEJUNE est actuellement assez bien 
préservé face à ces deux types de pénurie. 
Sur ce point, votre article semble dessiner 
un clivage entre la Suisse romande et 
la Suisse alémanique, sans doute en lien 
avec la manière d’anticiper ou de gérer le 
renouvellement des enseignants.

TR : Il y a un clivage dans la manière de 
répondre aux besoins. Depuis deux ans, 
Zurich, Berne et Bâle contrent la pénurie 
en offrant une reconversion accélérée dans 
l’enseignement, appelée Quereinstieg. Cela 
part du principe qu’un chimiste qui a tra-
vaillé dans la pharma ou un juriste d’entre-
prise ont une expérience de vie et de métier 
à transmettre. Cette reconversion est très 
populaire auprès des candidats enseignants 
comme auprès des élèves, qui découvrent 
ainsi l’application concrète d’une matière. 
A l’inverse en Suisse romande, ce cursus de 
reconversion est perçu avec suspicion. Les 
pédagogues y voient souvent une « forma-
tion au rabais », car il permet de devenir 
enseignant sans diplôme universitaire.

Ces deux visions semblent ancrées 
dans les mentalités de longue date : les 
Romands sont traditionnellement aca-
démiciens alors que les Alémaniques 
sont pragmatiques. Cette dichotomie se 
vérifie dans bien d’autres domaines que 
l’enseignement. La même confrontation 
touche la formation des infirmières, où les 
réflexions au niveau fédéral sur le cursus 
sont imprégnées d’un Röstigraben violent. 

D’une manière générale, en Suisse aléma-
nique, l’apprentissage (CFC) n’est pas ce 
parent pauvre de la maturité fédérale qu’il 
est en Suisse romande. L’apprentissage y 
est respectable et les adolescents à opter 
pour la formation professionnelle sont 
bien plus nombreux.

BW : Justement, une des clés de la 
pénurie se situe dans l’option « carrière 
dans l’enseignement ». A titre d’exemple, 
un Bachelor en enseignement primaire, 
après le lycée, ne constitue pas le parent 
pauvre de l’Université, comme le montre 
l’intérêt des jeunes générations pour cette 
orientation professionnelle. Néanmoins 
une réflexion sur l’attractivité de la 
profession enseignante ne peut pas être 
écartée de la gestion à court ou moyen 
terme d’un risque de pénurie. Dans la 
recherche que nous avons menée, nous 
avons pu identifier des marqueurs 
d’attractivité tels que la stabilité, la 
possibilité de collaborer, les horaires, 
etc. D’autres indicateurs révèlent 
néanmoins un malaise de la profession 
en lien notamment avec un déficit de 
reconnaissance sociale, et une attractivité 
relativisée par un manque de perspectives 
d’évolution professionnelle. De votre 
côté, vous abordez donc l’attractivité 
sous un autre angle en mettant en avant 
la thèse d’un lien direct entre une crise 
économique et l’intérêt pour une carrière 
dans l’enseignement.

TR : L’influence de la crise sur le monde 
académique et éducatif transparaît dans 
toute l’Europe. Il suffit de voir ces innom-
brables diplômés qui se mettent à faire 
des doctorats pour fuir l’austérité du mar-
ché du travail. En Suisse alémanique, 
on les appelle les « Doktor Arbeitslos » -  
Docteur ès Chômage. Pour l’enseignement, 
c’est similaire. La société en aura toujours 
besoin, il est donc normal et réjouissant 
que de jeunes diplômés s’y lancent même 
si ce n’est pas leur job de rêve. D’ailleurs, 
l’évolution des modes de vie fait que, de 
plus en plus, les enseignants n’exerceront 
ce métier que durant une période déter-
minée – en début, en fin, en milieu de 
carrière, peu importe.

Enseignant est un métier particulier, mais 
quel métier ne l’est pas ? Je pense qu’il faut 
le démystifier, le traiter comme n’importe 
quelle profession de la fonction publique. 
L’enseignant n’est pas un moine. S’il est 
vrai que certains le pratiquent par convic-
tion, par amour de la pédagogie et du 
transfert du savoir, d’autres le choisissent 
pour des raisons purement pragmatiques, 
attirés par les longues vacances et les bons 
salaires.

BW : Ces remarques sont très intéressantes 
par rapport à la réflexion que nous 
menons sur l’attractivité de la profession 
enseignante. Je pense qu’il serait trop 
réducteur d’analyser votre point de vue 
comme le marqueur d’un clivage entre les 
représentations que les enseignants ont de 
leur profession et l’image que la société s’en 
fait. De mon point de vue, la question n’est 
peut-être pas de savoir si l’enseignement 
est ou non, un métier comme un autre. De 
nombreux enseignants s’accordent à dire 
– tout comme beaucoup d’observateurs, 
notamment scientifiques, du monde 
scolaire – que l’enseignement est (devenu) 
difficile, complexe, pour un certain nombre 
de raisons : la pression des attentes 
sociales vis-à-vis d’une école de l’égalité 
des chances ; une grande diversité des 
tâches de l’enseignant, il suffit de parcourir 
un référentiel de compétences pour s’en 
convaincre ; etc. Existe-t-il aujourd’hui 
un déficit de reconnaissance du travail 
complexe des enseignants, des missions 
qu’ils remplissent dans des conditions 
qui rendent parfois difficile l’application 
de cette valeur d’égalité des chances ? La 
question est posée, en premier lieu par le 
corps professionnel lui-même. Elle mérite 
également de retenir l’attention de tous 
ceux qui œuvrent pour l’anticipation d’un 
risque de pénurie.

Pour avoir participé à une étude visant 
à étudier l’insertion professionnelle 
des jeunes enseignants, j’ai pu faire le 
constat que les vacances scolaires 
sont plus courtes qu’il n’y paraît, tout 
comme les soirées d’ailleurs, notamment 
parce que le travail de préparation est 
conséquent lorsqu’on débute sa carrière. 
L’épuisement est même considéré comme 
un des principaux facteurs d’abandon de 
la profession. Les clés de l’attractivité, 
à moyen ou long terme, sont sans doute 
à chercher ailleurs. Sans vouloir être 
exhaustif, je me permets d’en mentionner 
quatre ici : le maintien d’une formation 
tertiaire de qualité ; un accompagnement 
spécifique des enseignants débutants ; un 
renforcement des ressources humaines 
spécialisées pour la mise en œuvre d’une 
politique d’intégration scolaire ; un 
travail en profondeur pour redéfinir le 
partenariat entre les familles et l’école. ■
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DOSSIER
Evaluation et orientation à 
l'école

Autorités scolaires et chercheurs en 
sciences de l’éducation ont pendant long-
temps proposé de rapprocher les pra-
tiques évaluatives des enseignants des 
procédures scientifiques de la mesure, 
afin de conférer la rationalité manquante 
aux jugements intuitifs des enseignants 
et d’améliorer leur validité et leur fia-
bilité. Plus communément, en tentant 
de rendre ces jugements plus objectifs. 
Il apparaît qu’il est cependant illusoire 
de reproduire à l’échelle de la classe des 
démarches de construction et de valida-
tion d’instruments comparables à ceux 
employés dans des recherches évalua-
tives au niveau du système. Les transfor-
mations ne peuvent être de « surface », 
comme la préférence pour des questions 
à choix multiples, souvent peu adéquats 
à l’évaluation des apprentissages dans 
des situations complexes. Comme le sou-
ligne Blais (2005), l’appréciation faite 
dans le cadre des activités quotidiennes 
de la salle de classe est un processus qui 
relève plus du processus clinique que de 
la mesure.

Les différences entre les deux paradigmes 
ne sont pas problématiques en soi, sauf 
lorsque les pratiques de classe sont vues 
comme déficitaires par rapport à l’étalon 
d’une évaluation basée sur les théories de 
la mesure, considérée comme rigoureuse 
et seule digne de confiance. Ainsi, en 
accord avec Allal (2009), nous pensons 
que les pratiques évaluatives des ensei-
gnants et les méthodes des recherches 
évaluatives appliquées à l’échelle du sys-
tème scolaire ne doivent pas être hiérar-
chisées, au risque de dévaloriser voire 
de dénigrer les premières. Plutôt que de 
vouloir rapprocher les pratiques d’éva-
luation internes de celles externes, sans 
doute vaut-il mieux tenter d’améliorer 
ces deux types d’évaluation tout en gar-
dant leurs logiques propres : celle du 
jugement professionnel d’une part, celle 
de la mesure d’autre part.

Le jugement professionnel en 
évaluation
Le jugement professionnel en évaluation 
n’est pas un jugement mécanique consis-
tant à « mesurer un écart » entre les objec-
tifs définis et la performance évaluée (Cook-
sey, Freebody & Wyatt-Smith, 2007). Il est 
compris comme un acte de discernement et 
une capacité à construire une intelligibilité 
des phénomènes d’évaluation en situation. 
Il est qualifié de « professionnel » lorsque 
son exercice reflète plusieurs caractéris-
tiques de la professionnalité de la fonction 
enseignante (Mottier Lopez & Allal, 2008), 
par exemple celle de « l’éthique de la res-
ponsabilité » selon laquelle l’acteur envi-
sage, malgré l’incertitude, les conséquences 
pratiques et morales de ses actions pour 
arrêter ses décisions.

Il s’agit d’un processus dynamique et com-
plexe qui réunit et confronte des sources 
d’information de nature diverse et qui les 
combine entre elles dans un raisonnement 
interprétatif (Lafortune & Allal, 2008). Il 

se fonde sur un ensemble de repères diffé-
rents convoquant des savoirs profession-
nels : les valeurs personnelles de l’ensei-
gnant (croyances, stratégies pédagogiques), 
la culture de l’établissement (pratiques com-
munes, concertations, responsabilité parta-
gée), la microculture de la classe (pratiques, 
attentes, activités réalisées), les normes pro-
fessionnelles et éthiques (éducabilité, équité, 
justice, transparence), le système scolaire et 
de formation (lois, règlements), les plans 
d’études et les programmes officiels.

Enjeux de l’évaluation sommative
Tout en reconnaissant les spécificités du 
jugement et plus globalement des pratiques 
évaluatives en classe, plusieurs pistes 
peuvent permettre, selon nous, d’améliorer 
la qualité de ces dernières. Il nous semble 
tout d’abord essentiel d’aborder avec les 
futurs enseignants les biais qui affectent le 
jugement évaluatif, mis en évidence dans 
plusieurs recherches (Merle, 2012) et qui 
sont source de disparités (Leclercq, Nicaise 
et Demeuse, 2004). Une meilleure com-

Améliorer la qualité des pratiques évaluatives des enseignants : 
une articulation entre formation initiale et formation continue

Walther Tessaro
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préhension des processus et des enjeux de 
l’évaluation leur permettrait en effet d’atté-
nuer ces biais.

Une plus grande maîtrise des techniques 
de construction des contrôles écrits à réfé-
rence critériée semble par ailleurs indis-
pensable. La formulation des items, les 
objectifs à retenir, les niveaux d’exigence, 
les types de situations, la cotation, la pon-
dération et le barème sont par exemple des 
dimensions à aborder en formation, d’une 
façon générale mais aussi en lien avec les 
directives cantonales qui orientent en par-
tie les décisions à prendre.

Le recours régulier à une triangulation 
(Mottier Lopez & Allal, 2009) – c’est-à-dire 
la mise en relation de données provenant 
de plusieurs méthodes ou sources d’infor-
mation - est en outre nécessaire lorsque les 
informations ne sont pas convergentes ou 
qu’un doute subsiste, afin de mieux objec-
tiver la prise de décision. Cette démarche 
est complémentaire aux différentes moda-
lités de collaboration dans l’élaboration 
des outils d’évaluation mais aussi dans la 
confrontation des jugements évaluatifs.

Plusieurs pratiques de triangulation 
peuvent coexister : entre prises de données 
provenant d’une même méthode (p. ex. 
les résultats de plusieurs contrôles sont 
confrontés), entre méthodes différentes 
(contrôles écrits, productions ou traces 
d’activités d’apprentissage larges, recense-
ment de travaux quotidiens, observations 
et informations provenant d’interactions), 
entre personnes (obtenir l’avis d’un pro-
fessionnel ayant un autre champ d’exper-
tise ou discussion avec un/e collègue qui 
connaît l’élève en question).

La modération sociale
Les pratiques de modération sociale (Wyatt-
Smith, Klenowski, & Gunn, 2010) visent 
à développer les compétences profession-
nelles des enseignants à formuler des juge-
ments d’évaluation fiables et équitables. 
Elles impliquent la confrontation des juge-
ments afin d’élaborer collectivement une 
représentation commune des attentes offi-
cielles traduites dans les référents externes 
(plan d’études, épreuves externes, directives 
institutionnelles notamment) et de parvenir 
à un certain consensus à propos de l’appré-
ciation des productions des élèves. Ces réfé-
rents externes sont appréhendés en interac-
tion avec d’autres sources d’information : 
les propres attentes (souvent implicites) et 
les critères d’évaluation que l’enseignant 
s’est construits au fil de ses expériences 
professionnelles, les connaissances du cur-
riculum et des caractéristiques des élèves.

Ces pratiques, introduites à Genève en for-
mation continue dans des projets d’établis-

sement, ont été développées par des cher-
cheurs anglo-saxons suite aux constats de 
défaillances des jugements évaluatifs, mais 
également d’un alignement parfois faible 
entre les activités didactiques réalisées en 
classe et les attentes institutionnelles, ainsi 
que sur le manque de compréhension com-
mune à propos de ce qui est attendu du 
point de vue des apprentissages des élèves.

Les épreuves cantonales
Les épreuves externes passées dans la plu-
part des cantons romands sont le plus sou-
vent une forme « hybride » des épreuves à 
large échelle et des épreuves internes à la 
classe ou à un établissement (Ntamakiliro 
& Tessaro, 2010). Elles sont néanmoins for-
tement utiles aux enseignants car elles opé-
rationnalisent les attentes institutionnelles 
à travers les types de tâches et les niveaux 
d’exigence demandés à des moments précis 
du cursus scolaire. En outre, elles orientent 
les enseignants à propos de la construction 
d’un contrôle écrit, du choix des objectifs à 
l’élaboration du barème.

En cela, elles apparaissent aux enseignants 
de Suisse romande comme indéniablement 
complémentaires aux évaluations internes 
à la classe et permettent une régulation effi-
cace des pratiques d’enseignement et d’éva-
luation (Dierendonck, 2008 ; Longchamp, 
2010 ; Ntamakiliro & Tessaro, 2002 ; Soussi, 
Guilley, Guignard & Nidegger, 2009).

Beaucoup d’informations relatives à la 
conception de ces épreuves sont regrou-
pées dans des tableaux de spécification, qui 
figurent de plus en plus fréquemment dans 
les documents fournis aux enseignants. 
Outils de planification et d’autocontrôle, 
ils assurent la cohérence entre les exer-
cices et les objectifs d’apprentissage éva-
lués, indiquent la cotation des exercices 
et la pondération de chacun de ceux-ci 
dans l’équilibre général de l’épreuve. Ils 
permettent aussi de mettre en évidence les 
types de situations proposées. Ils peuvent 
enfin préciser les seuils de réussite et la 
façon dont ils ont été définis.

Les effets de ce type d’épreuves sur les pra-
tiques évaluatives en classe ont été démon-
trés depuis longtemps (Haney & Madaus, 
1986), et ceci dans des contextes diffé-
rents : comme des modèles pertinents pour 
communiquer l’attendu (Carette, 2007), 
comme des leviers lors de l’introduction 
d’un nouveau curriculum ou d’une réforme 
pédagogique (Monseur & Demeuse, 2005).

En conclusion
L’évaluation interne à la classe étant (tou-
jours) le meilleur prédicteur du cursus de 
l’élève, il semble indispensable de répondre 
au mieux aux demandes des enseignants 
pour une formation et un accompagnement 
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de qualité dans ce domaine. La respon-
sabilité institutionnelle que ces derniers 
endossent dans les décisions de certifica-
tion et d’orientation s’est sans doute accrue 
avec la volonté récente de garantir plus 
d’autonomie aux établissements sco-
laires. Les quelques pistes évoquées 
ci-dessus tentent de montrer de quelle 
manière la visée d’une évaluation juste 
et équitable d’un système scolaire peut 
être respectée dans ce nouveau contexte. ■
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Une grande part du travail des enseignants 
consiste à évaluer le travail des élèves qui ont 
ainsi bien des occasions de percevoir les attentes 
et le jugement du maître, non seulement sur leurs 
travaux et leurs performances scolaires, mais 
également sur leurs comportements, leur motiva-
tion et leur personne. Les évaluations traduisent 
ainsi le jugement que porte l’école sur les élèves.
	
Loin d’être une simple opinion, le jugement de 
l’école a « force de loi » et commande des déci-
sions qui s’imposent aux élèves et à leurs parents, 
par exemple un travail supplémentaire en cas de 
mauvaises performances, une punition pour mau-
vaise conduite, ou encore l’envoi en cours d’appui, 
le passage dans une autre classe, le redoublement, 
l’exclusion de l’école ou une (ré)orientation défa-
vorable. (Perrenoud, 1994-2010, p. 91)

La mise en évidence des inégalités de traitement 
des élèves liées aux biais de l’évaluation a généré, 
il y a plus de 50 ans déjà, nombre de recherches 
qui se sont focalisées sur trois aspects particu-
liers : l’exactitude du jugement des maîtres, sa 
construction et ses effets.

L’exactitude du jugement des maîtres
Pour vérifier l’exactitude du jugement que porte 
l’enseignant sur ses élèves, les chercheurs ont 
généralement comparé ce que disent les ensei-
gnants de leurs élèves, ou leurs résultats sco-
laires, avec les résultats que ceux-ci obtiennent 
dans des épreuves standardisées, qu’il s’agisse 
de tests d’intelligence ou d’autres types de réfé-
rences. Leurs conclusions soulignent que les 
jugements des maîtres sur la valeur scolaire 
de leurs élèves diffèrent considérablement d’un 
enseignant à l’autre et que la corrélation est faible 
entre leurs jugements et la valeur scolaire évaluée 
par les épreuves standardisées. Plus précisément, 
ces recherches montrent que la variation de ces 
jugements dépend :
•	 de la perception des compétences des élèves : 

plus un élève est perçu comme compétent, plus 
le jugement s’accorde avec le test de référence. 

L’évaluation scolaire 
un jugement controversé par les recherches

Mais plus l’élève est faible, plus le jugement 
souffre d’inexactitude ;

•	 du contexte dans lequel l’évaluation est 
conduite : plus la classe est scolairement forte, 
plus le jugement est globalement sévère ;

•	 du type d’activité dans lequel l’élève échoue : 
l’élève ne sera pas jugé de la même façon selon 
la valeur scolaire de l’activité (activités liées aux 
disciplines principales, ou non) ;

•	 des postures pédagogiques de l’enseignant : 
à niveau de compétences égales, des élèves 
peuvent connaître des destins scolaires diffé-
rents en fonction de la rigidité ou de l’accueil 
de leur enseignant ;

•	 de la façon dont les élèves réagissent à la dif-
ficulté : les enseignants sont plus indulgents 
lorsque leurs élèves donnent des réponses 
internalisées 1.

Ces études mettent en évidence le fait que les 
jugements des enseignants ne dépendent pas uni-
quement des performances ou des compétences 
de leurs élèves, mais également du jugement 
normatif qu’ils portent sur les attitudes, les com-
portements sociaux et plus largement la personne 
de l’élève. Elles confirment le caractère fortement 
discutable des décisions d’orientations en parti-
culier lorsqu’elles sont séparatives (classe spé-
ciale ou redoublement) et identifient des valeurs 
d’utilité sociale sous-jacentes, sur lesquelles elles 
se fondent telles que l’application au travail, la 
persévérance ou la capacité à se conformer aux 
attentes.

La construction des jugements
Pour expliquer les intentions, les pressions et 
les raisons qui sont à l’origine des jugements et 
des décisions des enseignants, l’étude de leurs 
comportements et de leurs discours sur leur pra-
tique, pour intéressante qu’elle soit, ne suffit pas. 
Des chercheurs se sont donc appliqués à mettre 
en évidence les biais de perception, les effets 
d’attentes, les stéréotypes, autrement dit, la part 
subjective de la relation qui se construit entre 
l’enseignant et ses élèves.

Dès les années 1960, les premiers travaux de 
docimologie ont montré des biais actifs sur la 
notation des élèves en lien avec les fonctions 
d’évaluation et de correction des travaux. Ces 
études, souvent répliquées depuis, produisent 
encore des résultats identiques, qui dénoncent 
les dérives évaluatives de l’école comme produit 
de l’idéologie scolaire et de son obsession de 
la mesure et du classement (Depret & Filisetti, 

Lise Gremion

L’évaluation scolaire, un jugement controversé par les recherches.
Contrairement aux apparences, l’évaluation n’est pas une torture 
médiévale. (…) Les élèves sont classés, comparés entre eux en vertu 
d’une norme d’excellence définie dans l’absolu ou incarnée par le 
maître et les meilleurs élèves.

Philippe Perrenoud, 1989

1	 Ce concept, décrit et étudié par la psychologie 
sociale, pose que les individus s’attribuent à 
eux-mêmes les causes de leurs actions ou de 
ce qui leur arrive (je n’ai pas réussi parce que 
je n’ai pas assez travaillé). Le contraire, l’exter-
nalité, étant l’attribution des causes de ce qui 
arrive à d’autres (Si j’ai échoué, c’est qu’on ne 
m’a pas laissé assez de temps). L’internalité est 
socialement valorisée et suscite un jugement 
plus favorable de la part des autres et des 
enseignants en particulier (Beauvois 1984).
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2001). Au-delà de la dénonciation d’« une institu-
tion qui passe plus de temps à dire ce que savent 
les élèves qu’à les faire progresser » (Perrenoud, 
2005), ces recherches mettent en évidence les 
stéréotypes socialement partagés qui biaisent le 
regard que porte l’enseignant sur ses élèves et 
dont il n’a généralement pas conscience, tels que :
•	 l’impact de l’attrait physique des élèves : les 

enfants perçus comme plus attrayants sont 
aussi jugés comme étant plus intelligents, ayant 
plus de chance de réussite scolaire et des 
parents plus intéressés par leur scolarité (Clif-
ford, 1975) ;

•	 la tendance à récompenser ce qui est beau et 
punir ce qui ne plaît pas, stéréotype appelé 
what is beautiful is good (Dion, Berscheid & 
Walster, 1972) ;

•	 les représentations de l’élève idéal : des élèves 
perçus comme intelligents, attentifs, persé-
vérants dans leur travail scolaire, sont aussi 
considérés comme plus attractifs, soignés ou 
sympathiques, ce qui ne correspond aucune-
ment à des valeurs scolaires, mais à des normes 
socialement construites (Gilly, 1992).

D’autres recherches renvoient au concept de 
self-fulfilling prophety développé par Merton 
puis repris dans la célèbre recherche de Rosen-
thal et Jacobson (1973) sur les effets d’attentes. 
Les critiques et les réplications de celle-ci ont 
apporté des éléments nouveaux et affiné la com-
préhension de l’effet Pygmalion. Une synthèse de 
travaux consacrés aux attitudes des enseignants 
(Depret et Filisetti, 2001) atteste, depuis, des 
nombreux biais socio-cognitifs et socio-affectifs 
liés aux jugements et aux évaluations que les 
enseignants émettent à l’égard de leurs élèves. 
Ces biais sont fonction d’éléments connus et lar-
gement discutés comme l’appartenance sociale et 
culturelle des élèves ou d’éléments moins connus, 
comme le comportement scolaire de l’élève et ses 
difficultés, qui induiraient des attitudes néga-
tives de la part des enseignants, jusqu’à favoriser 
leur orientation vers l’enseignement spécialisé 
(Potvin & Rousseau, 1993). Enfin, les croyances 
des enseignants, relatives à la nature de l’intel-
ligence seraient également à l’origine de leurs 
attitudes différenciées. Doudin et Martin (1999) 
relèvent, au travers de diverses études, que la 
posture des enseignants quant au développement 
de l’intelligence module leur style pédagogique, 
une position innéiste conduisant à recourir plus 
fréquemment au redoublement et à considérer 
les erreurs de ses élèves comme des signes d’in-
compétence qui leur sont propres.

Ces diverses recherches expliquent la variation 
des jugements que portent les enseignants sur 
leurs élèves comme le reflet de théories impli-
cites de personnalité (TIP) 2 qui se façonnent au 
gré d’informations verbales (langage, accents, 
expressions, vocabulaire), visuelles (carac-
téristiques physiques, aspect, habillement) ou 
sociales (appartenance sociale ou culturelle), 
et qui biaisent les jugements et les décisions 
scolaires. Si on tient compte du fait que par-
tager un même avis avec d’autres personnes 

2	 « Ce sont les théories, non scientifiquement fon-
dées, auxquelles chacun a recours pour se juger 
lui-même ou autrui, pour expliquer et prédire 
son comportement ou celui des autres » (Leyens, 
1983 p. 38).

donne l’illusion de la validité de la « théorie », 
un jugement partagé concernant un élève créera 
l’illusion de ne pas se tromper dans l’apprécia-
tion que l’on porte sur ses compétences. Toutes 
les études construites sur des observations in 
situ confirment que les enseignants, lorsqu’ils 
jugent leurs élèves, tiennent compte d’autres 
facteurs que les compétences scolaires et que 
« des attentes fortement stéréotypées conduisent  
à des comportements eux-mêmes rigides et sté-
réotypés » (Bressoux, 2002). Une synthèse des 
travaux élaborés autour de l’effet Pygmalion 
(Trouilloud & Sarazin, 2003) confirme cette ten-
dance en indiquant que les enseignants les plus 
autoritaires et dogmatiques ont tendance à déve-
lopper des attentes rigides et que leurs préjugés 
quant aux compétences de leurs élèves se modi-
fient peu. Ainsi, « Les enseignants dogmatiques, 
autoritaires ou sensibles aux préjugés semblent 
plus à même que les autres d’amplifier l’effet 
des attentes ». Les enseignants qui ont une per-
sonnalité plus conventionnelle, peu flexible, peu 
tolérante, seraient plus sujets que les autres à 
biaiser l’information et à stigmatiser leurs élèves 
sur la base de stéréotypes sociaux.

Les effets des jugements des maîtres sur 
leurs élèves
Un troisième axe des recherches s’intéresse 
plus particulièrement aux effets des jugements 
des enseignants sur les élèves eux-mêmes. Ces 
recherches considèrent que le regard du maître, 
par son pouvoir de décision et d’orientation, de 
valorisation ou de dévalorisation est le vecteur 
de la représentation de soi de l’élève (Bressoux & 
Pansu, 2003). Ce que le maître pense de l’élève, 
à partir de ce qu’il voit de lui, semble avoir des 
incidences non négligeables sur son avenir. 
Selon le cadre scolaire, ce phénomène se ren-
force par l’effet de généralisations construites 
sur fond de vérité, les TIP. Parce qu’elles sont 
partagées par les membres d’un groupe (les 
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enseignants de l’école) à propos des membres 
d’autres groupes (les élèves) elles prennent 
valeur de vérité. Cette communauté de vue, 
construite dans le contexte scolaire, amène à 
repérer chez les élèves ce qu’on s’attend à y voir. 
Les attentes qui en découlent sont perçues par 
les élèves qui les intègrent et s’y conforment. 
Le jugement que traduit le regard du maître se 
répercute sur l’élève qui adapte son comporte-
ment aux attentes posées sur lui. On doit à Mead 
(1934-2006) d’avoir développé les idées des 
premiers pragmatiques sur la construction de 
l’identité du sujet et théorisé la construction du 
soi (self) par l’intériorisation du regard d’autrui. 
Ses travaux montrent que l’individu s’approprie 
très tôt les significations sociales que ceux qui 
l’entourent attribuent aux objets et à lui-même, 
ces significations étant elles-mêmes détermi-
nées par les croyances générales du groupe dans 
lequel il évolue.

Des recherches plus récentes attestent de l’impact 
du jugement scolaire sur l’estime de soi de l’élève 
et démontrent, par exemple, que les notes qui 
traduisent un regard plus indulgent ont tendance 
à faire progresser l’élève et que les enseignants 
les plus sévères dans la notation sont aussi ceux 
qui parviennent le moins à faire progresser leurs 
élèves Felouzis (1997). Doudin et Martin (1999), 
cités plus haut, soutiennent, en référence à diffé-
rentes recherches, que les conceptions de l’intel-
ligence qui  « influencent les caractéristiques de 
l’encadrement pédagogique » modifient aussi le 
« niveau d’acquisition atteint par ses élèves ». 
Dans la classe d’un enseignant innéiste, l’élève, 
qui rencontre des difficultés scolaires, construit 
une image négative de ses propres compétences, 
se perçoit nul et démotivé alors que dans la classe 
d’un enseignant constructiviste, il peut attribuer 
ses difficultés à des causes contrôlables qu’il lui 
est possible de dépasser. Les études, mention-
nées par Trouilloud et Sarrazin (2003), montrent 
que les enseignants favorisent les élèves qu’ils 
s’attendent à voir réussir, les encouragent davan-
tage, leur accordent plus d’attention, sont plus 
amicaux, les soutiennent et leur sourient plus, 
autant d’attitudes qui s’inversent lorsque les 
enseignants ont des attentes faibles. Enfin, la 
classe toute entière est sous l’effet des jugements 
du maître. Rist (1973-2002) en mettant en évi-
dence la rapidité avec laquelle les stéréotypes 
des enseignants se développent et comment des 
catégories telles que rapides et lents, sans conno-
tation cognitive au départ, glissent rapidement 
vers des catégories de bons et mauvais élèves, 
constate que le regard que porte l’enseignant sur 

les plus faibles est alors très vite perçu par tous 
les élèves de la classe et génère mépris et réponses 
agressives de leur part. Les élèves rapides sont 
renforcés dans leur sentiment de supériorité 
intellectuelle et les élèves plus lents intériorisent 
le regard porté sur eux et le manifestent, soit par 
un retrait soit par des comportements réactifs, à 
l’encontre des autres. Leurs moins bons résultats 
confirment alors l’enseignant dans son stéréo-
type et la boucle est bouclée.

Indépendamment de leurs compétences propres, 
il semble donc que tous les élèves n’ont pas les 
mêmes chances de réussite. Selon la classe et 
l’enseignant, ils seront avantagés ou désavantagés 
en fonction de représentations sur leur origine 
sociale et culturelle et les attentes induites chez 
l’enseignant. Pour éviter les orientations sépara-
tives, non justifiées, il faudrait donc prendre en 
compte la façon dont les enseignants interprètent 
les traits culturels de leurs élèves :
	 ainsi que les conséquences institutionnelles 

de leur comportement pour contribuer à pro-
duire des enseignants capables de faire face 
efficacement aux problèmes que pose l’ensei-
gnement de ces groupes au lieu de perpétuer 
les injustices existantes par leurs réactions aux 
différences de classe (Becker, 1952/1997) ■.
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Toutes les études construites sur des observations in situ confirment 
que les enseignants, lorsqu’ils jugent leurs élèves, tiennent compte 
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Il y a une vingtaine d'année, ma fille entrait à 
l'école secondaire, en « année d'orientation », 
comme on l'appelait pudiquement. Une année 
« cruciale » nous avait-on expliqué lors de la 
réunion de parents de début d'année, où « se 
jouait notre avenir », ou tout au moins celui de 
notre progéniture. Les différentes sections, vers 
lesquelles seraient dirigés nos enfants à l'issue de 
ce chemin de croix balisé de tests et d'épreuves, 
nous avait été soigneusement exposées. Si cha-
cune semblait présenter son lot d'attractions et 
promettre un bel avenir, le message subliminal 
était clair : la voie royale était sans conteste celle 
qui ouvrait la porte aux études longues.

Curieuse de nature, j'avais levé la main et 
demandé « comment se fait la sélection ? ». 
Offusqué, le regard noir, le directeur m'avait 
répondu vivement « ce n'est pas de la sélection, 
Madame, c'est de l'orientation ! » L'institution 
scolaire et ses estimés représentants étaient-ils 
naïfs, croyant sincèrement ce qu'ils disaient, ou 
jouaient-ils le jeu du politiquement correct ? Je 
ne l'ai jamais su - et c'est sans intérêt -, mais me 
suis bien gardée, par la suite, de prononcer des 
« gros mots ».

On place aujourd'hui orientation et sélection 
en tension et en débat, c'est un progrès. Il 
est désormais possible d'appeler un chat « un 
chat », et d'essayer de cerner ce qui différencie 
ces concepts, en particulier au plan des habitus 
culturels et sociaux, des pratiques éducatives, et 
des normes de l'institution scolaire.

Connotations et processus
La vive réaction de notre directeur de l'époque 
ne reposait probablement pas sur une fine défi-
nition des concepts en jeu, mais plutôt sur la 
connotation morale des termes. L'orientation, 
c'est bien, acceptable et même nécessaire. La 
sélection, c'est mal, brutal, voire injuste ou ina-
vouable. Indépendamment de ces considérations 
éthiques, qu'est-ce qui différencie ces concepts 
en termes de processus ?

La sélection s'attache à trier, cribler, séparer le 
bon grain de l'ivraie. C'est un couperet qui tombe 
à un moment défini arbitrairement. Larousse  1 
est clair : « Action de choisir les personnes ou 
les choses qui conviennent le mieux ». Qui 
conviennent le mieux� à qui, pour faire quoi ? 
Est-ce bien le rôle de l'école d'effectuer ce tri, ou 
son mandat est-il plutôt de permettre à chaque 
enfant, à chaque jeune d'en apprendre le plus 

possible ? Larousse dit aussi : « Limitation du 
nombre des bénéficiaires d’un enseignement au 
moyen du contrôle des connaissances ». Béné-
ficiaire d'un enseignement� Tous les écoliers 
n'ont-ils pas le droit d'être les bénéficiaires d'un 
enseignement le meilleur possible ? Notre direc-
teur avait raison de se fâcher : l'idée de faire de la 
sélection à l'école est insupportable !

L'orientation relève d'un processus bien diffé-
rent. Elle est centrée sur l'individu ses aptitudes, 
ses intérêts, ses compétences, indépendamment 
de la norme scolaire. On développe dans la durée 
ce qui l'intéresse et ce qu'il aime, on valorise 
ce qu'il connaît et sait faire, en s'attachant à 
lui fournir les moyens d'enrichir ses différents 
bagages tout en élargissant son horizon. Il s'agit 
d'un processus qui s'opère dans le temps, avec 
des réorientations possibles au fil des années, 
au gré des rencontres, des découvertes ou des 
difficultés. Larousse  2 parle de « voie choisie par 
ou pour quelqu’un, en particulier dans le cadre 
des études », ou encore d'« action d’orienter 
quelqu’un dans ses études, dans le choix de son 
futur métier ». Voie choisie, choix… on est clai-
rement dans un autre registre, loin du couperet 
d'une sélection brutale.

Dans les faits
Une première sélection officielle, annoncée, se 
déroule généralement à la fin de l'école primaire. 
Un arsenal de tests, de moyennes ou d'examens 
est mis en place, qui permet de décider, au centile 
près, qui est admissible dans quelle filière ou quel 
niveau. Il est vrai que bien des systèmes scolaires 
prévoient des « passerelles », permettant aux 
élèves « mal classés » d'avoir une promotion vers 
le haut en cours de scolarité, même si les passages 
se font, dans les faits, plus souvent vers le bas…
Ce dispositif de sélection, dont le détail varie 
selon les régions, sanctionne en fait une réalité 

Itinéraires scolaires 
de gré ou de force ?

1	 www.larousse.fr/dictionnaires/francais/sélec-
tion/71871

2	 www.larousse.fr/dictionnaires/francais/orienta-
tion

Mona Ditisheim

L'orientation relève d'un processus bien différent. Elle est centrée 
sur l'individu ses aptitudes, ses intérêts, ses compétences, indépen-
damment de la norme scolaire. On développe dans la durée ce qui 
l'intéresse et ce qu'il aime, on valorise ce qu'il connaît et sait faire, 
en s'attachant à lui fournir les moyens d'enrichir ses différents 
bagages tout en élargissant son horizon. Il s'agit d'un processus qui 
s'opère dans le temps, avec des réorientations possibles au fil des 
années, au gré des rencontres, des découvertes ou des difficultés.
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qui s'est construite petit à petit, bien avant que 
ne tombe le couperet. Sans aller jusqu'à dire que 
tout se joue avant six ans 3, un certain nombre de 
paramètres culturels et sociaux tirent les ficelles 
dès le plus jeune âge. On sait aujourd'hui que 
les enfants qui naissent et croissent dans une 
famille où l'écrit n'est ni valorisé, ni reconnu 
comme source de plaisir et de savoir, ont un 
handicap de départ que tous ne parviendront pas 
à rattraper 4. Les caractéristiques socioculturelles 
des familles concernées par la migration ou la 
précarité jouent, aujourd'hui encore - alors que 
cette réalité est connue depuis des décennies -, 
en défaveur de la réussite scolaire de ces enfants.

L'école est normative, calibrée pour reproduire 
les strates sociales. C'est un système bien rôdé, 
qui donne entière satisfaction de ce point de 
vue-là. C'est sans doute ainsi qu'elle peut avoir 
l'illusion d'orienter les élèves, alors qu'elle ne fait 
qu'entériner, année après année, des différences 
qui n'étaient pas scolaires au départ.

Ni vu ni connu
Un bon moyen de faire de la sélection en toute 
discrétion est de donner des devoirs à la maison. 
Ce n'est malheureusement pas un scoop ! Il y a 
longtemps que cette « fonction détournée » de 
l'étude à domicile a été dénoncée.

Cette « externalisation du travail personnel des 
élèves », qui « transforme chaque soir ou presque 

la famille en institution de sous-traitance péda-
gogique », la soumettant par là même à « de 
fortes tensions », renforce les inégalités entre 
élèves. En effet, si la volonté de suivre le travail 
scolaire des enfants est presque toujours pré-
sente (« les parents plébiscitent globalement les 
devoirs et tolèrent mal les différentes formes 
d'hypocirculation du travail scolaire »), la capa-
cité d'accompagnement des familles est très 
diverse 5.

La discontinuité culturelle entre l'école et les 
familles ouvrières, migrantes ou précarisées, 
laisse de nombreux parents démunis, incapables 
d'aider efficacement leur progéniture 6 : certains 
ne se sentent pas compétents ou ne comprennent 
pas ce qui est demandé, d'autres au contraire, 
prescrivent du travail supplémentaire de leur 
cru, pour « consolider les acquis » ou « compen-
ser » le travail de l'école qui « s'y prend mal » 
pour faire acquérir les connaissances 7. En dépit 
de leur volonté d'aider leurs enfants à échapper 
aux métiers les moins valorisés, ces familles ne 
parviennent que rarement à décoder avec perti-
nence les implicites, les normes et les attentes de 
l'institution scolaire.

On traite également des « inégaux »
Les devoirs à domicile participent ainsi à l'une 
des recettes magiques de l'école pour faire de la 
sélection en catimini : traiter de manière égale des 
enfants fort inégaux. Ça marche à tous les coups !

3	 Comme beaucoup l'ont dit après Dodson, F., 
Tout se joue avant six ans, Marabout, 2006 
(première édition 1970).

4	 Voir par exemple : Ditisheim, M., de Bosset 
A.-L., Gerber, C., L'illettrisme, prévenir ou  
guérir, Enjeux pédagogiques n° 15, pp. 22-23.

5	 Citations tirées de : Kakpo, S., Les devoirs à 
la maison, Mobilisation et désorientation des 
familles populaires, PUF, Education et société, 
2012, p. 51.

6	 Voir par exemple : Rayou, P., Faire ses devoirs : 
enjeux cognitifs et sociaux d'une pratique ordi-
naire, Presses universitaires de Rennes, 2010.

7	 Voir par exemple : Kakpo, op. cit.
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Certes, on a inventé la « différenciation », qui 
devrait adoucir le procédé et conduire, tranquil-
lement, sur les chemins d'une réelle orientation 
doublée d'un sentiment de réussite pour tous. 
C'est en soi un bon plan ! Mais les pratiques péda-
gogiques qu'implique ce concept supposent des 
moyens, en personnel enseignant et en matériel, 
dont les administrations publiques souhaitent 
faire l'économie. Et il y a pire : si la différencia-
tion était appliquée sincèrement et efficacement 
à large échelle, l'institution scolaire tremblerait 
sur ses bases. Cela semble, pour l'instant en tout 
cas, impensable. Mais il est permis de rêver…

Des attentes « sournoises »
« Dès que les professeurs commencèrent à le 
traiter en bon élève, il le devint véritablement » 8.

Malheureusement, l'inverse est aussi vrai. Expé-
rimentalement, l'« effet Pygmalion » 9 n'a été 
testé que dans le « bon » sens. Grâce aux attentes 
positives des enseignants (artificiellement fabri-
quées : on leur avait dit qu'ils étaient excellents, 
très prometteurs), des élèves ayant des résultats 
moyens ou médiocres sont devenus bons. Mais 
dans la réalité des classes, on sait que la réputa-
tion d'un élève (ou de ses aînés), les préjugés de 
l'enseignant (par rapport à des groupes sociaux 
ou ethniques, pour ne pas parler de l'aspect phy-
sique ou du sexe par exemple) ou ses jugements 
hâtifs (après un premier test) peuvent aussi 
« fabriquer » de l'échec.

Le cycle est bien connu : les attentes différen-
ciées des enseignants engendrent des traitements 
particuliers (tâches scolaires, feed-back, soutien 
affectif). Ces comportements différenciés ont un 
impact sur les résultats scolaires, l'estime de soi 
et la motivation des élèves, dont le résultat va 
dans le sens des attentes initiales de l'enseignant. 
Le tour est joué. Les attentes des enseignants, 
même si elles travaillent de manière souterraine, 
silencieuse, souvent inconsciente, participent 
donc à la sélection scolaire…

Sélection, image de soi et construction 
identitaire
Suite à la sélection institutionnelle, les élèves 
vont se retrouver dans une « section », une 
« filière », un « niveau », dont il leur faudra bien 
s'accommoder. Si la sélection a été favorable et 
correspond aux vœux de l'enfant et de sa famille, 
tout va bien. Ne reste que le stress des bons 
résultats à assurer dans la durée. Par contre si le 
tamisage scolaire oblige à un remodelage voire 
une refonte totale des projets d'avenir, les choses 
sont moins drôles, et l'image de soi du jeune s'en 
trouve bien souvent tout écornée.

Nous l'avons dit, le couperet de la sélection tombe 
comme une réponse attendue, préparée par des 
années de commentaires flatteurs ou déprécia-
tifs, de réussites ou d'échecs. Les témoignages 
montrent que trop d'enseignants mâchent encore 
insuffisamment leurs mots, lorsque les objectifs 
ne sont pas atteints, ou qu'une difficulté surgit. 
Chaque jour résonnent dans les classes des cri-

tiques imagées et des jugements à l'emporte-pièce, 
qui témoignent davantage du sentiment d'impuis-
sance ou de la fatigue de l'enseignant, que de la 
réelle nullité des élèves. Des mots qui blessent et 
égratignent durablement l'image de soi… 10

La sélection intervient aussi à un moment où 
la construction identitaire traverse une phase 
intense. Comment développer un sentiment 
d'appartenance positif à un groupe (section, 
filière) lorsque l'intégration à ce « groupe n'est 
pas la résultante d'une affiliation choisie mais 
une assignation imposée, suite à une orientation 
par échec et que de surcroît le groupe est déva-
lorisé ? » 11 Comment se construire et se projeter 
positivement dans l'avenir ?

L'école peut-elle orienter ?
L'institution scolaire est-elle condamnée à ne 
faire que de la sélection ? J'ai connu une petite 
école alternative 12, dont les principes fondateurs, 
les projets d’apprentissage et d’enseignement, 
les moyens d'évaluation et le suivi des élèves 
permettaient une réelle orientation des enfants. 
Les rythmes de chacun étaient respectés, les 
compétences et les curiosités valorisées, les dif-
ficultés travaillées. Au fil des ans, les aptitudes 
et les goûts de chacun se dessinaient. Des choix 
s'effectuaient et une orientation se profilait petit 
à petit. Le processus s'effectuait sans souffrance, 
et les élèves se dirigeant vers des professions 
manuelles ou des études courtes le faisaient, en 
grande majorité 13, par goût et sans l'amertume 
consécutive à un « échec » lors d'un processus de 
sélection.

Nous l'avons dit, la différenciation nécessaire 
à l'orientation exige des moyens. Elle suppose 
aussi que l'on cesse de connoter hiérarchique-
ment certaines filières et certains savoirs, que 
les concepts d'élite et de prestige soient bannis 
des esprits. Il faut aussi que les enseignants 
descendent de leur estrade, abandonnent la toge 
et ses froufrous (jugements et condamnations 
de tous acabits), reconnaissent que l'égalité est 
un mythe dépassé et développent une pratique 
« équitable ».

De gré ou de force ?
On l'a vu, la sélection ne se résume pas à un 
examen ou une batterie de tests. Elle vient sanc-
tionner une trajectoire dont les aléas sont multi-
factoriels.

L'élève est d'abord un enfant, issu d'un milieu 
familial et porteur d'un projet parental. Une 
fois passé le seuil de la classe, il devient un 
élève « lambda » dans un système normatif 
et rigide, rapidement étiqueté en fonction de 
ses savoirs et ses comportements. La machine 
est en marche, les engrenages s'engrènent, 
les roues tournent, les chemins se font auto-
route ou sentiers ardus. Et voici notre bam-
bin, grandi, au carrefour. Anxieux, il regarde 
l'horizon et les voies qui s'offrent à lui, les voies 
vers lesquelles sa trajectoire scolaire l'a poussé. 
Devra-t-il s'y engager de gré ou de force ? 	  ■

8	 Marcel Pagnol, Le temps des amours, 1988, 
p. 76, cité par Trouilloud, D., Sarrasin, Ph., Les 
connaissances actuelles sur l'effet Pygmalion : 
processus, poids et modulateurs, Revue Fran-
çaise de Pédagogie, n° 145, 2003, p. 89.

9	 Voir par exemple : Trouilloud, D., Sarrasin, 
Ph., Les connaissances actuelles sur l’effet 
Pygmalion : processus, poids et modulateurs, 
Revue Française de Pédagogie, n° 145, 2003, 
p. 89-119.

10	 Au sujet des mots qui blessent, voir par 
exemple : Ditisheim, M., Maudits mots dits, in : 
Enjeux pédagogiques, n° 8.

11	 Aebischer, V., Oberlé, D., Ellion, L., Sélection 
scolaire et stratégies identitaires, L’orientation 
scolaire et professionnelle, 31 avril, 2002, 
p. 583février 2008, pp. 48-49.

12	 Ecole de la Grande Ourse : www.grande-ourse.ch
13	 En grande majorité seulement, car le projet 

parental et les attentes de certaines familles 
peuvent inférer, malgré tout, un sentiment 
d’échec, même si l’orientation est le produit d’un 
processus long et respectueux, conduit en lien 
étroit avec les parents.
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En septembre 2007, la CIIP attribue un man-
dat à l’IRDP (Institut de recherche et de 
documentation pédagogique) pour que soit  
wétudiée la possibilité de créer des épreuves 
romandes en référence au Plan d’études romand 
(PER), en français et en mathématiques. 

D’importants travaux débutent alors, en colla-
boration avec des spécialistes des cantons de 
Suisse romande. Plusieurs questions se posent 
d’emblée : Quelle est la visée de ces épreuves ? 
Quels sont les éléments du PER à évaluer ? Que 
signifie évaluer des compétences ?

Dans un premier temps, le Consortium chargé de 
ces travaux a fait des propositions de scénarios 
dans le but d’aider les responsables politiques à 
déterminer une visée pour l’évaluation romande 
(Marc et Wirthner, 2012). Dans un second temps, 
restant dans une démarche exploratoire, deux 
groupes de travail ont travaillé à la fois de 
concert et séparément, l’un pour les mathéma-
tiques, l’autre pour le français ; ces groupes ont 
élaboré un modèle d’évaluation commun puis 
des épreuves soumises à environ 120 élèves de 
plusieurs cantons (Marc et Wirthner, à paraître).

Un référentiel : le PER
Le PER est un curriculum qui met en avant 
le développement de compétences pour tous 
les élèves dans différents domaines, (langues, 
mathématiques et sciences de la nature (MSN), 
arts, etc.) tout au long de la scolarité obligatoire. 
Se lancer dans l’évaluation de compétences sup-
pose d’une part de se mettre d’accord sur une 
définition de la compétence, d’autre part de saisir 
l’organisation du plan d’études et d’en préciser 
les éléments à prendre en considération.

En ce qui concerne la définition de la compé-
tence, nous pouvons partir de celle donnée par le 
PER lui-même : « Possibilité, pour un individu, 
de mobiliser un ensemble intégré de ressources 
en vue d’exercer efficacement une activité consi-
dérée généralement comme complexe. » (PER, 
2010). Cette définition est finalement proche de 
celles de nombreux chercheurs (même s’il faut 

bien reconnaître que la notion de compétence est 
loin de faire l’unanimité dans le monde éducatif) ; 
l’idée de mobilisation de ressources en vue de 
résoudre une tâche complexe constitue le noyau 
commun à ces définitions. La concrétisation de 
cette idée va constituer le problème central de 
l’évaluation.

Que mesurer dans le PER ? En plus des domaines 
disciplinaires, le PER présente deux autres 
entrées : la Formation générale et les Capaci-
tés transversales. Nous occupant des mathéma-
tiques et du français, nous en sommes restés aux 
domaines disciplinaires. Chacun d’eux propose 
des visées du domaine ; celles-ci synthétisent 
les finalités et orientations prioritaires des disci-
plines constitutives du domaine. Un réseau d’ob-
jectifs d’apprentissage présente, par cycle et par 
thématique, des compétences relativement larges 
à développer chez les élèves. Celles-ci sont pré-
cisées par des progressions des apprentissages 
décrivant, sur deux ans au degré primaire et par 
année au degré secondaire, les connaissances et 
compétences qui doivent être abordées et tra-
vaillées en classe. Des attentes fondamentales, 
en lien avec les progressions des apprentissages, 
offrent des repères nécessaires à la poursuite des 
apprentissages dans les disciplines concernées. 
Elles déclinent ce que tous les élèves doivent au 
moins maîtriser au cours, mais au plus tard à la 
fin du cycle.

Dans la perspective d’une évaluation de com-
pétences, que retenir de tout cela ? Nous avons 
estimé qu’il s’agissait avant tout de rendre compte 
du développement de l’objectif d’apprentissage 
chez les élèves. Or, le libellé de tels objectifs est 
large, leur niveau de complexité élevé ; un très 
grand nombre de questions dites « classiques » 
ne permettrait pas de certifier leur atteinte par 
les élèves. Il faut d’ailleurs se rendre à l’évidence 
qu’il ne sera jamais possible d’affirmer que telle 
compétence est atteinte une fois pour toutes : elle 
ne peut être que développée et approchée. Il s’agit 
alors de prendre également en considération des 
éléments plus fins du PER, les progressions 
d’apprentissage et les attentes fondamentales. 
Relevons toutefois qu’une mesure qui porte-
rait uniquement sur les attentes fondamentales 
n’autoriserait pas à dire que les élèves ont bien 
développé la compétence visée inscrite comme 
objectif d’apprentissage, laissant croire que les 
apprentissages s’effectuent en vue d’atteindre ces 
attentes. Or, les apprentissages visent le dévelop-
pement des objectifs d’apprentissage. Il est donc 

Vers des épreuves communes romandes ?

Martine Wirthner
Viridiana Marc

La convention scolaire romande (CSR), entrée en vigueur en 
2009, mentionne dans l’un de ses articles l’élaboration d’épreuves 
communes romandes : « La CIIP organise des épreuves romandes 
communes à l’espace romand de la formation en vue de vérifier 
l’atteinte des objectifs du plan d’études » (article 15).
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important de s’appuyer sur plusieurs éléments 
du PER pour effectuer une évaluation des acquis 
des élèves en termes de compétences.

Un modèle d’évaluation en deux phases
Comment envisager une évaluation des acquis 
des élèves par le biais d’épreuves communes 
romandes, à la fois basée sur la définition de la 
compétence retenue et prenant en considéra-
tion le référentiel qu’est le PER ? Il nous a paru 
nécessaire de concevoir un modèle d’évaluation 
qui répondrait à ces exigences pour toute disci-
pline et pour toute année scolaire. Après avoir 
examiné différents modèles d’évaluation, en par-
ticulier celui de Rey et al. (2004) prenant en 
considération la mesure de plusieurs niveaux de 
compétences, nous avons développé un modèle 
en deux phases.

La première est constituée de tâches spécifiques 
et la seconde de tâches complexes 1. La première 
partie permet de vérifier un ensemble de connais-
sances et de procédures, la seconde d’analyser 
comment l’élève les mobilise dans une situation 
donnée. Ce modèle suit ainsi de près la structure 
du PER, la première partie portant plus spéciale-
ment sur les attentes fondamentales, la seconde 
sur l’objectif d’apprentissage visé. Une cohérence 
interne est également assurée pour l’ensemble 
de l’épreuve par la prise en compte des éléments 
constituant la première partie pour composer la 
seconde. Les deux phases sont donc articulées.

Elaboration d’épreuves diagnostiques et 
expérimentation en 5e HarmoS
Le modèle d’évaluation que nous avons conçu 
est-il valable pour les mathématiques comme 
pour le français ? Convient-il pour des évalua-
tions à visées différentes ? Peut-on envisager les 
deux phases à tout moment de la scolarité obliga-
toire ? Pour obtenir des réponses à ces questions, 
nous avons élaboré, en groupes de travail, des 
épreuves : une pour chaque phase du modèle, en 
mathématiques et en français. Nous les avons fait 
passer dans une dizaine de classes de 5e HarmoS 
(élèves de 8-9 ans) de quatre cantons différents, 
au début de l’année scolaire.

Nous avons pris la décision d’inscrire notre 
démarche - exploratoire - dans une visée dia-
gnostique 2. Nous y avons vu plusieurs avantages :
•	 la possibilité de fournir aux enseignants des 

informations (concernant les principales diffi-
cultés rencontrées par leurs élèves) utiles à leur 
enseignement ;

•	 une passation en début de cycle ne s’ajoutant 
pas à d’autres évaluations externes, souvent 
déjà nombreuses dans les cantons ;

•	 l’occasion d’approfondir un questionnement 
relatif à un objectif d’apprentissage ou une 
attente fondamentale en particulier.

Nous avons conçu deux formes différentes 
d’épreuves en fonction des phases d’évaluation. 
Ainsi, une phase, dévolue aux tâches spécifiques, 
a été construite pour être passée sur ordinateur 
et est adaptative (certaines questions comportent 

une question complémentaire selon que l’élève a 
réussi ou non la question précédente ; la question 
complémentaire doit permettre soit d’affiner le 
type de difficulté rencontré soit, à l’inverse, de 
voir si la connaissance évaluée est véritablement 
intégrée, voire dépassée). Nous pensions que 
le caractère adaptatif d’une telle phase pouvait 
révéler certains types de difficultés rencontrés 
par les élèves. De plus, nous espérions pouvoir 
lier ces difficultés à la résolution de la tâche 
complexe de l’autre phase, qui, elle, a été réali-
sée sur papier, sans support informatique. Des 
entretiens avec les enseignants concernés par la 
passation ont permis préalablement de constater 
que les tâches proposées semblaient ajustées aux 
élèves puis d’interroger l’impact des consignes 
et le format des tâches. Dans tous les cas, les 
enseignants se sont montrés intéressés à des 
observations externes, leur besoin étant d’abord 
de disposer des résultats de leurs élèves et de 
propositions de remédiation.

En mathématiques, l’évaluation s’est centrée sur 
l’objectif d’apprentissage « Poser et résoudre 
des problèmes pour construire et structurer des 
représentations des nombres naturels » (issu de 
la thématique Nombres). Il a en effet paru pri-
mordial au groupe de travail d’explorer tout par-
ticulièrement, en fin de cycle 1, où en étaient les 
élèves relativement à la construction du système 
décimal. Les progressions des apprentissages et 
les attentes fondamentales correspondant à cet 
objectif d’apprentissage ont également été prises 
en considération. Les tâches spécifiques ont porté 
plus particulièrement sur les ressources décrites 
dans les attentes (dénombrer une quantité, clas-
ser des nombres, etc.), les tâches complexes 
proposant des problèmes nécessitant le recours à 
l’organisation décimale des nombres.

En français, « Lire et écrire des textes d’usage 
familier et scolaire et s’approprier le système de 
la langue écrite » a été l’objectif d’apprentissage 
de départ (issu des thématiques Compréhension 
de l’écrit et Production de l’écrit). Il a été com-
plété par un autre, issu de la thématique Fonc-
tionnement de la langue : « Observer le fonction-
nement de la langue et s’approprier des outils 
de base pour comprendre et pour produire des 
textes ». Là encore, les progressions des appren-

1	 Les tâches complexes nécessitent de mobiliser 
et de combiner des connaissances et des 
procédures mais exigent également de l’élève 
la mise en œuvre d’une démarche, d’une orga-
nisation dans son travail. Les tâches spécifiques 
regroupent une série de questions ponctuelles 
portant sur des connaissances (savoirs, savoir-
faire…).

2	 L’évaluation diagnostique a pour but de fournir 
aux enseignants des informations sur le degré 
d'atteinte de certains objectifs du plan d'études 
en complément des procédures d’évaluation 
qu'ils mènent par ailleurs, afin d’identifier les 
difficultés d’atteinte de ces objectifs et de 
conduire aux remédiations nécessaires.

Objectif d’apprentissage

Attentes fondamentales

Progressions des apprentissages
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tissages et les attentes fondamentales correspon-
dantes ont été retenues. Nous voulions toucher, 
pour les tâches spécifiques, aussi bien ce qui avait 
trait à la compréhension en lecture qu’au fonc-
tionnement de la langue, jugé important après les 
premiers apprentissages de la lecture. Quant à la 
tâche complexe, elle a concerné la compréhension 
et la production de texte.

Quelques résultats généraux
Au-delà des résultats par tâche en termes de réus-
site et d’échec, nous nous sommes centrés plus 
particulièrement sur les difficultés cruciales repé-
rées chez certains élèves. En lecture, par exemple, 
les difficultés liées à la reconnaissance de mots 
à l’intérieur de phrases et celle de phonèmes 
dans des mots nécessitent des remédiations car 
elles peuvent nuire à la fois à la compréhension 
et à la production de textes. La compréhension 
globale d’un texte, de ses éléments essentiels, 
semble un bon indicateur de toutes les facettes 
de la compréhension d’un texte tel que le conte. 
Développer une stratégie allant dans ce sens 
s’avérerait positif. En mathématiques, les mani-
pulations observées dans la réalisation des tâches 
spécifiques et les démarches utilisées dans les 
tâches complexes ont montré qu’il restait un petit 
nombre d’élèves ne maîtrisant pas la structure 
décimale des nombres. Là aussi, des remédiations 
seraient nécessaires, ciblées en fonction du type 
de difficulté repéré. Il existe également des élèves 
qui ne parviennent pas à entrer dans les tâches et 
se contentent de survoler l’épreuve ; il s’agirait de 
comprendre les raisons d’un tel comportement et 
de tenter d’y remédier.

Dans les deux disciplines, un certain nombre 
d’élèves réussissent la tâche complexe tout en 
éprouvant encore des difficultés dans les tâches 
spécifiques. Nous pensons que la tâche complexe 
n’appelle pas seulement la mobilisation de res-
sources identifiées dans les tâches spécifiques, 
mais exige des compétences propres, a priori 
communes à nombre de tâches complexes. Par 
exemple, la compréhension des buts, des enjeux 
de la tâche et des paramètres de la situation 
semble une compétence à développer à tout âge 
en classe ; elle est proche notamment de certains 

descripteurs des Capacités transversales décrites 
dans le PER (comme cerner la question, l’objet de 
la réflexion sous Démarche réflexive).

La construction similaire de nos épreuves en 
mathématiques et en français ainsi que leur pas-
sation aux mêmes élèves, nous ont également 
permis d’interroger l’impact de la lecture dans la 
réalisation de tâches mathématiques. Ainsi nous 
semblerait-il important de faire acquérir, lors de 
l’enseignement-apprentissage en classe, des stra-
tégies telles que, en français, la manière d’entrer 
dans un texte en fonction de ce qu’on y cherche 
(les élèves qui ont de la peine à comprendre un 
texte le lisent une première fois soit trop vite 
soit trop lentement) ; la relecture (en compré-
hension comme en production) pour repérer les 
informations recherchées ou pour améliorer sa 
production ; le repérage des éléments importants 
d’un texte, selon son genre et les raisons de le lire. 
En mathématiques, l’exploration d’un problème 
devrait conduire à essayer des démarches et choi-
sir, au final, les plus efficaces. Même si les élèves 
de 5e HarmoS sont encore jeunes, ces stratégies, 
ces démarches d’exploration dans la résolution 
de problèmes nous paraissent abordables dans 
le cadre des apprentissages à effectuer en classe. 
Il existe d’ailleurs dans les deux disciplines des 
moyens d’enseignement allant dans ce sens.

Revenons enfin au modèle en deux phases que 
nous avons conçu : nous le voyons, à la suite de 
notre travail, comme un modèle à partir duquel 
il est possible d’envisager l’évaluation des com-
pétences des élèves, en référence au PER. Nous 
estimons encore que ce modèle peut valoir pour 
toutes les disciplines, étant entendu qu’il per-
met de prendre en considération leurs spécifici-
tés. Nous choisirions aujourd’hui une passation 
proposant l’évaluation de la tâche complexe en 
premier, suivie de celle relative aux ressources 
(connaissances et procédures). Enfin, précisons 
que le type de support n’est peut-être pas aussi 
exclusif que nous l’avions initialement pensé et 
que la répartition du support papier pour les 
tâches complexes et du support informatisé pour 
les tâches spécifiques se discute ; il apparaît, en 
effet, que des tâches complexes pourraient tout à 
fait être conçues pour une passation informatisée.

Pour terminer, nous espérons que le travail amorcé 
ces dernières années se poursuivra à l’avenir. 
Une collaboration intercantonale nous semble, 
dans cette perspective, indispensable, tant il est 
vrai que les questions que nous avons soulevées 
sont celles de toutes et de tous dans les can-
tons. Il serait utile qu’elles trouvent des réponses 
construites ensemble autour du référentiel com-
mun qu’est le PER. De plus, dans les cantons, des 
instruments d’évaluation existent dont certains 
pourraient alimenter d’ores et déjà une banque 
d’outils d’évaluation romande ; en ce sens, des 
propositions de classification de ce matériel ont 
été faites dans le cadre de notre étude. Il impor-
tera que les évaluations romandes puissent à la 
fois compléter celles en place dans les cantons et 
s’articuler avec celles prévues au niveau suisse. ■
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Evaluation à l’école enfantine et révision de la loi scolaire dans le 
canton de Berne 
un processus entre continuité et changement

Statut de l’évaluation et enjeux des 
premières années de scolarité
Dans le canton de Berne, il n’y a pas jusqu’à 
présent de statut ni de prescription officielle 
en ce qui concerne l’évaluation à l’école enfan-
tine. Cela ne signifie toutefois pas que rien 
ne s’y fait en termes d’évaluation, l’observa-
tion des apprentissages fondamentaux étant 
considérée comme importante dans l’encadre-
ment des jeunes enfants et comme nécessaire 
dans la préparation des futurs apprentissages, 
notamment pour l’identification éventuelle 
de besoins ou de mesures particulières à  
entreprendre.

L’école enfantine vise à assurer la socialisa-
tion 1 (apprentissage de la vie et de l’interaction 
avec les pairs, acceptation d’une autorité tierce, 
apprentissage des règles de vie et de fonction-
nement de l’école, etc.). Elle contribue à la for-
mation globale de l’élève telle que décrite dans 
la Déclaration de la CIIP relative aux finalités et 
objectifs de l’école publique du 30 janvier 2003 2. 
Mais l’école enfantine assume aussi la prépara-
tion aux premiers apprentissages (construction 
des savoirs et mise en place d’outils cognitifs). 
Ces missions, dans la perspective d’une défini-
tion de l’évaluation à l’école enfantine, délimitent 
ce qui doit être pris en compte.

Contexte cantonal de l’évaluation
L’évaluation dans le canton de Berne est régie 
par une Ordonnance de direction concernant 
l’évaluation et les décisions d’orientation à 
l’école obligatoire (ODED). Issue de change-
ments importants introduits dans les années 
1990 et de révisions ultérieures ayant rencontré 
de nombreuses difficultés et incompréhensions 
auprès du corps enseignant (Merkelbach, 2010), 
cette ordonnance décrit un cadre et des pro-
cédures d’évaluation du travail des élèves ; ces 
procédures sont aujourd’hui stabilisées. Il n’est 
pas à l’ordre du jour de procéder à des chan-
gements dans le domaine de l’évaluation. Les 
principes et les procédures existants sont donc 
à transposer et à adapter au contexte spécifique 
de l’école enfantine.

Enquête sur les pratiques et les besoins
L’introduction d’une obligation d’évaluer le tra-
vail des élèves à l’école enfantine étant nouvelle, il 
se justifiait de recueillir des informations auprès 
du corps enseignant afin de recenser les pra-
tiques et d’interroger les attentes. A la demande 
de la Direction de l’instruction publique, une 
enquête a donc été menée auprès de l’ensemble 
du corps enseignant des classes enfantines  
(Merkelbach, Riesen, 2012).

Un questionnaire portant sur les pratiques en 
matière d’évaluation a été adressé à chaque 
enseignant : il abordait des questions en lien 
avec les formes, les supports, les types d’appré-
ciation, le mode de consignation des observa-
tions, les domaines et activités évalués, la fré-
quence des évaluations, les entretiens avec les 
parents. Quelques questions concernaient les 
attentes et les besoins, notamment en matière 
de formation continue.

Parallèlement à l’enquête auprès du corps ensei-
gnant, neuf entretiens avec des enseignantes 
volontaires ont permis de préciser et de mieux 
cerner les avis exprimés et d’approfondir les 
résultats issus du questionnaire.

Quelques résultats
Le taux de réponse, pour ce type d’enquête, 
est élevé (101 questionnaires reçus, 63 %) et 
témoigne de l’intérêt suscité par la question de 
l’évaluation à l’école enfantine. Toutes les répon-
dantes déclarent pratiquer des observations lors 
d’activités ; elles procèdent le plus souvent à des 
retours oraux auprès des enfants. Le relevé des 
observations se fait généralement par écrit, sur 
des documents ad hoc et personnels, à l’aide 
de phrase, mots, formules. Les informations 
recueillies sont la plupart du temps consignées 
dans un cahier ou un journal de classe (75 %). 
Les domaines évalués touchent les aspects socio-
affectifs, psychomoteurs et cognitifs. Les dimen-
sions les plus fréquemment évaluées concernent 
les activités langagières, logico-mathématiques, 
environnementales, artistiques, corporelles, ainsi 
que les activités de socialisation. La plupart 

1	 Cf. Plan d’études romand, Présentation générale, 
chapitre consacré au Rôle des apprentissages 
fondamentaux dans la première partie du cycle 1.

2	 Cf. Plan d’études romand, Présentation générale,  
dans laquelle figure la Déclaration invoquée.

La mise en œuvre du concordat HarmoS et de la Convention scolaire romande dans la partie francophone du 
canton de Berne confère un nouveau statut à l’école enfantine, désormais intégrée à la scolarité obligatoire. 
L’introduction du Plan d’études romand et sa mise en œuvre impliquent que l’école enfantine fasse partie 
du premier cycle de l’école obligatoire. Dans ce contexte se pose donc la question de la place, du rôle et de la 
nature de l’évaluation dans le cadre des deux premières années de scolarité.

Christian Merkelbach
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des enseignantes mènent au moins un entretien 
annuel avec les parents (96 %) au cours duquel 
l’évaluation est abordée (92 %). S’agissant des 
attentes et besoins exprimés, les trois quarts 
demandent que des documents pratiques soient 
proposés (grilles, rapport d’évaluation, etc.), 
mais à peine plus de la moitié souhaitent une 
formation spécifique.

Propositions
L’analyse des résultats de l’enquête a conduit les 
auteurs du rapport à émettre une série de propo-
sitions à prendre en compte lors de la définition 
d’un cadre de l’évaluation à l’école enfantine.
Ainsi, une procédure spécifique aux deux pre-
mières années de l’école enfantine paraît néces-
saire et est par ailleurs largement souhaitée, afin 
d’unifier quelque peu les pratiques, fort différen-
ciées jusqu’ici, puisque très libres. Le cadre à éla-
borer doit s’appuyer sur les principes adoptés par 
le canton en matière d’évaluation. Un document 
officiel obligatoire à la fin de la deuxième année 
de scolarité est en outre nécessaire. L’évaluation 
doit conserver un caractère global et ne pas 
s’appuyer sur des critères précis. L’entretien avec 
les parents a lieu annuellement.

Elaboration du cadre et des procédures 
propres à l’école enfantine
La mise en œuvre de la révision de la Loi sur 
l’école obligatoire (LEO) décidée par le Grand 
Conseil au printemps 2012 sera effective au 
1er août 2013. Dans cette perspective, un groupe 
de travail formé de praticiennes et d’une forma-
trice HEP a été mandaté pour élaborer des pro-
positions concrètes. Parallèlement, l’Ordonnance 
de direction citée (ODED) a été aménagée en y 
intégrant notamment l’école enfantine.

Les quatre principes guidant l’évaluation dans le 
canton n’ont pas été modifiés : l’évaluation com-
porte une dimension formative, est basée sur des 
objectifs d’apprentissage 3, est globale et transpa-
rente. L’entretien avec les parents a lieu chaque 
année, de décembre à janvier. L’évaluation est 
également annuelle : elle peut – sans obligation 
toutefois – s’appuyer à la fin de la première année 
sur un document intitulé Bilan des appren-
tissages. Ce même document est en revanche 
obligatoire à la fin de la deuxième année et cor-
respond à la première décision d’orientation pour 
le passage en première année du degré primaire 
(3e année de scolarité). Le corps enseignant émet 
une recommandation. Il n’y a toutefois pas de 
condition spécifique à remplir. En cas de diffi-
culté constatée, des démarches sont entreprises 
suffisamment tôt et avec l’accord des parents 
pour trouver la meilleure solution. Le Service 
psychologique pour enfants peut être sollicité.

Les aspects évalués en termes d’appréciation 
des acquisitions en cours font référence aux cinq 
domaines disciplinaires du PER. Ils incluent 
toutes les dimensions qui sont prioritaires à 
l’école enfantine en vue de l’accompagnement 
des élèves (notamment les aspects socio-affec-
tifs, psychomoteurs et cognitifs évoqués pré-

cédemment). Les Capacités transversales du 
PER (collaboration, communication, stratégies 
d’apprentissage, pensée créatrice et démarche 
réflexive) ainsi que l’attitude de l’enfant face 
au travail et à l’apprentissage sont également 
appréciés, mais dans une perspective ciblant 
les observations nécessaires et utiles dans le 
contexte transversal et interdisciplinaire du tra-
vail mené à l’école enfantine.

Le groupe de travail doit encore peaufiner le 
document officiel Bilan des apprentissages et 
élaborer un recueil de propositions destiné au 
corps enseignant. Ce recueil devrait présenter 
l’évaluation et son cadre spécifique à l’école 
enfantine ; il devrait contenir des propositions, 
des pistes de travail illustrées et instrumentées 
pour faciliter les observations et évaluations 
concrètes à mener en classe au quotidien. Une 
offre de formation devrait accompagner la mise à 
disposition de ce recueil.

Cycle élémentaire et « Basisstufe »
Nous nous permettons de mentionner que la 
révision de la LEO prévoit la possibilité, dans 
l’ensemble du canton, de mettre en place une 
organisation particulière pour le premier cycle 
de la scolarité obligatoire. Deux modèles sont 
proposés : celui expérimenté dans la partie fran-
cophone – Cycle élémentaire – et celui expéri-
menté dans de nombreux cantons alémaniques 
– « Basisstufe ». L’évaluation, dans chacun de 
ces modèles, diffère quelque peu pour ce qui 
concerne les deux premières années de scolarité. 
La première décision d’orientation n’intervient 
par exemple qu’à la fin des quatre premières 
années.

Nous espérons par cet ensemble de déci-
sions et de mesures répondre le mieux pos-
sible aux interrogations que l’arrivée du PER 
et l’intégration de l’école enfantine à la sco-
larité obligatoire suscitent légitimement. ■

3	 A l’école enfantine, il est évident que la notion 
d’objectif d’apprentissage ne recouvre pas le 
même champ que ce qui est défini pour les 
autres années scolaires. Il s’agit d’apprécier les 
acquisitions en cours de manière non critériée.
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Les évaluations externes en Suisse romande 
et dans le canton de Genève en particulier

L’évaluation est un phénomène complexe de 
manière générale et dans le domaine de l’éduca-
tion en particulier. Elle suppose globalement un 
jugement orienté vers un but et qui va donner 
lieu à une prise de décision.

Les évaluations peuvent viser différentes fonc-
tions, être internes comme externes ou encore se 
situer à différents niveaux ou logiques : logique 
de l’apprenant ou celle de l’organisation (cf. 
Weiss, 2002, tableau 1). Selon Weiss, « l’évalua-
tion en milieu scolaire remplit de multiples fonc-
tions, régulation des apprentissages, information 
des familles, pronostic de la réussite, bilan du 
système de formation. » (2002, p. 2).

Nous allons maintenant nous intéresser plus par-
ticulièrement aux évaluations externes.

Les évaluations externes
Depuis les années quatre-vingt-dix, les évalua-
tions externes 1 se sont considérablement déve-
loppées en Europe sur le modèle de l’Amérique 
du Nord. D’après Mons (2009), elles se sont 
transformées au fil des années : centrées au 
départ sur la mesure des apprentissages des 
élèves, elles ont des visées plus larges mêlant le 
pédagogique et le politique, servant d’outil de 
pilotage. Leurs effets peuvent être considérés par 
les différents acteurs comme positifs (harmoni-
sation des pratiques pédagogiques et évaluatives, 
clarté des objectifs, etc.) mais également négatifs 
(tendance au teaching to test, stress des élèves 
et des enseignants, choix d’objectifs cognitifs 

au détriment de compétences sociales, types de 
questionnement et de compétences mesurées 
restreints, etc.).

Un autre critère à prendre en compte pour définir 
le type d’évaluation est le rôle ou l’importance 
qu’on attribue aux résultats des évaluations : 
enjeux élevés ou faibles (high ou low stakes). 
Ainsi, Ntamakiliro et Tessaro (2010) distinguent 
deux types d’évaluations externes, les standar-
disées et les non standardisées (notamment sur 
le plan des conditions de passation et de correc-
tion). Ces dernières sont mi-internes mi-externes. 
Sur le modèle nord-américain, les épreuves 
externes peuvent présenter pour les élèves des 

enjeux élevés ou au contraire des enjeux faibles, 
selon « l’importance accordée aux résultats à ces 
épreuves dans les procédures de certification ou 
d’orientation scolaire ». (p. 3) Il y aurait ainsi 
deux sortes de « rendre compte », l’accountabi-
lity dure, modèle anglosaxon, qui aurait pour 
conséquence des sanctions ou des récompenses à 
différents niveaux (écoles, enseignants ou élèves) 
et l’accountability douce, modèle européen, qui 
n’aurait pas de telles répercussions (Mons, 2009).

L’évaluation externe standardisée en Europe
Nous allons maintenant décrire brièvement la 
situation de l’évaluation externe en Europe sur la 
base de l’étude européenne concernant les éva-
luations standardisées ou tests nationaux (Eury-
dice, 2009). Trois types de tests nationaux y sont 
distingués : ceux qui ont pour fonction le bilan 

Anne Soussi

LOGIQUE DE L’APPRENANT LOGIQUE DE L’ORGANISATION

Évaluations 
externes

•	épreuves diagnostiques pour l’évaluation des 
apprentissages des élèves

•	épreuves bilan pour la certification des 
apprentissages des élèves

•	évaluation bilan des systèmes de formation (cantons, pays)
•	évaluation pour la certification des organisations appre-

nantes (école, établissement)

Évaluations 
internes

•	évaluation formative des apprentissages des 
élèves

•	évaluation bilan-sommative des apprentis-
sages des élèves

•	évaluation régulatrice autogérée d’une organisation appre-
nante

Tableau 1 : Les différentes logiques de l’évaluation

Cet article s’inspire de l’étude réalisée à Genève sur l’évaluation externe à l’école obligatoire (Soussi et al., 
2009). Avant d’en présenter les résultats les plus saillants, nous définirons les deux types d’évaluation (interne 
et externe) ainsi que leurs différentes fonctions. Puis, nous brosserons le contexte européen en matière 
d’évaluations externes et la situation en Suisse romande au moment où ces évaluations prennent un essor 
important et qu’il devient nécessaire d’en rappeler les différents enjeux.

1	 Par évaluation externe, nous entendons toute 
évaluation qui n'est pas réalisée par les ensei-
gnants de l'école et ce quelle que soit sa fonc-
tion (monitorage, bilan, évaluation certificative 
ou sommative, évaluation formative).
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des acquis des élèves (tests sommatifs), ceux qui 
servent à piloter et évaluer les établissements et/
ou le système éducatif et enfin, ceux qui ont pour 
but de « contribuer au processus d’apprentissage 
des élèves à titre individuel en identifiant leurs 
besoins d’apprentissage spécifiques et en adaptant 
l’enseignement en conséquence » (2009, p. 8), 
c’est-à-dire une évaluation de type formative.

Comme on peut l’observer, on peut distinguer 
deux types de pays : ceux (les plus nombreux) 
qui possèdent, à côté de l’évaluation interne 
pratiquée par les enseignants, une évaluation 
externe sous différentes formes et ceux qui n’en 
avaient pas (en tout cas au moment de l’enquête). 
Relevons que la plupart des pays possèdent une 
évaluation de type monitorage (21 pays sur 35) 
et bon nombre une évaluation de type somma-
tive (17 sur 35). Le monitorage peut porter sur 
le pilotage des établissements et/ou du système 
éducatif. La prise de décision à propos du par-
cours scolaire des élèves est également fréquem-
ment pratiquée dans les pays européens. Dans 
la plupart des cas, ces tests sont obligatoires et 
sont organisés à la fin de l’enseignement secon-
daire I, c’est-à-dire le plus souvent à fin de l’école 
obligatoire.

L’évaluation de type formative ou diagnostique 
s’avère plus rare (12 sur 35), sans doute parce 
que ce type d’évaluation est davantage le fait 
des enseignants eux-mêmes. On peut également 
souligner que plusieurs pays n’ont (ou n’avaient) 
aucune évaluation standardisée en 2008-2009) : 
la Communauté germanophone de Belgique, la 
République tchèque, la Grèce et le Pays de Galles 
ou encore le Liechtenstein. Enfin, trois pays pos-
sèdent des évaluations des trois types.

Les matières concernées sont avant tout la langue 
d’enseignement et les mathématiques, surtout au 
primaire, auxquelles viennent s’ajouter à la fin 
du secondaire I d’autres matières scolaires telles 
que les sciences ou les langues étrangères. Dans 
de rares cas, d’autres domaines sont évalués : par 
exemple, les capacités transversales (résolution 
de problème, travail en équipe), les TIC ou des 
domaines interdisciplinaires.

L’évaluation externe en Suisse romande
Au moment où le nouveau plan d’étude romand 
(PER) entre en vigueur et qu’une réflexion est 
menée autour d’une évaluation romande des 
acquis des élèves, il est intéressant de se pen-
cher sur les évaluations cantonales existantes 

Prise de décisions sur le  
parcours scolaire des élèves

Pilotage des établissements et/ou 
du système éducatif

Identification des besoins d’appren-
tissage individuels des élèves

Pas de tests nationaux Source : Eurydice. (p.25)

Tableau 2 : Principaux objectifs des tests nationaux standardisés
Niveaux CITE 1 et 2, 2008/2009

Tableau 3 : Évaluations externes en Suisse romande

EVALUATIONS A VISEE SOMMATIVE EVALUATIONS A VISEE DIAGNOSTIQUE

3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e

1P 2P 3P 4P 5P 6P 7e 8e 9e 1P 2P 3P 4P 5P 6P 7e 8e 9e

BE X

FR X X X X X X

GE X X X X X X

JU X X X

NE X X X X X X X Xa

VS X X X X Xa Xa Xa Xa Xa Xa

VD X X X X Xb

2 3 6 1 3 4 1 3 2 4 2 2 1 4 1

Epreuves inscrites dans la loi scolaire du canton
Epreuves à disposition des enseignants, passation librea

Epreuves d'établissement utilisée dans le cadre de la certification de l'élèveb
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en Suisse romande. En 2009-2010, c’est-à-dire 
deux ans avant la mise en place du PER, il exis-
tait des situations très variées dans les cantons, 
certains préférant une évaluation diagnostique 
formative dans les petits degrés, d’autres ayant 
choisi une évaluation sommative (cf. tableau 3, 
Marc et Wirthner, 2012, p. 12). Cette grande 
diversité rend la réflexion sur une évaluation 
romande complexe.

Relevons tout d’abord qu’à part Genève et dans 
une moindre mesure Vaud, la plupart des can-
tons possèdent les deux types d’évaluation 
externe (sommative et diagnostique/formative). 
Le canton de Berne se situe à part avec une seule 
évaluation en 6e (8e HarmoS). Comme dans les 
autres pays d’Europe, les disciplines évaluées 
sont le plus souvent la langue d’enseignement 
et les mathématiques au primaire avec parfois 
une seconde langue dès la 4e (6e HarmoS). Au 
secondaire, s’ajoutent souvent d’autres disci-
plines notamment les sciences. Il ne semble pas 
y avoir comme dans les pays ou régions euro-
péennes d’évaluation des compétences transver-
sales. Les deux moments privilégiés sont ceux 
des transitions primaire-secondaire I ou secon-
daire I-secondaire II.

En reprenant la distinction entre évaluations à 
enjeux faibles et élevés dans le cas d’épreuves 
standardisées c’est-à-dire plutôt les évaluations 
sommatives, Ntamakiliro et Tessaro (2010) sou-
lignent la variation au niveau de ces enjeux selon 
les cantons. Ils seraient faibles à Fribourg et dans 
le canton de Vaud mais élevés au Jura, à Genève, 
Neuchâtel et au Valais.

Opinions des différents acteurs (autorités, 
concepteurs et enseignants) sur l’évaluation 
externe à Genève
Dans l’étude réalisée dans le canton de Genève, 
l’un des cantons comptant le plus grand nombre 
d’épreuves externes, différents acteurs (autorités 
cantonales, concepteurs, enseignant-e-s) ont été 
interrogés à propos des évaluations externes et 
les points forts et faibles selon trois critères (qua-
lité technique, utilité et efficacité/efficience).

Qualité technique des épreuves
Globalement aux deux degrés d’enseignement, 
les différents acteurs interrogés ont relevé, 
comme points forts, une bonne qualité des 
épreuves, confirmée par l’analyse docimolo-
gique mettant en évidence une bonne fiabilité 
des épreuves (en mathématiques et français) 
pour la certification des élèves et la régulation 
de l’enseignement ainsi qu’une bonne validité 
prédictive des épreuves analysées (de 6e à 7e, 
8e-9e H).

L’existence de prétests, de tables de spécifica-
tion permettant d’identifier les objectifs éva-
lués, l’expérience et la stabilité des concepteurs 
d’épreuves (formation des concepteurs à l’évalua-
tion ou en didactique des disciplines concernées) 
sont relevés au primaire et une certaine stabilité 
de contenu et du niveau de difficulté ainsi qu’un 

bon équilibre à l’intérieur des épreuves pour la 
plupart des disciplines au secondaire I.

Certains points faibles relevés dans l’étude sont 
communs aux deux ordres d’enseignement : 
des différences au niveau des approches selon 
les disciplines (et la nécessité d’harmoniser ces 
approches), une fiabilité insuffisante pour éva-
luer des connaissances ou compétences détail-
lées, ainsi que l’analyse des résultats voire le 
recours à des prétests.

Les autorités regrettent le manque de standar-
disation des épreuves et soulignent la nécessité 
d’équipes pluridisciplinaires (compétences au 
niveau de la connaissance du programme, de la 
construction et de l’analyse des épreuves) et de 
l’harmonisation des épreuves de l’école primaire 
et du secondaire I du point de vue des objectifs, 
des passations et du contenu.

Des biais liés aux conditions de passation et 
de correction (assurées par les enseignants des 
élèves considérés) sont relevés au primaire, le 
manque de prétests selon les disciplines, l’ab-
sence de tables de spécification indiquant les 
objectifs des questions dans les épreuves, égale-
ment les conditions de correction, le manque de 
stabilité et la formation des concepteurs estimée 
parfois insuffisante, la façon de constituer le 
barème et les seuils de réussite dans la plupart 
des disciplines 2, au secondaire I. Par ailleurs, 
l’ensemble des acteurs interrogés au secondaire 
I ont relevé une difficulté majeure liée à la 
contrainte des mêmes objectifs pour tous. Com-
ment concilier ce postulat avec l’existence des 
regroupements et des niveaux de compétences 
différents des élèves ?

Utilité des épreuves
Un des principaux points forts de ces évaluations 
relevés par l’ensemble des personnes interrogées 
dans les deux ordres d’enseignement est sans 
conteste le caractère commun à tous les élèves 
d’une cohorte. Avec des exigences communes 
pour une discipline donnée, elles permettent 
également de réguler l’enseignement et d’unifier 
les pratiques. Elles sont également importantes 
pour les élèves et les parents. Les deux fonc-
tions définies institutionnellement, certification 
et régulation de l'enseignement,  sont confirmées 
par l’analyse de la qualité docimologique.

Toutefois, on peut regretter que ces épreuves 
sont utilisées pour répondre à trop de besoins : 
non seulement vérifier l’atteinte du programme 
par les élèves mais aussi aider au pilotage du 
système. Pour d’autres, il manque une évaluation 
système (notamment au primaire). L'analyse 
et l'exploitation insuffisantes des résultats sont 
soulignées par la majorité des acteurs.

Les enseignants interrogés au secondaire I sou-
lignent certains effets pervers des épreuves : la 
tendance au bachotage et la réduction du pro-
gramme et de l’enseignement au contenu des 
épreuves. Ils estiment également que le type 

2	 La manière de déterminer les seuils de réus-
site diffère également entre les deux degrés 
d'enseignement: au primaire, il est déterminé a 
priori (en utilisant les prétests et une table de 
spécification), au secondaire I, il est défini sur la 
base des résultats des élèves (a posteriori) dans 
la plupart des disciplines (la physique est une 
exception avec des seuils de réussite estimés a 
priori en fonction des objectifs).
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d’évaluation proposé dans certaines disciplines 
est trop différent de ce qui se fait habituelle-
ment en classe (notamment pour le regroupe-
ment B aux exigences plus limitées). Au primaire, 
certains enseignants déplorent la trop grande 
importance de ces épreuves aux yeux des élèves 
et de leurs parents, ainsi que le stress pour 
les jeunes élèves et le caractère normatif des 
épreuves cantonales en général.

Efficacité, efficience
Globalement l’analyse des parcours des élèves 
montre que les épreuves externes ont une bonne 
prédictivité même si ce n’est pas leur objectif 
prioritaire. En effet, une part très importante des 
élèves qui en 6P (actuellement 8e H) réussissent 
les épreuves cantonales se retrouvent encore en 
9e (11e H) dans le regroupement A (aux exigences 
les plus étendues). L’analyse docimologique 
atteste également la bonne validité prédictive des 
épreuves de 6e sur celles de 7e (9e H). La place 
des épreuves cantonales ou communes dans les 
carnets et leur prise en compte de manière plus 
globale sont considérées comme un problème par 
l’ensemble des acteurs.

Discussion et réflexion
Certains constats mis en évidence dans l’étude 
genevoise permettent une réflexion, sans doute 
transposable à d’autres contextes, concernant 
les évaluations externes. Les pistes de réflexion 
s’orientent autour de cinq éléments :

1.	 objectifs et attentes des évaluations externes
2.	 contenu des épreuves et manière d’évaluer
3.	 procédures pour atteindre ces objectifs
4.	 administration, utilisation et exploitation de 

l’évaluation externe
5.	 compétences et ressources nécessaires.

Concernant les objectifs et les attentes, les infor-
mations recueillies ont montré l’existence d’un 
consensus à propos des objectifs des épreuves 
externes genevoises dans les deux degrés d’en-
seignement : vérifier l’atteinte des objectifs du 
programme et participer à la certification des 
élèves. Cependant dans la pratique, les épreuves 
sont parfois utilisées à d’autres fins (pilotage du 
système, par ex.) pour lesquelles elles n’ont pas 
été conçues. On peut se demander s’il ne faudrait 
être attentif aux spécificités liées aux degrés d’en-
seignement, aux parcours scolaires et à l’âge des 
élèves : par exemple, privilégier l’aspect diagnos-
tique avec des jeunes élèves (4P HarmoS) ; en fin 
de primaire, viser la certification et l’orientation.

Pour les enseignants du secondaire I, les 
épreuves, devant mesurer l’atteinte des objectifs 
pour un même plan d’études avec des élèves 
scolarisés dans des regroupements avec des exi-
gences différentes, ont de fait également une 
fonction d’orientation et de sélection.

Dans la conjoncture actuelle, ces objectifs et 
attentes doivent être envisagées également dans 
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une perspective régionale, en lien avec les futures 
épreuves de références romandes, et même natio-
nale, avec la mise en place de standards de per-
formance de base et des futurs tests nationaux. 
Par ailleurs, la réflexion sur l’évaluation externe 
devrait également tenir compte de l’importance 
donnée à cette évaluation par rapport aux éva-
luations des élèves réalisées par les enseignants. 
Une réflexion plus générale devrait également 
être menée à propos de l’équilibre entre le temps 
d’enseignement/apprentissage et celui de l’éva-
luation en lien avec les objectifs de l’école.

Le contenu de l’épreuve et la manière d’évaluer 
devraient également faire l’objet d’une réflexion : 
notamment le format des questions qui devrait 
être le plus varié possible comme dans l’enquête 
PISA (qcm. mais également questions ouvertes) 
selon les types d’objectifs que l’on cherche à 
mesurer (cf. Pini et al., 2006). La détermination 
du niveau de difficulté des items est également à 
prendre en compte.

La représentativité et le choix des objectifs ainsi 
que leur pondération dans l’épreuve doivent 
aussi faire l’objet d’un examen approfondi. Par 
ailleurs, la mesure des compétences complexes 
est une question difficile à résoudre dans le 
contexte d’une évaluation papier-crayon en 
temps limité mais qui prend toute son impor-
tance avec l’évolution des plans d’études repo-
sant sur une logique de compétences.

Concernant les procédures pour atteindre ces 
objectifs, la généralisation des prétests et leur 
analyse docimologique paraissent indispensables 
pour vérifier si le degré de difficulté des items est 
adéquat à la population visée, si les consignes 
sont claires, si les modalités de correction sont 
applicables et permettent d’éviter les biais de 
correction. Ils sont également nécessaires pour 
fixer les seuils de réussite.

Au secondaire I, la prise en compte des différents 
niveaux de compétences des élèves (regroupe-
ments différenciés) constitue un objectif primor-
dial. Plusieurs approches peuvent être envisa-
gées : des barèmes différents (solution actuelle), 
mais aussi des épreuves comportant une partie 
commune et une partie spécifique pour chaque 
regroupement en se basant sur une analyse de 
la difficulté des items pour estimer l’atteinte des 
objectifs du programme.

L’administration et la correction de l’épreuve 
figurent parmi les points les plus fréquemment 
évoqués par les différents acteurs. Ces deux opé-
rations assurées par les enseignants des élèves 
peuvent évidement poser problème du point de 
vue de l’équité mais il est également peu réaliste 
d’envisager l’administration et la correction des 
épreuves de manière externe pour des raisons 
financières et psychologiques (par rapport aux 
jeunes élèves). L’échange de copies entre ensei-
gnants d’une même école de façon à ne pas cor-
riger les copies de ses propres élèves ou encore 
la correction par établissement afin de diminuer 

les différences de correction entre enseignants 
seraient des solutions envisageables. L’analyse 
des résultats devrait également être dévelop-
pée afin d’améliorer la qualité des épreuves en 
prenant notamment en compte le niveau de 
difficulté des items (ce qui permettrait de stan-
dardiser davantage les épreuves et les rendre 
davantage comparable d’une année à l’autre).

L’ensemble des éléments décrits dans les points 
précédents ne peut pas être réalisé sans un cer-
tain nombre de compétences et de ressources. 
Les épreuves cantonales devraient être élaborées, 
nous semble-t-il, par des équipes pluridiscipli-
naires et de compétences variées comme c’est le 
cas dans d’autres pays : connaissance des pro-
grammes et de l’enseignement, de l’évaluation et 
de ses méthodes, du traitement des données et 
de leur exploitation : La stabilité constitue égale-
ment un point important.

Pour terminer la réflexion doit également porter 
sur la place des évaluations cantonales gene-
voises dans le contexte romand (EpRoCom) et 
national (tests de référence HarmoS). Si pour 
l’instant les épreuves genevoises sont plu-
tôt de type certificatif et les tests de référence 
HarmoS devraient plutôt avoir pour objectif 
le monitorage et le pilotage du système, quel 
rôle joueront les épreuves romandes. Seront-
elles certificatives, diagnostiques ou encore bilan 
(mesure de l’atteinte des objectifs du PER) ? La 
question est particulièrement complexe dans 
la mesure où les épreuves genevoises portent 
ou porteront comme les épreuves romandes 
sur le PER. Il s’agira de déterminer pour cha-
cune de ces différentes évaluations externes leur 
fonction, les matières évaluées et bien sûr, les 
moments afin de ne pas réduire les élèves à pas-
ser des épreuves. Cette question n’est, à notre 
connaissance, pas encore réglée à ce jour. ■
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Contexte en mutation
Le 13 août 2008, le canton de Neuchâ-
tel adhère à l’accord intercantonal de la 
Conférence suisse des directeurs canto-
naux de l’instruction publique (CDIP) sur 
l’harmonisation de la scolarité obligatoire 
(HarmoS) du 14 juin 2007 ainsi qu’à la 
convention scolaire romande (CSR) de la 
Conférence intercantonale de l’instruction 
publique de la Suisse romande et du Tessin 
(CIIP) du 21 juin 2007.

Les nouveautés de ces deux accords incitent 
le canton de Neuchâtel à revisiter ses bases 
légales en matière d’évaluation puisque, 
d’une part, il n’existe pas de bases légales 
pour les deux premières années de la 
scolarité devenues obligatoires dès l’âge de 
4 ans, et que, d’autre part, le Plan d’études 
romand (PER) induit un découpage des 
cycles et des appellations des disciplines 
scolaires différents à l’actuel programme 
d’enseignement.

Une occasion à saisir pour progresser
Du point de vue du groupe de pilotage 
« évaluation du travail scolaire de l’élève » 
(composé de représentants du service de 
l’enseignement obligatoire, des directions 
d’écoles, de la HEP-BEJUNE et de l’Office 
de l’informatique scolaire et de l’organi-
sation), les contraintes dues aux chan-
gements sont une occasion à saisir pour 
améliorer divers aspects directement en 
lien avec l’évaluation. Les principes guidant 
les réflexions sont les suivants :
•	 Améliorer le système d’évaluation sans le 

complexifier ;
•	 Développer une évaluation au service 

de l'élève (lui permettant de percevoir 
ses « faiblesses » et revoir des notions 
lorsqu'il n'a pas encore compris plutôt 
qu'une évaluation « sanction ») ;

•	 Recenser les bonnes pratiques des 

enseignants, les mettre à disposition de 
chacun et construire avec eux des outils 
répondant à leurs besoins ;

•	 Garder une cohérence entre et dans 
chaque cycle tout en tenant compte des 
spécificités de chacun ;

•	 Repenser progressivement les modalités 
d’évaluation en lien avec les séquences 
d’enseignement-apprentissage ;

•	 S’assurer de l’atteinte par l’élève des 
attentes fondamentales décrites dans le 
PER en cours ou en fin de cycle ;

•	 Différencier l’évaluation du travail de 
l’élève « au service de l’enseignant » de 
l’information donnée aux parents ou de 
l’information donnée à des collègues ;

•	 Concevoir une information claire selon les 
destinataires (parents, collègues, etc.) ;

•	 Tenir compte des parcours adaptés ou 
individualisés d’élèves ;

•	 Former les enseignants selon les besoins 
définis conjointement et accompagner 
les démarches ;

•	 Développer des outils d’évaluation 
appropriés à un enseignement différen-
cié répondant aux besoins des ensei-
gnants

Vers un dispositif participatif – cycle 1
Dans un premier temps, le groupe de pilo-
tage s’est fixé comme but de concevoir une 
proposition d’évaluation cohérente pour les 
quatre années du cycle 1.

Actuellement, il existe diverses pratiques 
évaluatives dans les classes des deux pre-
mières années de la scolarité obligatoire ; 
ces pratiques ne sont pas formalisées alors 
que dans les classes de 3e et 4e années, 
les enseignants doivent répondre à des 
consignes établies par le canton. Convaincu 
qu’une cohérence ne peut être construite 
qu’en collaboration avec les personnes 

concernées (les enseignants), le groupe de 
pilotage a recherché quelques enseignants 
d’accord d’aller sonder les opinions de 
leurs collègues. Au préalable, le groupe de 
pilotage avait préparé une série de ques-
tions à soumettre aux enseignants. Pour 
suivre le processus, le groupe de pilotage 
s’est associé le soutien d’un chercheur de la 
HEP-BEJUNE.

Lors de l’année scolaire 2011-2012, le ser-
vice de l’enseignement obligatoire a alors 
mandaté sept enseignantes du cycle 1 à rai-
son de deux périodes hebdomadaires pen-
dant environ six mois. Elles ont endossé le 
rôle d’animatrice en évaluation du travail 
scolaire de l’élève - cycle 1 et sont allées à la 
rencontre de leurs collègues du même cycle 
en vue d’échanger, réfléchir et soumettre 
des propositions au groupe de pilotage.

Les questions posées aux enseignants por-
taient notamment sur les formes d’éva-
luation du travail scolaire de chaque élève 
au sein de la classe, sur des outils déjà 
développés permettant d’évaluer des com-
pétences chez les élèves (en lien avec le 
PER), sur la manière de prendre en compte 
l’apport du regard des enseignants qui 
collaborent dans la classe ((soutien, appui, 
etc.). Ces questions concernaient égale-
ment les domaines disciplinaires, la forma-
tion générale et les capacités transversales, 
l'idée d'utiliser des phrases types prédé-
finies pour remplir différentes rubriques 
d'un bulletin scolaire. Elles portaient enfin 
sur les formes et la fréquence de l’informa-
tion à adresser aux parents concernant la 
progression du travail scolaire de l’élève, 
sur la manière de pouvoir indiquer les pro-
gressions différenciées de certains élèves 
en cours d’année et en fin d’année ainsi que 
sur le type d’information qu’il faudrait pou-
voir transmettre aux collègues afin qu’ils 
soient suffisamment au courant du niveau 
de progression des élèves qu’ils reçoivent.

Ces séances se sont passées exclusivement 
entre pairs. À l’issue de ces rencontres, 
chaque animatrice a présenté et rendu une 
synthèse des réflexions au sous-groupe de 
pilotage évaluation-cycle 1 (constitué de 
la représentante des directions du cycle 1, 
d’un chercheur de la HEP-BEJUNE et de 
la présidente du groupe de pilotage éva-

L’évaluation du travail scolaire de l’élève  
dans un contexte structurel en modification

École enfantine École primaire  
1er cycle

École primaire  
2e cycle

École secondaire 1
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Appellation et découpage des cycles à partir de 2013
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luation). Le sous-groupe évaluation-cycle 
1 a ensuite rédigé une proposition issue 
des synthèses de chaque groupe pour la 
soumettre au groupe de pilotage évaluation 
dans son ensemble. Après quelques amen-
dements, la proposition a ensuite été expo-
sée aux animatrices afin qu’elles puissent la 
soumettre aux enseignants ayant participé 
à la démarche. Nous en sommes à cette 
étape du dispositif.

Après le retour d’informations des anima-
trices, il faudra peut-être apporter quelques 
aménagements à la version qui sera pré-
sentée au chef du Département de l’édu-
cation, de la culture et des sports. Selon 
ses décisions, la rédaction des documents 
débutera immédiatement, les informations 
générales seront données et le groupe de 
pilotage proposera des formations qui cor-
respondent aux besoins des enseignants.

Les animatrices endossent un rôle pri-
mordial. Grâce à elles, une réflexion peut 
être menée auprès des collègues de même 
cycle sans la présence d’une quelconque 
hiérarchie. Enseignantes elles-mêmes, elles 
se trouvent au cœur des préoccupations 
dont il faut débattre et peuvent traduire 
sans trahir les réflexions menées dans leurs 
groupes. Les sujets traités sont très sen-
sibles et les apports de chaque groupe très 
utiles. Les propositions qui résultent de ces 
échanges permettent de tenir compte de la 
réalité pratique. De ce fait, un trop grand 
décalage entre des modalités demandées 
par le canton et la praticabilité de ces der-
nières par les enseignants peut être évité. ■

Appellation et découpage des cycles à partir de 2013

Evaluer  
dans le cadre du PER

De l’évaluation de la performance à 
l’évaluation de la compétence : quel 
chemin ?
Pour les enseignants de ma génération, 
ceux qui ont plus de cinquante ans, l’évalua-
tion était, à l’entrée dans la fonction ensei-
gnante, la mise d’une note suite à une série 
de questions posées par un enseignant dans 
un contexte donné. Le choix des questions 
était primordial : les questions ne devaient 
être ni trop difficiles, ni trop faciles, mais 
permettre selon nous de bien évaluer les 
connaissances des élèves à un moment 
donné. C’est du moins comme cela que 
nos formateurs de l’époque nous avaient 
expliqué le sens de l’évaluation. En bons 
petits artisans, nous refaisions ces gestes 
évaluatifs sans trop nous poser de question, 
persuadés d’être dans le vrai, dans l’objectif, 
dans la réalité des apprentissages. À notre 
niveau, en tant qu’enseignants primaires, il 
n’y avait pas d’autre fonction à l’évaluation 
que de définir un niveau précis des élèves, 
en fonction d’un apprentissage fait en classe 
et complété par des devoirs à domicile.

Puis sont passés par là les Bloom et Gagné 
avec leurs taxonomies, les Cardinet avec 
le concept d’évaluation formative, les Allal 
avec leur définition des critères d’évalua-
tion. Ou encore les Astolfi avec la mise en 
valeur de l’erreur des élèves qui permet 
une meilleure compréhension des appren-
tissages. Je pourrais encore signaler les 
réflexions de Le Boterf, de Perrenoud ou 
de De Ketele sur les compétences et leurs 
incidences sur l’évaluation.

Toutes ces réflexions, ces propositions, ces 
remises en question amènent, en Suisse 
romande, le PECARO (Plan d’études cadre 
pour la Suisse romande) dans la seconde 
partie des années quatre-vingt-dix. Ce 
« Plan cadre pour la scolarité obligatoire » 
ne parle pas de compétence, même si 
toutes les conditions sont réunies pour 
que les enseignants travaillent désor-
mais vers le développement de compé-
tences plutôt que sur le développement de 
connaissances, au sens strict. L’implication 
des politiques scolaires cantonales dans 
l’orientation du PECARO amène la CIIP 
à réorienter le document en 2005-2006 
pour lancer un nouveau travail au niveau 
romand qui débouchera sur le PER (Plan 

d’études romand), adopté en 2010. Ce nou-
veau document, dont l’application dans la 
scolarité obligatoire commence à déployer 
ses effets dès août 2011, ne parle pas de 
compétences à proprement parler, mais 
plutôt de « visées prioritaires » qui sont des 
objectifs prioritaires associés avec leurs 
composantes. Elles ressemblent furieuse-
ment, sans en porter le nom, à des compé-
tences et des composantes de compétences. 
On parle également d’« apprentissages à 
favoriser », d’« objectifs particuliers visés », 
de « capacités transversales développées », 
de « progression des apprentissages », 
toute une terminologie relative à la théorie 
sur les compétences et leur développement.

La question de l’évaluation n’est pas clai-
rement abordée, cependant, pour chaque 
apprentissage visé, des « attentes fonda-
mentales » sont posées. Elles donnent clai-
rement des indications sur ce qu’il est 
attendu d’une évaluation en cours ou, au 
plus tard, en fin de cycle. La responsabilité 
est laissée aux enseignants de décliner, 
d’opérationnaliser les objectifs énoncés et 
de mettre sur pied les évaluations qui 
devraient démontrer leur acquisition par 
les élèves. Cette démarche n’est pas des 
plus faciles pour les enseignants concernés, 
qui regrettent qu’on ne leur fournisse pas 
les critères d’évaluation de connaissances 
et des compétences visées. Cependant, 
dans la logique du PER, cette démarche 
est totalement cohérente puisque, selon la 
définition courante de la compétence c’est 
un : « ensemble des comportements poten-
tiels (affectifs, cognitifs et psychomoteurs) 
qui permettent à un individu d’exercer effi-
cacement une activité considérée comme 
complexe. » (Raynal et Rieunier, 1997, 
p. 76). On attend donc que l’enseignant se 
montre compétent en fixant lui-même, en 
fonction de l’enseignement qu’il a dispensé 
à ses élèves, les critères adéquats pour éva-
luer les compétences atteintes.

Toutefois, et c’est là que les choses se com-
pliquent particulièrement, de nombreux 
auteurs font une distinction fondamentale 
entre compétence et performance, signa-
lant, comme Allal (2002) qu’« une compé-
tence se construit toujours par un appren-
tissage « en situation », ce qui implique 
l’appropriation non seulement de savoirs 

Pierre Petignat
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et savoir-faire, mais aussi de modes d’inte-
raction et d’outils valorisés dans le contexte 
en question. » (Allal, 2002, p. 81-82). Par 
ailleurs, l’auteure fait clairement la diffé-
rence entre une performance et une compé-
tence, laissant entendre que la performance 
est nettement tributaire du moment, des 
conditions spécifiques de l’action alors que 
la compétence est plus largement détachée 
de ces composantes temporelles ou contex-
tuelles. Ainsi, un enseignant compétent 
pourrait produire une performance très 
médiocre, à un moment donné, dans des 
circonstances données. Se basant sur la dis-
tinction entre compétence et performance, 
de nombreux auteurs déclarent qu’il est 
impossible d’évaluer une compétence, car 
celle-ci ne se développe que dans le contexte 
complexe de la réalité extra-scolaire.

Du côté des élèves, les mêmes auteurs 
signalent qu’il n’est pas possible d’évaluer 
les compétences des élèves dans le cadre 
scolaire. Dès lors il n’est pas possible de 
définir les objectifs scolaires sous formes 
de compétences à développer. Jonnaert 
(2010) introduit la notion de « familles de 
situations » pour contourner le problème 

de l’évaluation de la compétence et parle 
de « traitement compétent de situations » à 
l’instar de Le Boterf qui parle, lui, « d’agir 
avec compétence », puisque « les com-
pétences réelles ne sont pas directement 
accessibles : elles se manifestent au travers 
des activités. » (Le Boterf, 2003, p. 188).

Qu’en est-il donc de l’évaluation des 
élèves dans le cadre du PER ?
Puisque les réponses ne sont pas données 
par les auteurs du nouveau programme, et 
je m’en félicite, il incombe aux enseignants 
de fixer eux-mêmes les critères nécessaires. 
Cela oblige les praticiens à mieux définir 
leurs attentes par rapport à leurs élèves, 
à fixer les seuils de réussites réalistes en 
fonction de leur enseignement et non plus 
en fonction de critères extérieurs, sou-
vent totalement déconnectés de la pratique 
scolaire. Cela permet de rappeler que les 
enseignants sont des professionnels confir-
més, dans la majorité des cas, qu’ils ont su 
évoluer depuis leur sortie de formation, 
qu’elle soit ancienne ou récente, et qu’ils 
n’ont pas attendu l’arrivée du nouveau Plan 
d’études romand pour évaluer leurs élèves 
et les acquis de ceux-ci, dans une perspec-

tive formative, sommative, diagnostique ou 
pronostique. On n’assistera donc pas à une 
révolution copernicienne qui verrait les 
enseignants réinventer l’évaluation.

Dans ce sens – voir l’article concerné - le 
Service de l’enseignement obligatoire du 
canton de Neuchâtel (SEO) a mis sur pied 
un groupe de travail qui aura pour mission 
de récolter les « bonnes pratiques » ayant 
déjà cours dans les classes neuchâteloises 
afin de les étudier, de les analyser et de 
les proposer, avec un accompagnement 
adéquat, à toutes les classes concernées. 
Le projet est ambitieux puisque l’école 
neuchâteloise est en pleine mutation avec 
l’introduction du PER conjointement à 
la réforme HarmoS qui verra la refonte 
du passage entre la scolarité primaire et 
secondaire et l’introduction de l’évaluation 
aux degrés 1 et 2 HarmoS.

Ce travail est exemplaire et mérite d’être 
relevé, puisqu’il mobilise des enseignants 
de tous les degrés, dans le cycle 1 en 
priorité, dans les autres cycles dans un 
plus long terme. Il est en rupture avec la 
démarche initiée dans d’autres cantons 
comme celui de Berne, par exemple. Dans 
ce canton de l’espace BEJUNE, un groupe 
de travail restreint s’est réuni et a été 
amené à faire des propositions qui seront, 
après diverses consultations, généralisées 
à l’ensemble des classes concernées. C’est 
là une démarche classique qui a, depuis 
longtemps, montré ses limites dans l’intro-
duction de réformes scolaires. Gageons 
que la démarche neuchâteloise, prenant 
assise dans les pratiques actuelles, sera 
mieux comprise et acceptée par les acteurs 
concernés, les enseignants des premiers 
degrés de la scolarité obligatoire.

Toutefois, la démarche est encore longue 
et le pari pas encore gagné, puisque le PER 
devra être introduit à la rentrée 2013/2014 
et qu’il faudra avoir réglé le problème de 
l’évaluation des apprentissages des élèves 
à ce moment-là. La possibilité d’introduire 
l’évaluation des compétences ou non dans 
le cadre scolaire soulèvera probablement 
de vives controverses dans les trois ans à 
venir, et les enseignants ont encore bien 
du travail pour inventer des solutions.      ■ 
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Evaluation des apprentissages en éducation physique et sportive  
lancement d’une recherche romande pour en évaluer les effets

La note en éducation physique et 
sportive
Planifier-réaliser-évaluer, ces trois temps 
indissociables du travail didactique font 
partie du quotidien de tout enseignant. 
Mais qu’en est-il en éducation physique ? 
Bien que présente à l’horaire à raison de 
trois périodes hebdomadaires - si la législa-
tion fédérale est respectée – l’enseignement 
de cette discipline dans les classes reflète 
une très grande diversité de conceptions 
et d’approches : moment de défoulement 
ou de détente, séance propice au plaisir ou 
à la socialisation, temps de régénération 
nécessaire avant de reprendre les activités 
intellectuelles, leçon où l’élève apprend 
à connaître son corps et à développer 
des compétences motrices, etc. En ce qui 
concerne l’évaluation, si des formes d’éva-
luation en EPS ont toujours existé, tant 
dans le discours didactique que dans les 
pratiques scolaires, le plus souvent celles-
ci n’avaient, au plan institutionnel, qu’un 
caractère purement anecdotique. Jusqu’à il 
y a peu, la note semestrielle ou la moyenne 
de l’année est restée, dans la plupart des 
cas, sans effet sur le processus de certifica-
tion de l’élève. Dès lors qu’une évaluation 
sommative s’impose, on peut légitimement 
s’interroger sur les effets de cette exigence 
institutionnelle sur les différents choix 
didactiques de l’enseignant et sur l’engage-
ment des élèves dans l’apprentissage.

Pendant longtemps la « gym » a été consi-
dérée comme une branche mineure, à l’ins-
tar de la musique ou des activités créa-
trices et manuelles. Avec l’évolution de 
l’école et des idées pédagogiques, cette 
discipline scolaire a vu son statut progres-
ser. Le Plan d’études romand (PER) ne 
fait d’ailleurs plus de distinction de rang 
entre les branches. Elles ont toutes leur 
rôle à jouer dans le développement des 
compétences chez les élèves. Dans cette 
mouvance, en Romandie comme dans le 
reste de la Suisse, des écoles des degrés 
secondaires, intègrent la note d’EPS dans 
la certification de l’élève, avec des impacts 
divers. Les transformations les plus spec-
taculaires apparaissent au secondaire 2 
depuis l’introduction de l’EPS comme dis-
cipline à option au certificat de maturité. 
Logiquement, cette tendance devrait aller 
en se renforçant.

Une recherche pour combler le déficit 
de savoirs
Paradoxalement, les investigations biblio-
graphiques des connaissances et ressources 
dans le milieu francophone révèlent l’image 
d’un territoire didactique et un champ 
scientifique peu occupés par les questions 
spécifiquement liées à l’évaluation som-
mative et certificative en EPS. La France 
se distingue avec les travaux en didactique 
de Brau-Antony, de David, de Cleuziou, et 
dans le champ de la psycho-sociologie ceux 
de Cogérino et Lentillon-Kaestner, tous 
rédigés dans les années 2000. En Suisse, 
on ne dispose que d’un bref chapitre dans le 
manuel de référence théorique des moyens 
d’enseignement officiel de cette discipline 
(Manuel 1, brochure 1, pp. 114-124). Un 
besoin de compréhension et de connais-
sances des représentations et des pra-
tiques en matière d’évaluation en EPS est 
d’une utilité certaine, en particulier dans 
le contexte et la dynamique instaurés par 
l’introduction du Plan d’études romand.

Un autre constat étaye la pertinence d’une 
telle étude. En effet, sur le plan de l’évalua-
tion sommative en EPS, le paysage romand 
se caractérise par des pratiques très diverses 
résultantes en partie des prérogatives des 
cantons en matière d’éducation. Ces pra-
tiques sont bien souvent singulières, propres 
à un contexte très localisé, un établissement, 
voire un enseignant dans un établissement. 
La présence ou non d’une note en EPS, sa 
valeur certificative, les critères dont elle est 
issue sont autant de questions qui méritent 
une observation scientifique ciblée.

Avec cette recherche l’intention n’est pas 
de viser une harmonisation des méthodes 
d’évaluation ou de prescrire « les bonnes 
pratiques », loin s’en faut. La démarche 
visera à décrire et comprendre les effets de 
l’évaluation sommative au secondaire 1 à 
l’échelle de trois cantons romands.

De façon plus précise, les objectifs de la 
recherche sont les suivants :
•	 établir un état des lieux de l’évalua-

tion sommative et certificative en EPS 
(formes, étendue, comparaison entre les 
curricula officiels, enseignés et évalués) ;

•	 comprendre et décrire les effets de l’éva-
luation sommative en EPS sur l’appren-

tissage (investissement et progression 
des élèves, conditions nécessaires pour 
favoriser l’apprentissage en présence 
d’une note) et sur l’enseignement (choix 
didactiques, sélection et traitement des 
contenus, processus d’enseignement 
considéré dans sa continuité, accom-
pagnement des élèves durant la phase 
d’apprentissage, etc.) ;

•	 enfin, apporter une argumentation scien-
tifique à un débat fortement idéologique.

En finalité, la recherche a pour ambition 
d’améliorer la qualité de l’enseignement de 
l’EPS en proposant des pistes notamment 
pour le développement ultérieur d’aides et 
outils didactiques destinés à l’évaluation 
des compétences des élèves, ainsi que pour 
la formation initiale et continue en didac-
tique dans la discipline.

Une recherche collaborative romande 
en EPS : une première
Depuis plusieurs années, quelques for-
mateurs de Hautes écoles pédagogiques 
romandes et de l’Université de Genève 
ont manifesté leur volonté de créer une 
forme de réseau romand de la recherche 
en EPS. En effet, contrairement à ce qui se 
passe dans d’autres disciplines, en Europe 
comme en Suisse, la recherche dans ce 
domaine est pour ainsi dire inexistante, 
exception faite de démarches individuelles 
finalisées par le besoin de certification 
académique (Deriaz, 2002). La journée 
recherche dans les HEP organisée par 
la CDHEP (Conférence des recteurs des 
Hautes écoles pédagogiques latines de 
Suisse) en mai 2011 à Lausanne a redyna-
misé cette ambition. Elle s’est rapidement 
traduite en un projet de recherche concret 
sur l’évaluation sommative en EPS. Pour 
l’heure, les trois professeurs-chercheurs 
co-auteurs de cet article se sont enga-
gés dans le projet de recherche baptisé 
« NOTEPS » (note en EPS). La porte reste 
ouverte pour une association avec des 
collègues d’autres HEP romandes, voire 
du Tessin.

A noter encore qu’une demande de subside 
a été déposée auprès de l’Office fédéral 
du sport en octobre dernier. En outre, ce 
projet est d’ores et déjà soutenu financière-
ment par le Service de l’éducation physique 

Nicolas Voisard
Daniel Deriaz
Vanessa Lentillon Kaestner
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et du sport du canton de Vaud (Lentillon-
Kaestner, Voisard, Deriaz, 2012) 1.

Une recherche en deux temps et sur 
trois ans
La recherche se déroulera, entre 2012 
et 2015. Trois cantons romands, qui se 
caractérisent par une évaluation somma-
tive différente, seront concernés :
•	 le canton de Vaud : évaluation sommative 

avec un carnet d’évaluation (pas de note),
•	 le canton du Jura : une évaluation som-

mative avec une note (mais pas certifi-
cative),

•	 le canton de Genève : évaluation somma-
tive et certificative avec une note.

La recherche se déroulera en deux temps 
consécutifs, une première phase à visée 
exploratoire focalisée sur un échantillon 
restreint et selon une approche qualitative, 
et une seconde phase dite « élargie » au 
cours de laquelle un appareillage métho-
dologique combinant les approches quali-
tative et quantitative sera déployé à large 
échelle. Une approche qualitative par des 
observations en classe et entretiens semi-
directifs sera complétée par une approche 
quantitative par questionnaires.

La première phase a démarré en automne 
2012. Elle vise à faire une première explo-
ration du phénomène, de façon à cibler 
la problématique, à construire des hypo-
thèses valides et à affiner la méthodologie 
et les outils. Pour parvenir à cette fin, trois 
enseignants du secondaire 1, volontaires, 
provenant de chacun des cantons sont sui-
vis durant deux cycles d’enseignement de 
quelques semaines. Les cycles sont contras-
tés sur le plan de leur contenu (en principe 
un cycle agrès et un cycle jeu). Cette phase 
exploratoire de la recherche sera essentiel-
lement axée sur une approche qualitative. 
Trois leçons font l’objet d’une observation 
et sont filmées. Une copie de l’enregistre-
ment est remise à l’enseignant en prévision 
de l’entretien organisé après chacune des 
observations. Lors de cet entretien, des 
séquences vidéo choisies par le chercheur 
pour leur pertinence avec la thématique de 
la recherche sont visionnées et commen-
tées par l’enseignant. Au terme du cycle, 
juste après la procédure d’évaluation som-
mative, trois élèves de la classe observée 
participent individuellement à un entretien 
semi-directif très court.

La seconde phase de la recherche débutera 
en août 2013 pour une durée de deux ans. 
Si le protocole expérimenté lors de la phase 
exploratoire est confirmé, l’approche qua-

litative par observations en classe et entre-
tiens semi-directifs avec auto-confrontation 
de l’enseignant aux images vidéo de son 
enseignement sera appliquée dans les trois 
mêmes cantons de Vaud, Genève et Jura, 
mais à plus large échelle (3 enseignants et 
9 élèves par canton). Cette approche sera 
complétée par une approche quantitative 
par questionnaires qui concernera près de 
200 enseignants et 1500 élèves.

La triangulation des données issues de 
ces différentes méthodes de recueil per-
mettra de mieux appréhender les effets 
de l’évaluation sommative sur l’enseigne-
ment et l’apprentissage en EPS, aussi bien 
au niveau des actes didactiques que des 
conceptions, représentations sous-jacentes 
des différents participants.

Une recherche sur le terrain et avec le 
terrain, une chance pour le terrain
On l’aura compris à la lecture du disposi-
tif méthodologique mis en place, le pro-
jet « NOTEPS » sera réalisé sur le terrain 
pédagogique, au plus près de la réalité. 
L’intention est d’appréhender la probléma-
tique en situation réelle de façon à saisir la 
logique singulière des acteurs directement 
concernés. Le succès de cette entreprise 
repose bien évidemment en priorité sur 
la collaboration des enseignants. Sans la 
participation de quelques volontaires pour 
les observations en classe, sans l’accord 
des autorités scolaires et des parents, les  
chercheurs seraient privés de données 
essentielles. Certes, il ne va pas de soi 
d’accepter dans sa classe la présence d’un 
observateur extérieur et d’une caméra. 
Mais les chercheurs, qui sont aussi eux-
mêmes enseignants, opèrent dans un cadre 
déontologique très strict basé sur des prin-
cipes de confidentialité et d’anonymat.

Malgré ces contraintes, le bénéfice pour 
les enseignants participants est loin d’être 
négligeable. Les expériences réalisées 
jusqu’ici démontrent en effet que les par-

ticipants apprécient l’effet formateur qui 
découle du processus d’auto-confrontation 
à la vidéo et des temps d’analyse a posteriori 
avec le formateur-chercheur. L’enjeu de la 
recherche reste néanmoins de partager ce 
gain de savoir avec le plus grand nombre 
d’enseignants et d’élèves. À partir des don-
nées qualitatives et quantitatives recueillies 
auprès d’un échantillon, il s’agira en effet 
d’identifier des pistes qui permettront de 
faire évoluer l’enseignement de l’EPS dans 
son ensemble pour un meilleur apprentis-
sage. L’appel à la collaboration des ensei-
gnants d’EPS du secondaire 1 pour la deu-
xième étape de la recherche est donc lancé. ■
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L’autoévaluation  
pour apprendre à créer, collaborer, communiquer et 
réfléchir

Créer, collaborer, communiquer, 
réfléchir et apprendre
Les nouveaux programmes scolaires du 
monde occidental proposent de dévelop-
per à l’école certaines compétences qui 
se retrouvent dans toutes les disciplines 
scolaires. Dans notre contexte suisse, par 
exemple, le Plan d’études romand (PER) 
propose certaines « Capacités transver-
sales » comme « exploiter ses forces et 
surmonter ses limites » (collaboration) ou 
« ajuster la communication en fonction 
de la réaction des destinataires » (com-
munication). Quant à leurs formulations, 
elles peuvent sembler rhétoriques. Quant 
à leur place à l’école, elles peuvent sem-
bler impossibles à apprendre uniquement 
durant la période de scolarisation. En effet, 
notre contexte culturel et socioprofession-
nel actuel exige de développer certaines 
compétences tout au long de la vie, et par 
conséquent, aussi à l’école.

Quelques exemples
Ces compétences qui traversent le cur-
riculum (Cross-Curricular Competencies) 
peuvent être mobilisées lors d’une activité 
de production réflexive avec autrui. Par 
exemple, d’après les nouveaux objectifs du 
PER, les enseignants devraient engager les 
élèves dans la production, en petit groupe, 
d’un nouveau texte, d’un nouvel énoncé de 
problème mathématique, d’une petite pièce 
musicale, d’une image, d’un environne-
ment… Ainsi, les élèves peuvent mobiliser 
certaines « compétences » ou « capacités » 
à créer des objets, à collaborer avec l’autre, 
à communiquer leurs idées et leur avis, à 
réfléchir. D’après le PER, ces capacités ne 
peuvent pas être enseignées pour elles-
mêmes. Mais elles sont nécessaires pour 
réaliser de nombreuses tâches contextua-
lisées au sein de chaque discipline sco-
laire en collaborant, en communiquant, en 
créant et en réfléchissant. Elles sont inter-
dépendantes et se complètent entre elles.

Enseigner, apprendre et évaluer
Lors d’une activité de production créative 
réflexive et collaborative, les élèves peuvent 
souvent choisir plusieurs démarches sans 
suivre une procédure spécifique du fait 
que cette procédure n’est pas forcément 
requise. Quant à l’enseignant, il se voit 
alors dans l’obligation d’accepter les dif-

férentes formes de « penser » et d’« agir ». 
Ceci le met face à une part d’inconnu, car il 
ne peut pas prévoir les multiples réactions 
de ses élèves.

Quant à l’élève, le fait d’estimer ses propres 
compétences par une autoévaluation peut 
l’aider :
•	 à réfléchir, expliciter, se décentrer,
•	 à comprendre les procédures,
•	 à garder une trace sur leurs compétences 

et
•	 à prendre conscience de leurs progrès.

C’est dans ces types de situation pédago-
gique que l’élève, au travers de son autoé-
valuation, peut informer l’enseignant de ce 
qu’il peut faire, de la manière qu’il le fait et 
de ce qu’il lui reste à faire pour apprendre 
d’autres manières, d’autres procédures. Et 
ceci joue un rôle très important dans l’ap-
prentissage.

Développer des pratiques d’évaluation et les 
observer
•	 Dans le but de développer des dispositifs 

d’évaluation de l’enseignant et d’autoé-
valuation de l’élève, nous avons proposé 
aux enseignants-stagiaires de concevoir 
une activité d’évaluation, la conduire 
dans une classe de stage et de l’obser-
ver. Nous leur avons donc demandé de 
conduire une séquence didactique en 
développant certaines « Capacités trans-
versales » proposées par le PER dans 
le cadre des disciplines scolaires. Ainsi, 
pour l’un des stages de pratique profes-
sionnelle de la HEP-BEJUNE (de la 2e 
année de formation des enseignants des 
degrés primaires), nous avons proposé 
aux étudiants de conduire une activité 
ayant pour objet :

•	 une observation en tant qu’enseignant  
et

•	 une autoévaluation de l’élève.

Ces pratiques d’évaluation devaient porter 
sur certaines compétences à réaliser des 
tâches créatives et collaboratives dans le 
cadre de trois disciplines scolaires : Mathé-
matiques, Musique et Français. Après 
quelques cours sur l’évaluation et l’autoé-
valuation, les étudiants devaient conduire 
cette activité mixte d’évaluation. Ils ont 
procédé en quatre temps, selon l’approche 

méthodologique « prédire — agir — obser-
ver » pour développer des dispositifs péda-
gogiques (Giglio & Perret-Clermont, 2012) :
•	 les étudiants préparent une activité (ici, 

celle d’évaluation et d’autoévaluation de 
l’élève) ;

•	 ils imaginent son déroulement et pré-
disent ce qui se passera tant pour eux que 
pour les élèves ;

•	 ils conduisent l’activité en stage, puis
•	 ils comparent leurs prédictions avec leurs 

observations.

Des a priori à découvrir et dépasser
Nous avons identifié certains décalages 
entre les a priori et les observations des 
enseignants stagiaires avant et après la 
conduite de cette activité d’évaluation.

Nous avons ainsi pu observer que certains 
étudiants peuvent considérer que l’exercice 
d’autoévaluation des élèves est « relative-
ment facile. Que dans l’ensemble, tous les 
élèves réussiraient bien ! » (extrait rédigé 
par une enseignante stagiaire). Mais, 
une fois l’exercice conduit, ils prennent 
conscience que ce n’est pas le cas car il 
faudrait préciser les consignes et les cri-
tères d’évaluation pour que les élèves 
puissent comprendre l’activité d’autoéva-
luation. Par exemple, les étudiants ont dû 
adapter les consignes pour que les élèves 
puissent répondre avec « je peux réaliser 
cette tâche » :
•	 avec aisance/avec quelques difficultés/

avec un peu de gêne (lesquelles ?),
•	 de cette manière : (explication des pro-

cédures),
•	 en apportant mes idées/en tenant 

compte des idées des autres,
•	 avec des ententes/des désaccords 

constructifs/des disputes peu construc-
tives,

•	 en se répartissant des tâches (ou des 
rôles) d’un commun accord/… ou de 
manière arbitraire (sans accord). 
(Extraits des travaux des étudiants)

Pour d’autres étudiants, au contraire, si 
les consignes étaient pertinentes, a priori, 
l’autoévaluation semblait être un exercice 
très difficile. Mais, dans leurs observations, 
ils ont pu constater que « les élèves ont eu 
moins de peine à remplir l’autoévaluation » 
que ce qu’ils pensaient.

Marcelo Giglio
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L’évaluation 
un des piliers de la démarche 
qualité dans les hautes écoles

Crispation
La mention de « gestion ou démarche 
de la qualité » a souvent pour effet de 
provoquer des réactions épidermiques 
lorsqu’elle est prononcée dans le milieu 
de la formation et de l’enseignement. 
Certes, on peut comprendre de telles réac-
tions, car l’intention en elle-même évoque 
pour celui qui l’entend toutes sortes 
de représentations liées à ses propres 
valeurs, à la culture de son métier, à son 
parcours de vie, à ses connaissances et à 
ses expériences dans le domaine qui nous 
intéresse. Même si dans le monde de l’en-
seignement, la qualité est une valeur forte 
en soi, une sorte de trivialité comme mode 
d’action de la pensée traduite en actes 
pédagogiques, il n’en reste pas moins 
qu’associée à la notion de gestion, cette 
approche est plutôt perçue comme un acte 
inquisiteur. D’ailleurs, le formateur ou 
l’enseignant en tant que professionnel de 
sa branche, n’est-il pas à même d’autoé-
valuer ses prestations et d’apporter au 
besoin les orientations nécessaires ? Pour-
quoi dès lors ajouter des couches super-
flues et inhospitalières à une dimension 
connue et reconnue ? La Suisse n’est-elle 
pas un exemple pour la qualité de son 
système de formation ?

Comme l’évoquent Vincent Dupriez et 
Christian Maroy dans leur article « Libé-
rer la liberté d’enseignement » paru dans 
la Revue Nouvelle en 1998 (Belgique) : 
« La démarche qualité est perçue comme 
une contrainte émergente des instances 
supérieures répondant à un souci de 

rationalité et d’efficacité des systèmes. 
Ces concepts de pilotage, d’évaluation et 
de mesures de l’efficacité du travail en 
référence à des objectifs de formation », 
sont selon eux, « autant d’éléments venus 
perturber les équilibres et les perceptions 
relatives au métier d’enseignant ou de for-
mateur ». Finalement la crainte majeure 
sous-jacente pour nos auteurs, est celle 
de la perte d’une part importante d’auto-
nomie des établissements de formation 
avec un impact sur la définition même 
du métier d’enseignant ou de formateur. 
Même si ces réflexions ont évolué jusqu’à 
nos jours, on peut encore lire dans cer-
taines revues ou articles d’actualité, le 
même genre d’analyses ou d’exposés sur 
ce thème.

Si le mot « qualité » génère des inquié-
tudes, ceux « d’évaluation des enseigne-
ments » renforcent encore cette appré-
hension. Rappelons à cet égard que le 
développement d’un tel outil d’évalua-
tion, initié en 2006 et implanté en 2008 
dans les formations initiales et complé-
mentaires de la HEP-BEJUNE, a généré 
à l’époque moult crispations et craintes 
parmi le personnel formateur. En effet, 
les fins d’une telle procédure n’allaient-
elles pas devenir un outil de contrôle et 
de sanction pour les instances de direc-
tion plutôt qu’un instrument orienté 
développement personnel et profession-
nel ? D’ailleurs, l’un peut-il cohabiter 
avec l’autre ? La frontière entre ces deux 
pôles peut être perçue comme un océan 
d’incertitude.

De plus, la plupart des étudiants ont mon-
tré une forte préoccupation pour la réussite 
de la tâche d’autoévaluation lors du stage 
et ceci n’a pas permis de prendre du temps 
pour que les élèves puissent apprendre à 
s’autoévaluer. Nous avons pu constater 
que ce qui est appris ne concerne pas seu-
lement les compétences que l’on évalue, 
mais aussi un mode d’autoévaluation, de 
prise de conscience des progrès « réalisés » 
ou « à réaliser ». L’autoévaluation ne va pas 
de soi. L’élève peut penser qu’il s’agit de 
se conformer à ce que l’enseignant a vu ou 
pense de lui alors même que ce n’est pas 
cela que l’enseignant attend de lui.

Apprendre à évaluer en observant ses pra-
tiques
Les nouvelles compétences à réaliser des 
tâches de communication, de collabora-
tion, de créativité et de réflexion dans 
toutes les disciplines scolaires proposées 
par les actuels plans d’étude nous invitent à 
intensifier de nouvelles méthodes d’évalua-
tion formative (évaluation de l’enseignant, 
autoévaluation, coévaluation/entre pairs, 
évaluation intergroupes…).

En conduisant et en observant leurs 
propres pratiques d’enseignement, les étu-
diants ont pu constater la nécessité d’orga-
niser un cadre pour que les élèves puissent 
apprendre à s’autoévaluer ; ceci afin d’in-
former l’enseignant et surtout, de prendre 
conscience de leurs progrès, des capaci-
tés qu’ils mobilisent et développent. ■

Bibliographie
Altet, M. (2005). L’analyse des pratiques en formation initiale des 

enseignants pour développer une pratique réflexive sur et pour 
l’action. In M. Altet et al. (Ed.), L’analyse de pratique en question : 
Actes des journées d’étude 2003 et 2004. Nantes : collection Res-
sources, IUFM des Pays de la Loire.

Giglio, M. (communication acceptée). Apprendre à articuler l’évalua-
tion et l’autoévaluation lors des tâches collaboratives et créatives. 
Texte à présenter au Colloque de l’ADMEE, Fribourg du 9 au 
11 janvier 2013.

Giglio, M. & Perret-Clermont, A.-N. (2009). L’acte créatif au cœur de 
l’apprentissage. Enjeux pédagogiques, 13, 16-17.

Giglio, M. & Perret-Clermont, A.-N. (2012). Prédire, agir, observer. 
Une méthodologie pour développer séquences pédagogiques et 
savoirs professionnels. Formation et pratiques d’enseignement en 
question (14), 127-140.

Legendre, M.-F. (2008). La notion de compétence au cœur des 
réformes curriculaires : effet de mode ou moteur de changements 
en profondeur ? In F. Audigier & N. Tutiaux-Guillon (Eds.), Com-
pétences et contenus : les curriculums en question (pp. 27-50). 
Bruxelles : De Boeck.

Rey, B., Carette, V., Defrance, A. & Kahn, S. (2006). Les compétences 
à l’école : Apprentissage et évaluation. Bruxelles : De Boeck 
Education.

Tagliante, C. (2005). L’évaluation et le Cadre européen commun. 
Paris : CLE international.

Alain Stegmann

Cet article traite de l’évaluation comme mode d’action vers l’améliora-
tion continue des prestations d’une institution dotée d’un système ou 
d’une démarche qualité. Avant de parler du rôle même et de l’empan 
de cette activité, et aussi pour situer la place de l’évaluation dans la 
systémique en présence, l’article expose deux situations contextuelles, 
l’une interne et l’autre externe à l’organisation, ainsi que le sens donné 
à la notion de dé-marche qualité. Pour terminer, si l’évaluation com-
pose un pilier central de l’approche, d’autres fondamentaux comme la 
recherche, sont également nécessaires voire indispensables pour nour-
rir les orientations et améliorations potentielles du fonctionnement de 
l’institution.
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Un contexte en mouvement
Il va sans dire qu’aujourd’hui le monde de 
l’enseignement et de la formation subit des 
transformations et des réformes significa-
tives corroborant les craintes mentionnées 
auparavant. En effet, depuis la création et 
l’ouverture des hautes écoles pédagogiques 
en 2001, plusieurs changements et adapta-
tions structurels et pédagogiques ont déjà 
eu lieu. En parallèle, les établissements 
scolaires n’ont pas été épargnés par la mise 
en œuvre d’HarmoS (Accord intercantonal 
sur l’harmonisation de la scolarité obliga-
toire) et du PER (plan d’étude romand).

Concernant plus particulièrement les 
hautes écoles (universités, hautes écoles 
spécialisées et hautes écoles pédagogiques), 
la votation populaire de mai 2006 aura un 
impact significatif sur les questions de qua-
lité. En effet, dans la liste des nouveaux 
articles constitutionnels sur l’éducation, un 
des articles précise que la Confédération et 
les cantons veilleront désormais ensemble 
à la coordination et à la garantie de l’assu-
rance de la qualité dans l’espace suisse des 
hautes écoles. Ce mandat constitutionnel 
s’est traduit par la loi récemment adoptée 
en automne 2011 par les Chambres fédé-
rales, la Loi sur l’encouragement et la coor-
dination des hautes écoles, plus connue 
sous l’acronyme LEHE http://www.admin.
ch/ch/f/ff/2011/6863.pdf

Conscient des enjeux sociétaux découlant 
de la formation de chaque individu depuis 
l’enfance jusqu’à la vie d’adulte, il n’est 
donc pas étonnant de constater l’approba-
tion du peuple suisse à valoriser son sys-
tème de formation par le développement 
de la qualité. Il est à mentionner que cette 
nouvelle loi s’inscrit en droite ligne dans le 
processus de Bologne.

Toutefois les hautes écoles n’ont pas 
attendu la mise en œuvre de cette loi pour 
initier des réflexions puis des démarches 
concrètes sur la mise en place de système 
qualité, tenant compte bien évidemment 
des questions sur l’évaluation. Concernant 
la HEP-BEJUNE, on retrouve déjà lors de 
la période constitutive (1996-2001) des 
projets et des concepts allant dans ce sens.

Qu’entend-on par qualité ?
Éminemment subjectif, le terme « qualité » 
a subi toute une série de changements de 
sens au cours de l’histoire et c’est peut-
être la raison pour laquelle il est difficile 
aujourd’hui d’en donner une définition 
univoque et non contradictoire. Du latin 
« qualitas » qui signifie « manière d’être 
plus ou moins caractéristique », la qualité 
en son sens premier est liée à l’être, alors 
qu’avec le taylorisme des années indus-
trielles (1850-1917) son sens se rapporte 
à la meilleure façon de produire. Quel 

grand écart ! Cependant cette seconde 
vision, encore ancrée de nos jours dans 
certains esprits, a été revue et corrigée 
par un certain Dr Edward Deming durant 
les années d’après-guerre. En effet, celui-
ci va réformer l’approche qualitative en 
recommandant une gestion participative 
de l’ensemble du personnel de l’entreprise. 
L’être humain est de retour au centre, 
intéressant ! C’est ce même auteur qui va 
aussi introduire la notion d’amélioration 
continue avec sa méthode de gestion de la 
qualité plus connue sous le nom de « Roue 
de Deming » comprenant quatre cycles : 

1. planifier-préparer
2. développer-réaliser
3. contrôler-vérifier
4. agir-ajuster. 

C’est vers la fin des années quatre-vingt 
que la notion de management par la qualité 
va s’élargir aux entreprises puis aux institu-
tions de service public.

Pour beaucoup de personnes, « système 
qualité » rime avec ISO. Un peu simpliste 
de prime abord, cette idée reçue n’est pas 
dénuée de sens. En effet, cet organisme 
international fondé en 1947 est le pre-
mier producteur de normes du monde, il 
a de ce fait fortement marqué les esprits. 
Initialement et logiquement tourné vers 
l’industrie, cet organisme a dû s’adapter à 
l’évolution de la société et de ses besoins 
pour aujourd’hui proposer plus de 19’000 
normes dans tous les domaines : techno-
logique, alimentaire, agriculture, santé et 
formation.

Les HES (hautes écoles spécialisés) ont 
ainsi choisi de répondre à la norme ISO 
9001 qui définit la mise en place du mana-
gement de la qualité. On trouve également 
un nombre important d’écoles privées et 
professionnelles qui ont choisi cette norme 
comme base de leur système qualité. Il 
est à noter que tous les spécialistes dans 
le domaine s’accordent pour reconnaître 
que l’approche ISO 9001 est la moins 
contraignante et la plus souple à mettre en 
œuvre. D’ailleurs les écoles qui ont égale-
ment opté pour une autre norme nommée 
QSC (Quality School Certificate) ont tout 
d’abord posé les bases ISO. On note que 
QSC est le premier système référentiel de 
qualité pour la certification des institu-
tions scolaires d’enseignement général et 
professionnel, dans le cadre de l’enseigne-
ment obligatoire et postobligatoire, public 
ou privé. On pourrait encore parler du 
modèle EFQM (European Foundation for 
Quality Management) qui offre un cadre 
méthodologique basé sur l’autoévaluation. 
Cependant notre propos n’est pas de faire 
étalage de tous les modèles ou systèmes 
qualité existant, car même si ces derniers 
offrent des cadres méthodologiques inté-

ressants et utiles, il n’en reste pas moins 
qu’ils ne sont pas garants de la qualité au 
sens strict du terme.
Aujourd’hui, les milieux concernés s’en-
tendent pour définir la qualité comme une 
réponse aux différents besoins explicite-
ment exprimés ou non des différentes par-
ties intéressées. À l’égard de l’étymologie 
du terme, il est de bon augure de consta-
ter que l’individu est replacé finalement 
au centre de la réflexion. Il convient dès 
lors de bien identifier les publics gravitant 
autour de son organisation et d’être le 
plus au clair avec leurs attentes et leurs 
besoins. Pour une haute école pédagogique, 
le nombre et la diversité des acteurs sont 
importants : en passant des instances poli-
tiques, qui donnent le mandat de la mission 
à réaliser, jusqu’aux étudiants, principaux 
bénéficiaires des prestations, il faut inclure 
le personnel interne, les formateurs en éta-
blissement, les enseignants du terrain, les 
différents organes ou organismes internes 
et externes (CDIP, COHEP, syndicats, etc.). 
Demander au management institutionnel 
de répondre à autant de besoins et d’at-
tentes de toutes les parties intéressées, 
revient un peu à demander à un funam-
bule de faire le grand écart sur son fil : 
forcément, l’équilibre reste précaire et pas 
dénué de risques. On le comprend bien, il 
n’est tout simplement pas possible de satis-
faire à tous les desideratas de l’ensemble 
des parties prenantes, il convient dès lors 
de mettre en relief les enjeux stratégiques 
découlant de la mission afin de hiérarchiser 
les choix et les options à prendre, tout en 
tenant compte des contraintes supérieures. 
Le défi est donc de trouver et de définir 
le point d’équilibre d’un système mis en 
tension pour des intérêts pas forcément 
convergents.

Fondamentalement, la gestion de la qualité 
propose une démarche saine et réfléchie, en 
situant l’individu et son développement au 
centre de son approche. Bien orientée, elle 
constitue un instrument de pilotage dyna-
mique et cohérent, offrant à l’organisation 
une capacité d’adaptation indispensable 
et primordiale dans notre environnement 
du XXIe siècle. Mal utilisée et aux seuls 
bénéfices des intérêts économiques et/ou 
égocentriques, l’approche qualité, comme 
tout système, ne produira alors que des 
effets nuisibles et contre nature du bien-
fondé de la démarche.

Un pilier indispensable
L’évaluation prend pleinement son sens 
si celle-ci est orientée vers l’action et la 
prise de décision. Pour les élèves d’une 
classe - les auteurs de ce numéro d’Enjeux 
pédagogiques en parleront mieux et plus 
largement que moi - l’évaluation a pour 
objectif, entre autres, de rendre compte 
à l’élève et aux professeurs de l’atteinte 
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d’un certain niveau de compréhension ou 
de maîtrise de la matière enseignée. Suite 
à la prise de connaissance des résultats, 
l’orientation entre les élèves qui n’ont pas 
réussi l’épreuve et ceux qui ont pleinement 
atteint les objectifs ne sera pas la même. 
De même, pour l’enseignant, si la classe a 
dans l’ensemble répondu aux buts fixés, 
l’orientation ne prendra pas la même tour-
nure que si presque toute la classe est à côté 
du sujet.

En ce qui concerne la qualité d’une organi-
sation, comme le veut le principe développé 
par M. Deming, celle-ci va un moment 
donné prendre une photo instantanée et 
mesurer d’une façon ou d’une autre les 
dispositifs en place, afin de vérifier com-
ment les intentions et les objectifs attendus 
sont atteints. Dans une institution de for-
mation tertiaire, la tendance est de foca-
liser l’attention sur un type d’évaluation : 
celui des enseignements. C’est d’ailleurs ce 
type d’évaluation qui alimente le plus les 
débats, toujours pour ces questions d’équi-
libre comme mentionné précédemment. 
En effet, les responsables de la formation 
souhaitent obtenir des indicateurs leur 
permettant de savoir si les étudiants sont 
satisfaits des cours, le formateur désire, 
lui, un feed-back sur son enseignement 
afin de mettre en relief ses visées et le 
retour des étudiants, et enfin l’étudiant, 
lui, souhaite pouvoir donner son avis avec 
l’attente sous-jacente de faire évoluer vers 
ses propres attentes les éléments qu’il juge 
négatifs de son point de vue. Afin d’appor-
ter des réponses pertinentes et adaptées, 
la Haute école pédagogique – BEJUNE a 
impliqué d’entrée de jeu les acteurs prin-
cipalement concernés par l’évaluation des 
enseignements en constituant une « Com-
mission permanente d’évaluation des par-
cours de formation (COEV) chargée du 
processus d’évaluation des enseignements. 
Cette démarche participative rassemble de 
formateurs, formateurs-chercheurs et des 
responsables dans le domaine de la qua-
lité. Ensemble, ils définissent les procé-
dures à mettre en place en tenant compte 
des approches méthodologiques partagées 
par la communauté des hautes écoles. Les 
réflexions menées par le groupe tiennent 
bien évidemment compte des questions 
soulevées au début de l’article et orientent 
les pratiques d’évaluation en conséquence.

Cela dit, se cantonner à l’évaluation des 
enseignements reviendrait à ne se baser 
que sur l’avis des étudiants, avec tous les 
biais que cela comporte. Comme le relève la 
littérature internationale dans ce domaine, 
il est donc nécessaire de croiser différentes 
sources afin d’objectiver le plus possible 
l’évaluation de la formation. Pour soutenir 
cette démarche, le groupe romand (partie 
francophone de la Suisse) des responsables 

qualité des institutions tertiaires de forma-
tions pédagogiques (HEP, IFFP) travaille, 
dans le cadre d’une étude en cours, à exa-
miner, comparer et analyser les systèmes 
mis en place, pour finalement en faire 
émerger les meilleures pratiques à mettre 
en œuvre. Pour information, cette étude 
fera l’objet d’une communication au col-
loque de l’ADMEE 2013 à Fribourg (Suisse) 
sous le titre : «Évaluation des dispositifs de 
formation : quelles pratiques ? (Porteurs de 
la communication : Marie-Anne Broyon, 
HEP-VS ; Jacques Oulevay, IFFP ; Stefan 
Leuenberger, HEP-FR ; Philippe Rovero 
et Jan Olof Strinning, HEP-VD et Alain  
Stegmann, HEP-BEJUNE).

Mais l’évaluation ne s’arrête pas aux acti-
vités de formation ou autres prestations 
pédagogiques comme la recherche et les 
médiathèques, car un système qualité 
prend en compte l’organisation dans son 
intégralité. Le management et les services 
de support administratif sont autant de 
processus qui méritent l’attention et donc 
une évaluation de leur performance. Pour 
ce faire, il existe bien entendu plusieurs 
outils permettant de mesurer ou d’évaluer 
leur qualité. Même si ce thème n’est pas 
développé dans cet article, il faut rele-
ver l’importance du choix et parfois de la 
construction de l’outil en fonction de l’objet 
évalué ainsi que des éléments contextuels 
qui prendront toute leur importance lors de 
l’analyse des résultats.

Soutenir la construction
Un pilier ne peut à lui seul soutenir une 
construction. Il convient donc brièvement 
de relever le rôle de la recherche en édu-
cation dans la démarche qualité. En effet, 
les projets de recherche ont pour la plupart 
un lien fort avec notre sujet, par exemple 
et sans être exhaustif, les projets menés 
par la HEP-BEJUNE sur « L’insertion 
professionnelle des enseignants en Suisse 
romande et au Tessin », sur « L’impact 
des réformes éducatives sur la formation 
des enseignants » ou encore sur « L’éva-
luation des programmes de formation », 
qui constituent autant de sources d’in-
formations, d’analyses de données et de 
recommandations offertes aux personnes 
et instances concernées. D’ailleurs sur le 
dernier projet mentionné, la formation pri-
maire de la HEP-BEJUNE a construit son 
nouveau programme de formation démarré 
en août 2012, en tenant compte du rapport 
produit à la suite de cette étude.

Au même titre que les qualiticiens ou 
« quality manager », les chercheurs de par 
leurs compétences en approches méthodo-
logiques et réflexives sont des personnes 
ressources pleinement qualifiées et utiles 
aux développements d’outils d’évaluation 
plus complexes. La représentativité et l’im-

plication d’un chercheur dans les groupes 
de travail ou dans les unités qualité sont 
une plus- value indéniable et souhaitable.
La recherche est ou doit être tournée vers 
l’innovation. En ce sens, elle est à même 
de veiller voire de proposer des solutions 
d’amélioration en synchronisme avec les 
dernières études en matière de pédagogie.

La démarche qualité, plus souvent qualifiée 
aujourd’hui de « démarche d’amélioration 
continue », est une approche dynamique 
et permanente permettant à l’organisa-
tion d’assurer le cap qu’elle s’est fixé, tout 
en tenant compte des changements envi-
ronnementaux et sociétaux. Véritable 
construction, avec comme base la mission 
à laquelle elle doit répondre, l’évaluation 
en constitue un des piliers centraux, raison 
pour laquelle on y portera une attention 
particulière, sans jamais perdre de vue 
le développement des personnes œuvrant 
à la réalisation de la mission confiée. ■
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Entretien

Sarah Diaz
Sarah Diaz est enseignante depuis douze 
ans dans le canton de Neuchâtel. Durant sa 
carrière, elle a enseigné en 1re, 2e et 3e année 
primaire. Actuellement, elle exerce sa pro-
fession dans une classe de 4e année HarmoS.

•	 Quelles étaient vos motivations pour 
adhérer à ce groupe de travail ?

Pour plusieurs raisons. Tout d’abord parce 
que l’évaluation, telle qu’elle existe actuel-
lement, ne me satisfaisait pas. Ensuite, je 
trouve qu’il est toujours plus intéressant 
de participer à l’élaboration d’une nouvelle 
méthode plutôt que de l’utiliser seulement 
après. Enfin, l’idée d’une cohérence par 
cycle me semble vraiment intéressante. 
Auparavant, cela n’est pas évident dans le 
cycle 1 du fait que l’école enfantine n’était 
pas obligatoire. Je trouve qu’il y a des 
enjeux vraiment importants. Je pense qu’il 
faut travailler l’articulation entre la deu-
xième et la troisième année. C’est aussi par 
des moyens d’évaluation cohérents qu’on 
va construire un cycle entier.

•	 Le PER préconise de mettre l’évalua-
tion au service de l’élève. Est-ce dans 
ce sens que vous travaillez ?

Si on change d’évaluation, c’est parce que 
le PER entre en vigueur. Effectivement, 
mettre des petites cases plus ou moins, 
puis dire « il n’est toujours pas capable 
de faire ceci ou cela », n’a pas beaucoup 
de sens. On évalue pour savoir comment 
avancer et pour montrer la progression 
d’un enfant. L’enjeu est donc que l’évalua-
tion soit au service de l’élève. Une évalua-
tion doit aller dans le sens de ses progrès, 
des remédiations à mettre en place pour 
qu’il puisse atteindre les objectifs fixés. J’ai 
l’impression que le PER va nous apporter 
une vision plus globale de l’enfant. Par 
exemple, je crois beaucoup aux capacités 
transversales qui lui seront utiles en tant 
qu’être humain, enfin, en tant qu’adulte 
plus tard. 

•	 D’accord. Quel sera l’impact sur les 
pratiques d’enseignement au cycle 1 ?

Je pense que l’impact n’est pas négligeable 
au cycle 1, surtout pour les deux premières 
années, dans le sens où avant il n’y avait 
pas d’évaluation. Cela ne veut pas dire que 
les enseignantes n’évaluaient pas mais il n’y 

avait pas de retour aux parents. Effective-
ment, la majorité des enseignantes que j’ai 
rencontrées ou que je connais pratiquent 
déjà l’évaluation. Je préfère parler d’obser-
vation que d’évaluation. Cette observation 
est continue et chaque enseignante a déve-
loppé ses propres pratiques pour avoir une 
observation pertinente. Elles observent et 
ont des choses à dire sur les enfants. Elles 
savent comment ils se situent. Il y aura 
donc un impact fort et je pense qu’il y a 
beaucoup de craintes par rapport à cela. 
Les enseignants ont envie de bien faire 
mais ça peut sembler plus compliqué que 
ça ne l’est. Maintenant tout sera trans-
mis aux parents puisque nous allons en 
direction d’un entretien avec un compte-
rendu. Mais l’accent se fera surtout sur 
l’entretien. Pour les 3e et 4e années du 
cycle, je pense que l’entretien est une vraie 
chance même si je me rends compte que 
certain collègues vont avoir l’impression 
que c’est plus contraignant. Il est vrai que 
les enseignants sont peu formés à cela. 
Il faudra les accompagner. Remplir une 
grille pour remplir une grille n’aucun sens. 
Avec l’entretien, les parents sauront mieux 
comment se situe leur enfant dans la pro-
gression de ces apprentissages, comment 
l’aider aussi. Pour l’enseignant aussi cela 
sera plus concret et utile pour mettre en 
place des remédiations. Etant donné le 
nombre d’heures que chaque enfant passe 
à l’école, il me semble normal qu’il y ait 
un moment où les parents sont mis au 
courant. Ils le sont par les carnets mais on 
dit aussi beaucoup en prenant juste une 
demi-heure, une heure par année pour 
parler de l’enfant. Je pense qu’on peut faire 
confiance aux professionnels de l’enseigne-
ment pour vraiment se poser des questions 
sur l’enfant et avoir une vision plus juste.

•	 Justement, quelles sont les attentes 
de ces enseignants que vous avez 
rencontrés durant des entretiens ?

Globalement, si je reprends le rapport final, 
c’est effectivement cette idée de progres-
sion de l’enfant : pouvoir marquer ses pro-
gressions petit à petit et de manière indi-
viduelle. Après, leurs attentes étaient de 
pouvoir être encadrées par le DECS pour 
avoir des pratiques communes. Je pense 
qu’une des craintes par rapport au projet 
actuel se trouve dans l’articulation délicate 
entre l’encadrement et la possibilité de 
conserver une certaine liberté. Pour les 
maîtresses de 3e et 4e années, l’attente est 

que le travail d’évaluation soit allégé car il 
est actuellement très lourd et redondant. 
Comme pour les 1re et 2e années, les ensei-
gnants ne veulent pas passer leur vie à éva-
luer. Ils veulent avant tout pouvoir ensei-
gner et accompagner les enfants dans leur 
développement, dans leurs apprentissages.  
Il ne faut pas que tout soit vu sous l’angle 
de l’évaluation ou qu’on soit constamment 
en train d’évaluer.

•	 Donc il y a quand même une demande 
que les pratiques qui fonctionnent 
soient transmises à tous les 
enseignants, c’est bien cela ?

Voilà, oui. Transmises et puis recon-
nues. On pourrait dire plus exactement : 
« institutionnalisées ». C’est là que notre 
démarche est intéressante. On part de ce 
que les enseignants pratiquent déjà, de ce 
qu’ils aimeraient voir mis en place et on 
construit à partir de là. Alors bien sûr après 
il faut trouver un système identique pour le 
canton, ce qui n’est pas évident. Même au 
sein des groupes que j’ai animés il y avait 
des choses très contradictoires, mais dans 
la discussion cela murissait aussi. Donc, je 
pense que des petits dénominateurs com-
muns existaient. Je trouve aussi intéres-
sant d’aller chercher ces bonnes pratiques 
plutôt que d’imaginer qu’elle pourrait être 
la bonne pratique et de décider de ce qui 
ça va être redescendu comme ça. C’est une 
grande chance.

•	 Au terme de cet entretien, souhaitez-
vous ajouter quelque chose ?

Il y a quelque chose qui me semble impor-
tant à dire : tout va se faire avec le temps. 
Cela sera plus juste et donnera une meilleure 
vision de l’enfant. Je pense que lui-même 
sera davantage impliqué dans ses appren-
tissages. Il se rendra mieux compte de sa 
progression. Cela le motivera et lui donnera 
envie de construire ses apprentissages. Une 
grille et des commentaires sont assez peu 
explicites pour un petit enfant. Je pense 
que là, il sera plus engagé dans ce processus 
de progression. J’y crois ! Enfin, les ensei-
gnants vont certes changer leur manière de 
faire mais cela ne veut pas dire que nous 
allons continuellement évaluer. Les chan-
gements vont se faire de manière douce, en 
arrière-plan de ce que nous faisons déjà. Il 
faut donc laisser le temps aux enseignants 
de s’approprier cette nouvelle manière de 
faire en ayant le droit de se tromper.      ■

Entretien

Enjeux pédagogiques constitue un espace de communication dans lequel les enseignants sont invités à parler de leur métier et de leurs pra-
tiques professionnelles. Nous avons fait le choix de prolonger le dossier thématique sur l’évaluation dans le cadre du Plan d’Etude Romand, 
en donnant la parole à trois enseignantes membres du groupe de travail présenté dans l’article de Christiane Droz Giglio. Leurs propos ont été 
recueillis par entretien.
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Entretien

Christine Desaules
Christine Desaules est enseignante en pre-
mière et deuxième année HarmoS dans 
le canton de Neuchâtel. Elle se dit pas-
sionnée par un mandat de soutien langa-
gier qu’elle a assumé au cours des quatre 
dernières années, dans différentes classes. 
Elle intervient actuellement en appui dans 
une classe à deux niveaux, 1 et 2 H. Elle a 
rejoint le groupe de travail sur l’évaluation 
avec beaucoup de convictions et d’envie.

•	 Je vous propose de parler un peu 
du groupe de travail neuchâtelois. 
Pourquoi avez-vous décidé d’y 
participer ? Quelles étaient vos 
motivations ?

Ayant une formation de maîtresse d’école 
enfantine, j’ai envie de garder les richesses 
de notre métier, tout en pensant que les 
changements actuels et les nouveaux 
moyens mis à notre disposition sont très 
positifs. J’ai envie de défendre notre pro-
fession, raisons pour laquelle je suis éga-
lement formatrice en établissement (FEE). 
Le fait d’évaluer nos élèves permettra une 
meilleure reconnaissance et une valorisa-
tion des compétences acquises au cours de 
ces deux premières années de scolarité.

•	 C’est donc tout cela qui vous a motivé 
pour intégrer le groupe ?

C’est exact. La démarche est intéressante. 
Pour une fois, on demande « aux per-
sonnes   qui sont sur le terrain » de don-
ner leur avis, de parler de leurs bonnes 
pratiques et de construire un projet. Nous 
nous sommes vite rendu compte que 
chaque maîtresse d’école enfantine avait 
sa manière d’évaluer. Il est important de 
mettre en place une évaluation, une obser-
vation commune à tous. Avoir un même 
langage, cela permettra d’être plus clair aux 
yeux des parents. 

Nous voulons aussi évaluer d’une manière 
plus créative. En effet, je ne trouve pas 
très constructif la pratique actuelle, qui 
consiste à remettre aux parents des car-
nets, des bulletins avec des plus et des 
moins, ou encore des couleurs. C’est réduc-
teur et peu valorisant. L’école en général 
est trop souvent entrain de dire tout ce qui 
ne va pas. On vient à former des enfants 
peu sûrs d’eux, alors qu’il est important 
de travailler sur l’estime de soi. Je suis 
persuadée que l’on peut construire avec 
l’aide des parents et de l’élève lui-même. 
La nouvelle évaluation en lien avec le plan 
d’étude roman (PER) devrait permettre de 
changer cela pour renforcer l’aide, le sou-
tien et les progrès.

•	 C’est donc là que vous situez les enjeux 
de l’évaluation. C’est bien cela ?

Oui. Pour moi, il s’agit de remettre l’élève 
au centre de nos préoccupations et non 
seulement se préoccuper des attentes des 
parents ou des enseignants. Enseigner 
n’est pas uniquement évaluer. Il faut être 
créatif pour aider efficacement l’élève et 
c’est en montrant aux parents les travaux 
réalisés en classe, que l’on peut expliquer 
concrètement où en est l’enfant. Il faut 
ensuite chercher les moyens pour l’aider et 
trouver des solutions, autre que la feuille 
A4 comme mesure d’accompagnement, 
pour qu’il puisse apprendre. Par exemple, 
lors de la séance des parents, si nous 
leur montrons un exemple d’activités gra-
phiques, on leur explique que nous avons 
travaillé l’espace, en premier lieu en salle 
de gym, puis au tableau avec une éponge, 
pour enfin arriver à la feuille. Ils compren-
dront que les « gribouillis » ou les traces 
laissées font partie de toute une démarche 
d’apprentissage nécessaire au bon déve-
loppement de leur enfant. Le portfolio, 
qui contiendra des traces, des photos et 
des exemples de ce que l’élève a acquis, 
permettra un lien entre les enseignants et 
les parents.

•	 Est-ce que cela correspond aux 
attentes des enseignants ?

Cela fait très peur. Pour la ville de Neuchâtel, 
ma collègue et moi-même avons rencontré 
56 enseignantes du cycle 1, en trois groupes 
et les avons rencontrés à trois reprises. Nous 
avons en premier lieu recensé toutes les pra-
tiques actuelles, tout ce qu’elles ont mis en 

place pour évaluer et observer leurs élèves. 
Elles ont émis ensuite des propositions, des 
idées. Elles se sont exprimées sur ce qu’elles 
ne voulaient pas du tout et sur ce qu’elles 
trouvaient intéressant. Cet automne, lors de 
la troisième séance nous leur avons montré 
le projet en cours d’élaboration. Il y a eu 
des réticences par rapport au portfolio et à 
l’entretien obligatoire avec les parents.

Il y a une année, nous nous posions la ques-
tion de savoir ce qui allait en sortir de ce 
projet et maintenant nous sommes déjà en 
train de le défendre et de le tester dans 
nos classes. Il faudra laisser du temps aux 
enseignants pour se l’approprier. Nous sou-
haitons aussi laisser une certaine marge de 
manœuvre en leur proposant par exemples 
différentes options de portfolio, afin que 
chacun se sente à l’aise dans cette nou-
velle manière d’évaluer. Nous nous rendons 
compte que les enseignants ont besoin de 
propositions concrètes, d’exemples qui pour-
ront les aider rapidement. Ils trouveront des 
références et des propositions sur RPN.

•	 Est-ce qu’il va y avoir une formation ?

Oui, il y aura déjà une information ce prin-
temps et ensuite, une formation en collabo-
ration avec la HEP.

•	 En tant qu’animatrice, quel sera votre 
rôle ?

On nous propose de suivre une formation de 
formateur d’adultes, pour ensuite animer les 
séances. Former ses propres collègues n’est 
pas chose aisée, mais je suis très intéressée 
car j’ai envie de défendre ce projet.      ■
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Entretien

Patricia Rothenbühler
Patricia Rothenbühler enseigne depuis 28 
ans à différents niveaux de l’enseignement 
primaire. Son activité s’est essentielle-
ment concentrés dans le premier cycle 
avec diverses expériences dans les autres 
niveaux. Elle a par ailleurs pris part, au 
cours de sa carrière, aux démarches rela-
tives aux choix et à la présentation des nou-
veaux moyens d’enseignement de français. 
Elle a rejoint depuis 2010, dans le cadre 
de la formation continue HEP-BEJUNE, 
le groupe des enseignants formateurs pour 
l’implémentation du PER.

•	 Comment s’est passée la mise en place 
du groupe de travail sur l’évaluation ?

Au départ, il y a eu la volonté de partir du 
groupe qui travaillait pour la mise en place 
du PER. Cela m’a intéressé car il me sem-
blait qu’il y avait du sens à s’inscrire dans  
les deux démarches. Je souhaitais voir la 
réalité du terrain et, éventuellement, m’as-
socier à la réflexion. Lorsque nous présen-
tons le plan d’étude, les premières questions 
qui nous arrivent sont liées à l’évaluation.

•	 Quelle est cette réalité du terrain ?

Les enseignantes de 1-2H n’avaient pas 
de plan d’étude même si elles avaient des 
objectifs, donc elles craignent l’évaluation 
qui pourrait en découler. Il est vrai que 
c’est un basculement total pour ce début 
de cycle. Il y a aussi la crainte de basculer 
dans une primarisation de ces deux pre-
mières années. Pour les 3-4H, le proces-
sus d’évaluation correspond davantage à la  
philosophie du PER même s’il doit être revu. 
Pour l’enseignant c’est un changement de 
posture avec l’évaluation des compétences. 
Il va devoir identifier ce qui fonctionne et 
remédier à ce qui pourrait encore permettre 
à l’enfant de se développer davantage.

•	 Quelle est l’incidence pour la 
communication avec les parents, 
notamment par rapport au portfolio ?

Le portfolio n’est pas encore d’actualité 
dans les classes puisque pour l’instant, on 
fonctionne avec des grilles d’évaluation et 
des carnets qui sont transmis aux parents 
pour information. Dans ces carnets, on 
rend assez peu visible ce que l’enfant réus-
sit et très visible ce qu’il ne réussit pas. Pour 
l’enseignant, c’est rassurant d’avoir rempli 
son devoir de communication. Maintenant 
il devra le faire avec une vision compléte-
ment inversée.

•	 Les carnets et les grilles d’évaluation 
vont-ils disparaitre ?

Je ne sais pas, cela relève de compétences 
cantonales. Les autorités prennent ces 
décisions. Pour notre part, nous aimerions 
que les carnets en cours d’année ne soient 
plus présents et qu’ils soient remplacés par 
un entretien avec les parents de tous nos 
élèves et un porfolio. Il s’agirait d’aller vers 
une communication basée sur les com-
pétences de l’enfant. L’idée serait quand 
même de conserver une évaluation trans-
mise aux parents en fin d’année. Elle serait 
indicative en 3H et certificative en fin de 
quatrième année puisque c’est une fin de 
cycle. Là, nous aurons beaucoup de travail 
à fournir.

•	 Que pouvez-vous dire du contact avec 
les enseignants que vous rencontrez 
dans le cadre du mandat de ce groupe 
de travail ?

Les collègues que j’ai rencontrées savent 
que je mène un certain nombre d’activités 
et je bénéficiais peut-être d’une certaine 
amitié. Les gens sont venus dans un esprit 
ouvert et assez collaboratif. Dans un climat 
serein où chacune a pu s’exprimer, cela est 
vite devenu un espace de partage d’expé-
rience autour de l’évaluation. Bien sûr, elles 
ont mis en évidence un certain nombre 
de soucis mais tout s’est fait de façon 
harmonieuse et constructive. Cela nous a 
donné un élan vers un projet commun et je 
trouve admirable qu’on se retrouve sur le 
fond dans les premières décisions qui sont 
prises. Cela va totalement dans le sens de ce 
que nous avions souhaité.

•	 Comment est envisagée la suite pour 
que les enseignants entrent dans le 
projet ?

Nous aimerions beaucoup nous orienter 
vers quelque chose de proximité. La proxi-
mité est porteuse lorsque les possibilités 
de rencontre et d’accueil se multiplient 
avec des groupes restreints. J’imagine un 
accompagnement de proximité ciblé, par 
exemple sur « comment mener un entre-
tien », qui pourrait organisé par la forma-
tion continue de la HEP. A côté, il pour-
rait y avoir des rencontres à plus grande 
échelle comme des conférences sur l’éva-
luation. C’est un message que j’envoie : 
il faut être proactif et ne pas attendre. 
Au niveau de la formation continue, cela 
vaudrait la peine d’y réfléchir. Dans notre 
groupe, nous avons déjà réfléchi en termes 
de besoins des enseignants de se sentir 
accompagnés. Les autres cantons pour-
raient suivre.

•	 Si on élargit la discussion sur 
l’évaluation au niveau du PER, quels 
sont les fils conducteurs ? Est-ce qu’il 

y a une philosophie de l’évaluation qui 
se dégage autour des compétences ?

Ce qui change complétement, c’est l’enjeu 
que nous mettons derrière l’évaluation par 
rapport au PER. Nous essayons de rendre 
le professionnel plus professionnel encore. 
Il y a la nécessité d’une certaine adapta-
tion de son enseignement pour le rendre 
encore plus attentif à la différenciation. 
Pour moi, c’est cela le grand changement. 
D’ailleurs, lorsqu’on présente un nouveau 
moyen d’enseignement, les enseignants 
rappellent toujours qu’il faut prendre en 
compte les élèves en difficulté. Mais que 
met-on derrière « difficulté » ? C’est assez 
générique alors il faut un outil qui permette 
de vraiment cibler nos interventions auprès 
des élèves. C’est l’idée du portfolio pour ne 
pas s’arrêter aux difficultés mais plutôt de 
voir jusqu’où l’élève est capable d’aller. Il 
s’agit de travailler au niveau de ses zones 
proximales de développement. C’est cela, 
à mon avis, le changement de philosophie. 
Le PER amène cela parce qu’on progresse 
dans les apprentissages en identifiant les 
compétences. Le fait de travailler par cycle 
permet d’accompagner l’enfant, de prendre 
acte mais de certifier seulement en fin 
de cycle. J’ai l’impression que l’évaluation 
repensée permettra d’utiliser le PER d’une 
façon plus adéquate.

•	 Dans le mandat du groupe, il 
est aussi question d’identifier les 
bonnes pratiques. Est-ce que des 
ressources seront mises à disposition 
des enseignants par rapport à 
l’évaluation ?

Oui, on aimerait bien élargir un petit peu. 
Par exemple, dans le guide du portfolio on 
souhaite donner des pistes et rendre visible 
quelques exemples. L’idée des « bonnes 
pratiques », c’est de s’inspirer du terrain et 
de faire remonter aussi des pratiques qui 
viennent d’enseignants. Cela inspire aussi 
une certaine confiance. Donc il y a aussi 
l’idée de rendre les choses accessibles et 
de permettre à chacun de s’inscrire dans 
une nouvelle posture, le plus confortable-
ment possible, le plus sereinement pos-
sible. Les enseignants sont très sensibles à 
des projets présentés d’une façon vivante. 
On n’aimerait pas donner que du « clé 
en main » mais aussi initier une forme 
de créativité chez les enseignants.         ■

Propos recueillis par Bernard Wentzel et 
Audrey Morisod
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Daniel Deriaz est chargé d’enseignement à 
l’Université de Genève et membre du groupe 
romand interinstitutionnel de recherche en 
intervention en éducation physique et spor-
tive-GRIRIEPS.

Mona Ditisheim était professeure et res-
ponsable de l’organisation des formations à 
l’enseignement secondaire à la HEP-BEJUNE 
jusqu’en 2010.

Christiane Droz Giglio est inspectrice de l’en-
seignement obligatoire (SEO) dans le canton de 
Neuchâtel, présidente du groupe de pilotage 
« Evaluation du travail scolaire de l’élève ».

Marcelo Giglio est professeur, responsable de 
projet de recherche et coordinateur de l’Unité 
de Recherche « Interactions sociales dans la 
classe et approches didactiques » à la HEP-
BEJUNE.

Lise Gremion est professeure, chercheuse et 
responsable du MA en enseignement spécia-
lisé à la HEP-BEJUNE.

Vanessa Lentillon Kaestner est professeure, 
responsable de de l’Unité d’enseignement et de 
recherche Didactiques de l’éducation physique 
à la HEP Vaud et member du Groupe romand 
interinstitutionnel de recherche en intervention 
en éducation physique et sportive-GRIRIEPS.

Viridiana Marc est collaboratrice scienti-
fique au secrétariat général de la Conférence 
Intercantonale de l’Instruction Publique de la 
Suisse romande et du Tessin (CIIP).

Christian Merkelbach est directeur de la Sec-
tion francophone recherche, évaluation et pla-
nification pédagogiques du canton de Berne.

Pierre Petignat est professeur, chercheur à la 
HEP-BEJUNE et délégué Suisse de l’Admee-
Europe.

Anne Soussi est collaboratrice de recherche 
au Service de la Recherche en Education 
(SRED) du canton de Genève.

Alain Stegmann est assistant du Recteur à la 
gestion de la communication et responsable 
du Service d’amélioration continue à la HEP-
BEJUNE.

Walther Tessaro est chargé d’enseignement 
à l’Université de Genève et délégué suisse de 
l’Admee-Europe.

Nicolas Voisard est professeur, chercheur à 
la HEP-BEJUNE et membre du Groupe romand 
interinstitutionnel de recherche en intervention 
en éducation physique et sportive-GRIRIEPS.

Martine Wirthner est collaboratrice scienti-
fique à l’Institut de Recherche et de Documen-
tation Pédagogique et membre de différentes 
commissions traitant de l’évaluation.

Dossier du prochain numéro :

Renouvellement et attractivité 
de la profession enseignante

Présentation des auteurs ayant contribué au dossier thématique
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Balises Maths1P-2P, Modules 1*-4-5-6-7 est le quatrième tome 
d’une série d’ouvrages destinés à accompagner les enseignants 
et futurs enseignants dans la préparation de leurs activités de ma-
thématiques. Ce volume présente la seconde partie du contenu des 
années 1P et 2P (3e et 4e HarmoS), à savoir, les modules qui traitent 
l’exploration et l’organisation de l’espace, l’approche des formes 
géométriques et des transformations du plan ainsi que la mesure.

Dédié à la géométrie, il reprend les activités du Module 1 en 
lien avec ces thématiques, d’où la dénomination 1*, afi n de les 
exploiter et de les approfondir pour souligner la complémentarité 
des modules entre eux.

Conçu dans le but d’aider à mieux comprendre le rôle et la portée 
des activités proposées dans la construction des compétences 
mathématiques, il vise également à les soutenir dans une dé-
marche de transposition didactique.

Des remarques d’ordre organisationnel et conceptuel ainsi que 
diverses solutions sont fournies dans la double perspective de 
donner :
• des pistes pour permettre à l’étudiant et à l’enseignant de 

visualiser plus rapidement les objectifs et les enjeux des 
activités ;

• des repères utiles à la compréhension des notions à enseigner 
et divers outils pour la construction de la mise en commun.

À l’instar des trois premiers tomes Balises Maths 3P, Balises Maths 
4P et Balises Maths 1P-2P Modules 1-2-3, que celui-ci remporte 
également un vif succès auprès des étudiants et des enseignants !

NOUVEAUTÉ

Prix : 45.00 CHFNOUVEAUTÉ 

Prix : 15.00 CHF

DVD + Fiches
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Édition 2012

Ressources documentaires et multimédia

Jeux en forêt
Liens avec le      

Domaine disciplinaire
Corps et mouvement

Visées prioritaires
Développer ses ressources physiques et motrices, ainsi que

des modes d’activités et d’expression corporelles
Préserver son capital santé par le choix responsable d’activités sportives

Objectifs d’apprentissage
De CM 11 à CM 24

Activités
La course aux découvertes - La course aux trésors

Le Petit Poucet - La tour carrée - Le transport bouillant
Parcours d’escalade et d’équilibre avec des cordes

Des enfants créatifs… - La conquête du Graal
La fanfare de la forêt - Le jeu brésilien

- Premier et deuxième cycles -

Avec ce quatrième DVD l’équipe des conseillers EPS vous propose de sortir de la salle 
d’EPS ou de « gym », comme on dit. Il suffit de quelques pas pour que l’école bouge. 
La porte de l’école franchie, la cour nous offre un espace de jeux. Quelques pas de 
plus et nous nous trouvons dans la forêt, un terrain propice à de multiples activités 
scolaires dont l’EPS.

Sous l’œil de la caméra, les élèves de la classe 5FR3 de Bevaix se sont prêtés avec 
grâce et entrain aux activités.

Je
ux

 e
n 

fo
rê

t

Ce DVD se trouve aussi à votre disposition sur le site :
http://www.rpn.ch/eps/coordination

Puissent-ils vous inspirer et vous inviter à faire de même avec vos élèves.

Au nom de toute l’équipe des conseillers en EPS : 
 
Philippe Moeckli
Coordinateur EPS

Liens avec le      

Pauline Burkhardt Martino Innocenti

À LA DÉCOUVERTE DE… fait suite au module le projet de notre 
troisième année de formation à la HEP-BEJUNE de Porrentruy. Ce 
fascicule rassemble de nombreuses expériences pouvant être me-
nées dans le cadre des sciences expérimentales.

Inspirées du concept « La main à la pâte », le contenu de cet ou-
vrage a pour but de favoriser la compréhension des sciences par 
les élèves. Ces derniers, étant actifs et pouvant confronter leurs 
démarches avec leurs camarades, sont au centre de leurs propres 
apprentissages.

Les expériences sont prévues pour le 1er et 2ème cycle de l’école 
primaire (selon HarmoS).

Ce document est accompagné d’un DVD contenant une grande 
partie des expériences. Cela permet aux enseignants de se rendre 
compte de l’accessibilité de leur mise en œuvre. 

Pra-
tique Pauline Burkhardt

Martino Innocenti

Pratiques

À LA DÉCOUVERTE DE...

Sciences expérimentales

Pratiques

PEINDRE À LA MANIÈRE DE …
Vanessa Da Fonseca et Lina Moulin ont terminé leur for-
mation initiale pour l’enseignement préscolaire et pri-
maire à la HEP-BEJUNE en été 2008. Particulièrement 
intéressées par la dimension artistique de leurs études, 
elles ont élaboré dans un premier temps un dossier à 
partir duquel est née l’idée de partager l’expérience ac-
cumulée au fil des activités réalisées durant leurs stages. 
La banque de données ainsi réunie a donné naissance à 
un recueil soumis aux Editions HEP-BEJUNE. Le pro-
jet a séduit la commission, dans la mesure où les pistes 
proposées sont de nature à intéresser les enseignants de 
terrain. En effet, les moyens d’enseignement sont rares 
dans ce domaine et les propositions d’activités élaborées 
par les auteures sont susceptibles d’éveiller l’intérêt ar-
tistique des élèves, en les amenant à rencontrer diffé-
rentes œuvres de peintres mondialement connus, puis 
à développer leur créativité  propre, en s’inspirant de la 
démarche des artistes. 

Il convient également de noter que les 21 fiches propo-
sées dans ce recueil ont fait l’objet d’une expérimenta-
tion en classe, parfois chez plusieurs enseignants, pré-
caution qui apporte une garantie au caractère réaliste de 
la démarche.

Puisse ce fascicule contribuer à la mise en valeur de la 
dimension artistique essentielle à l’école primaire et 
aider les enseignantes et enseignants à enrichir leurs 
pratiques !

Les Editions HEP-BEJUNE

Lina MoulinVanessa Da Fonseca

Vanessa Da Fonseca 

Lina Moulin

Prix : 19.90 CHF

Prix : 14.90 CHF

LES ÉDITIONS
HEP-BEJUNE

Retrouvez plus d’informations sur ces ouvrages et sur l’ensemble des productions des ÉDITIONS HEP-BEJUNE sur : 
 http://www.hep-bejune.ch/boutique

NOUVEAUTÉ

Prix : 29.00 CHF

Collection Découvertes

Julie Lenglet-MonnotFrançois Joliat

Vite, vite, dépêchons ! Il est temps d’aller s’amuser… Connaissez-vous les trois petits lutins, Blanki, Rock et Pass’poil ?  
Ces petits polissons vous emmènent dans la grande forêt à la rencontre de ses habitants.
Mais gare au vilain Sureau qui détrousse ceux qui tombent entre ses griffes !
Au fil de leurs aventures et au rythme de leurs chansons, les trois petits lutins vous embarqueront dans un monde amusant, 
poétique et plein de surprises.

Les trois petits lutins est un matériel d’enseignement clé en main pour la discipline Musique au Premier cycle du PER. 
Il répond de manière originale à la logique de formation musicale prescrite par le PER en permettant de traiter ses quatre grands 

axes thématiques :

1. Expression et représentation [A 11 Mu] avec :
	 • neuf chansons de caractère différent et de difficulté progressive ;
	 • neuf partitions harmonisées pour l’accompagnement piano/guitare en classe ;
	 • une histoire et des personnages à mimer ou à sonoriser avec de petits instruments ;

2. Perception [A 12 Mu] avec :
 • un CD audio du conte, des chansons et le playback instrumental ;

3. Acquisition de techniques [A 13 Mu] avec :
 • des textes à déclamer, des mélodies et des canons à chanter, des comptines à rythmer, des chansons à danser ;

4. Culture [A 14 Mu] avec, au final :
 • un spectacle musical à mettre en scène avec tous les élèves de quatre à huit ans.
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